
 

 

 

 

 

 

    

 Les connaissances indispensables de la croyance  

 

 

Le Messager d’Allâh صلى الله عليه وسلم a dit dans un hadith : 

 

ل م   ((   ))                                               ط ل ب  الع ل م  ف ر يض ة  ع لى ك ل   م س 

(Talabou l-‘ilmi farîdatoun ‘alâ koulli mouslim) 

 

C’est-à-dire : « Quérir la science de la religion est une obligation pour chaque musulman. »  Rapporté par 

Al-Bayhaqî  

 

Ce hadith ne veut pas dire qu’il est un devoir pour chaque musulman et chaque musulmane de devenir des 

grands savants, mais il y a une part dans la science de la religion qu’il est indispensable de connaître, et 

cette part concerne la croyance, la purification et la prière, le jeûne, le pèlerinage pour celui qui en a la 

capacité, la zakat pour celui qui a les moyens, les devoirs du cœur, les péchés des organes, et d’autre sujets 

encore.  

Et parmi tous ces sujets, le sujet le plus important et le plus prioritaire est la science de la croyance. En 

effet, le prophète صلى الله عليه وسلم a dit dans un hadith : 

 

لله  و ر س ول ه ((   ))                                          أ فض ل  الأ عم ال  إ يم ان  بِ 



(AfDalou l-a‘mâli îmânoun billâhi wa rasoûlih) 

 

C’est-à-dire : « La meilleure des œuvres, c’est la croyance en Allâh et en Son Messager. » Rapporté par 

Al-Bukhârî 

 

L’honneur d’une science tient à l’honneur de ce qui est connu par cette science. Et comme la science de la 

croyance nous permet de connaitre Allâh conformément à ce qu’il est digne de lui attribuer et de 

l’exempter de ce qu’il n’est pas digne de lui attribuer, et de connaître le Messager d’Allâh conformément à 

ce qu’il est digne de lui attribuer et de l’exempter de ce qu’il n’est pas digne de lui attribuer, alors c’est la 

meilleure des sciences puisqu’elle concerne la plus honorable des connaissances.  

 

 D’autre part, la croyance en Allâh et en son Messager est une condition pour l’acceptation des 

bonnes œuvres : celui qui ne croit pas en Allâh et en son Messager n’aura absolument aucune récompense 

dans l’au-delà.  

Allâh dit dans le Qour’ân: 

 

ت د ت  ب ه  الر  يح  فِ  ي  و م  ع اص ف ﴾  ﴿        م ث ل                                                                                              ال ذ ين  ك ف ر وا ب ربّ   م  أ ع م الُ  م  ك ر م اد  اش 

(Mathalou lladhîna kafaroû birabbihim a‘mâlouhoum karamâdin ichtaddat bihi r-rîHou fî yawmin ‘âSif) 

 

C’est-à-dire : « Les œuvres de ceux qui ont mécru sont comme de la cendre emportée par le vent un jour 

de tempête » Sourate Ibrâhîm/18  

 

 Si tu réunis de la cendre et qu’il y a une tempête, qu’est-ce qu’il reste de ces cendres après la tempête ? 

Il ne reste rien. 

 

De la même manière, celui qui meurt sans avoir cru en Allâh et en son Messager, il ne lui restera rien dans 

l’au-delà comme récompense quoi qu’il ait pu faire comme bien dans ce bas-monde.  

 

 Si quelqu’un demande : Si une personne ne croit pas en Dieu mais elle fait beaucoup de bien, elle 

donne de l’argent aux pauvres, elle est généreuse, pour tout cela, elle ne méritera rien dans l’au-delà? La 

réponse à cette question a été donnée par le Prophète lui-même. 

 

Le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit : 



 

يب                                                                   و أ م ا الك اف ر  ف  ي طع م  بِ  س ن ات ه  فِ  الد ني ا ح تَّ  إ ذ ا (( ر ة  لَ   ي ك ن ل ه  م نه ا ن ص    ))                                                     أ ف ض ى إ لَ  الآخ 

(wa ammal kâfiru fayut‘amu biHasanâtihî fi ddunyâ, Hattâ idhâ afḍâ ilal âkhirati lam yakun lahû minhâ 

naSîb) 

 

C’est-à-dire : « Quant à celui qui ne croit pas en Dieu, il sera rétribué pour ses bonnes actions dans ce bas-

monde, de sorte que lorsqu’il arrivera dans l’au-delà, il ne lui en restera aucune part. » Rapporté par 

Muslim 

 

 C’est à dire que dans ce bas-monde il se peut qu’Allâh lui accorde une bonne santé, une longue vie, 

beaucoup d’enfants, beaucoup d’argent, de la joie, mais dans l’au-delà il ne méritera rien du tout, car il 

aura délaissé le plus grand des devoirs qui lui incombait, qui est d’adorer Allâh et de ne rien lui associer. 

 

Le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit :  

 

ئ ا                                                ح ق  الله  ع ل ى الع ب اد  أ ن  ي  ع ب د وه  و ل   ((   ))                         ي ش ر ك وا ب ه  ش ي  

(Haqqou l-lâhi ‘alal ‘ibâdi an ya‘boudoûhou walâ youchrikoû bihî chay’â) 

 

C’est-à-dire : « Le droit d’Allâh sur ses esclaves, c’est qu’ils L’adorent et ne Lui associent rien. » 

 

 

Entrer en Islam 

 

 Allâh a envoyé les prophètes, pour enseigner aux gens d’adorer Allâh uniquement et de ne rien Lui 

associer, de se soumettre à Allâh ; et la soumission à Allâh, c’est l’Islam. Dieu a donc ordonné à ses 

esclaves de croire en Lui et de Lui vouer l’adoration à Lui seul. Et c’est le plus grand des devoirs qui 

incombe aux personnes responsables (moukallaf). 

 

Le devoir : c’est ce dont Allâh a promis la récompense à celui qui l’accomplit et a menacé du 

châtiment celui qui l’abandonne. 

 



 Une personne responsable : c’est une personne qui est pubère, saine d’esprit et qui a entendu 

l’appel à l’Islam, c’est-à-dire qui a entendu qu’il n’est de dieu que Dieu et que MouHammad est le 

Messager de Dieu. 

 

 Lorsqu’une personne a atteint la puberté et qu’elle est saine d’esprit, c’est-à-dire qu’elle n’est pas 

folle (qu’elle a sa raison), et qu’elle a entendu la base de l’appel à l’Islam, c’est-à-dire les deux 

témoignages, alors on dit que c’est une personne responsable (elle est moukallaf). A partir de là, pour être 

sauvée du châtiment éternel en enfer et entrer au paradis, la personne doit témoigner qu’il n’y a pas 

d’autre dieu que Dieu et que le prophète MouHammad est le messager de Dieu.  

 

Pour entrer en Islam, il suffit donc de prononcer les deux témoignages, tout en croyant en leurs 

significations. Il n’est pas nécessaire de prendre une douche avant, ni d’apprendre la langue arabe.  

 

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

 ﴾                           الد  ين  ع ند  الله  الإ س لا م      إ ن   ﴿ 
(inna d-dîna ‘inda l lâhi l-islâm) 

 

C’est-à-dire : « La seule religion que Dieu agrée est l’Islam. » Sourate Âli ‘Imrân/19 

 

Et dans un autre verset Allâh dit :  

 

ر ين   ﴿ ر ة  م ن  الخ اس   ﴾                                                                                                      و م ن  ي  ب  ت غ  غ يْ   الإ س لا م  د ين ا ف  ل ن  ي  ق ب ل  م ن ه  و ه و  فِ  الآخ 

(waman yabtaghi ghayra l-islâmi dînan falan youqbala minh, wahouwa fi l-âkhirati mina l-khâsirîn) 

 

C’est-à-dire : « Celui qui prend une religion autre que l’Islam, elle ne sera pas acceptée de lui et il sera 

dans l’au-delà parmi les perdants. »  Sourate Âli ‘Imrân/85. 

 

De plus, l’imam Abû Hanîfah a dit : 

 



  ))                                                               الإ سلا م  و الإ يم ان  م ت لا ز م ان ف  ه م ا ك الظ هر  م ع  الب طن(( 

(al-islâmu wal’îmanu mutalâzimân, fahumâ kaẓẓahri ma‘al baṭn) 

 

C’est-à-dire : « l’Islam et la foi sont indissociables, ils sont comme le plat et le revers d’une même 

chose. »  

 

Ainsi, le musulman, c’est le croyant, et le croyant, c’est le musulman. Celui qui n’a pas cru en Dieu et en 

Son Prophète n’est ni croyant ni musulman. 

 

Celui donc qui est responsable (moukallaf) et qui refuse de croire en Allâh et en son Messager, alors il 

subira dans l’au-delà les conséquences de son choix, il ne pourra pas entrer au paradis.  

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

ل م ون ﴿    ﴾                                                                                                  يَ  أ ي  ه ا ال ذ ين  آم ن وا  ات  ق وا  الله  ح ق  ت  ق ات ه  و ل  تَ  وت ن  إ ل  و أ نت م م س 

(yâ ayyuha lladhîna âmanû ttaqullâha Haqqa tuqâtih, walâ tamûtunna illâ wa antum muslimûn) 

 

C’est-à-dire : « ô vous qui avez cru, faites preuve de piété comme il se doit et ne mourrez qu’en étant 

musulmans. » Sourate ‘Ali ‘Imran/102 

 

 Celui qui quitte la religion de l’Islam, il aura perdu toutes les récompenses de ses bonnes actions 

précédentes, et s’il meurt sur cet état, sans être revenu à l’Islam, alors il méritera l’enfer pour l’éternité.  

 

Allâh ta’âlâ dit : 

 

ر ين ﴿ ر ة  م ن  الخ اس  لإ يم ان  ف  ق د  ح ب ط  ع م ل ه  و ه و  فِ  الآخ  ف ر  بِ   ﴾                                                                                    و م ن ي ك 
 

(waman yakfur bil îmâni faqad Habiṭa ‘amaluh, wahuwa fil âkhirati minal khâsirîn) 

 



C’est-à-dire : « Et celui qui mécroit en la foi, alors [les récompenses de] ses bonnes œuvres sont annulées, 

et il sera dans l’au-delà parmi les perdants. » Sourate Al-mâ’idah/5 

 

 

Par ailleurs, le fait de mourir croyant permet d’être épargné du châtiment éternel en enfer. Mais 

pour avoir la garantie de ne pas se faire châtier du tout, le croyant doit mourir pieux, en ayant 

accompli les devoirs, et en ayant évité les péchés. Les devoirs, ce sont les choses qu’Allâh a rendu 

obligatoires et les péchés, ce sont les choses qu’Allâh a interdites. 

 

Celui qui applique cela est un pieux, il a atteint le degré de la piété et s’il meurt sur cet état-là, c’est-à-dire 

en ayant accompli les devoirs et en ayant évité les péchés, alors il entrera au paradis sans avoir à subir un 

châtiment au préalable. La piété est donc requise de chacun d’entre nous. 

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

 ﴾                                                                                 يَ  أ ي  ه ا ال ذ ين  آم ن وا ات  ق وا الله  و لت نظ ر  ن  ف س  م ا ق د م ت  ل غ د   ﴿

(yâ ayyuha lladhîna âmanu ttaqullâha wal tanẓur nafsun mâ qaddamat lighad) 

 

C’est-à-dire : « ô vous qui avaient cru, faites preuve de piété et que chacun considère ce qu’il a préparé 

pour demain » c’est-à-dire pour le jour du jugement. Sourate Al-Hachr/18. 

 

Il y a dans ce verset une incitation à se rendre des comptes et à se remettre en question, car ceci aide la 

personne à obéir à Allâh et à faire preuve de piété. En effet, celui qui ne fait pas preuve de piété et qui 

commet des grands péchés mérite un châtiment dans l’au-delà. 

 

 

Chapitre 1 :  

Explication du sens des deux témoignages 

 
 



 

Le croyant est celui qui croit en Dieu et en son Prophète, c’est-à-dire qu’il croit aux deux témoignages qui 

sont « Je témoigne qu’il n’est de dieu que Dieu et je témoigne que MouHammad est le messager de 

Dieu ».  

 

 

 

Le premier témoignage « Je témoigne qu’il n’est de dieu que Dieu » signifie : je sais, je crois fermement 

dans mon cœur et je reconnais avec ma langue, que nul ne mérite d’être adoré sauf Allâh, c’est-à-dire que 

nul ne mérite que l’on s’humilie à lui à l’extrême sauf Allâh. 

 

En effet, l’adoration, c’est l’extrême limite de la crainte et de la soumission, comme l’a dit le hâfiDH Al-

Subkî:  

 

 ))                                            الع ب اد ة  أ قص ى غ اية  الخ ش وع  والخ ض وع ((
(al-‘ibâdatou aqSâ ghâyati l-khoushoû’i wa l-khouDoû‘) 

 

C’est-à-dire : « L’adoration, c’est l’extrême limite de la crainte et de la soumission. » 

 

Le croyant est celui qui adore Allâh, et qui ne voue pas l’adoration pour autre que Lui, car vouer 

l’adoration pour autre qu’Allâh, c’est le chirk الش رك       (l’association) et c’est le plus grave des péchés. 

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

 ﴾                                ل  إ له  إ ل  أ نا  ف اعب د ون   ﴿
(lâ ilâha illâ ana fa’budûn) 

 

C’est-à-dire : « Il n’est de Dieu que moi, adorez-moi. » sourate Al-anbiyâ/25 

 

Qui est Allâh ? 



 

 Allâh est le créateur de tout ce qui existe. Il est le seigneur des mondes. On ne peut pas 

l’atteindre par notre imagination. Il est celui qui a les attributs parfaits, et les noms qui indiquent 

Sa perfection. Parmi les noms de Dieu que le Prophète nous a enseignés, il y a : 

 

َالوَاحَد  َ َ  َ ََ (Al-WâHid): Al-WâHid signifie qu’Allâh est Unique, c’est-à-dire qu’il n’a pas d’associés dans la 

divinité, il n’a pas de père ni de mère, ni de frère, ni de sœur, ni d’épouse, ni d’enfant.  

Il n’y a pas un autre créateur avec Lui. Il n’y a pas un créateur du bien et un créateur du mal. 

 

Allâh dit dans le Qour’ân :  

 

د  الق ه ار   ﴿  ﴾                                             و م ا م ن إ له  إ ل  الله  الو اح 
(wa mâ min ilâhin illa l-lâhou l-wâHidou lqahhâr) 

 

C’est-à-dire : « Il n’y a pas d’autre Dieu qu’Allâh, Celui Qui est unique et Qui domine toute chose. » 

sourate Sâd/65. 

 

L’imam Aboû Hanîfah a dit dans son livre al-fiqhou l-akbar:  

 

د  ل  م ن ط ر يق الع د د و ل ك ن م ن ط ر يق  أ ن ه  ل  ش ر يك  ل ه((    ))                                                                          الله  و اح 

(Allâhou wâHidOun lâ min ṭarîqi l-‘adad, walâkin min Tarîqi annahoû lâ sharîka lah) 

 

C’est-à-dire : « Allâh est wâHid pas dans le sens du nombre mais dans le sens qu’Il n’a pas d’associé. »  

 

En effet, s’il y avait eu deux créateurs pour ce monde alors chacun de ces deux créateurs aurait pour 

attribut la toute-puissance, la science, la volonté, et chacun des deux aurait créé ce qu’il veut.  

 

Mais alors si l’un des deux avait voulu qu’une personne existe ex : « Zayd » et l’autre avait voulu qu’il 

n’existe pas, alors Zayd ne peut pas exister et ne pas exister en même temps.   

 



→ S’il existe, c’est que la volonté de l’un des deux ne s’est pas réalisée, il n’est donc pas tout-puissant, il 

ne peut donc pas être Dieu.  

 

→ Et si Zayd n’existe pas alors c’est que la volonté de l’autre ne s’est pas réalisée, et donc il n’est pas 

tout-puissant, et s’il n’est pas tout-puissant il n’est pas Dieu, et s’il n’est pas Dieu il ne mérite pas 

l’adoration.  

 

Ce monde n’a qu’un seul créateur, Il a créé toute chose : le bien et le mal, les cieux et la terre, le paradis et 

l’enfer, la lumière et l’obscurité, et c’est Lui qui mérite l’adoration.  

 

Parmi les noms de Dieu, il y a : 

 

َ َالَأحَدََََ  َ  َ َ (Al-‘AHad): Certains savants ont dit que Al-‘AHad signifie Al-WâHid ; d’autres savants ont dit que 

Al-‘AHad signifie celui qui ne se divise pas.  

En effet, ce qui se divise est un corps et Allâh n’est pas un corps mais il est le créateur des corps.  

 

 Les corps : 

 

Le corps : C’est tout ce qui a une largeur, une longueur et une profondeur.  

 

Le stylo est un corps, on voit bien qu’il a une longueur, une profondeur et une épaisseur. La table est un 

corps, elle a une longueur, une largeur et une profondeur. La feuille est un corps, elle a une longueur, une 

largeur et une épaisseur, même si l’épaisseur est très fine.  

Les corps ont donc des limites, qu’elles soient petites ou grandes. Allâh est le créateur des corps et des 

limites.  

 

- Il a créé des corps très grands, et le plus grand des corps est le trône qui est le toit du paradis, العرش  . 

Il a créé des corps plus petits comme les cieux et la terre. Il a créé plus petit que cela également 

comme les êtres humains. Il a créé plus petit comme le grain de pois chiche. Il a créé plus petit 

comme le grain de sésame, et il a créé plus petit comme le grain de moutarde. 

 

Le plus petit corps que Dieu a créé et qui est visible à l’œil nu s’appelle : َََالذَرة َ  َ ََ  adh-dharrah, c’est le 

grain de poussière que l’on peut voir quand un rayon de soleil rentre dans une pièce par une fente.  

 

Allâh a donc créé les corps et il n’est pas un corps, il a créé les caractéristiques des corps, il n’est pas 

concerné par les caractéristiques des corps.  



 

Les catégories de ce monde : 

 

Allâh a fait que ce monde soit de deux catégories : les corps (et plus précisément les substances) et les 

attributs des corps. Et les corps eux même sont de deux sortes, les corps palpables et les corps 

impalpables. 

 

 Les corps palpables et impalpables  

 

La preuve qu’Allâh a créé des corps palpables et impalpables est le verset suivant : 

 

 ﴾                                                             الذي خ ل ق  الس م وات  و الأ رض  و ج ع ل  الظ ل م ات  والن ور         الح مد  لله  ﴿
(Al-Hamdou lillâhi lladhî khalaqa s-samâwâti wa larDa wa dja’ala DH-DHouloumâti wa n-noûr) 

 

C’est-à-dire : « La louange est à Allâh qui a créé les cieux et la terre, et qui a créé les ténèbres et la 

lumière. » sourate Al-an’âm/1. 

 

Les cieux et la terre sont un exemple de corps palpables (il s’agit ici des sept cieux), et la lumière et 

l’obscurité sont un exemple de corps impalpables.  

 

Le corps palpable : c’est ce qui peut être tenu par la main, ce qui peut être saisi par la main, comme la 

pierre, les arbres, les êtres humains, la terre etc.  

 

Le corps impalpable : c’est ce qui ne peut pas être tenu et saisi par la main, comme la lumière, 

l’obscurité, les anges, les djinn, et l’âme. 

 

La lumière est bien un corps, elle a bien une longueur, une largeur et une profondeur, elle a des 

dimensions et des limites qui s’arrêtent là où l’obscurité commence. Donc c’est bien un corps mais qui 

n’est pas palpable, tu ne peux pas attraper la lumière avec ta main.  

 

De même l’obscurité est un corps impalpable, le vent est un corps impalpable, tu ne peux pas le saisir avec 

ta main. Les anges aussi, sont des corps impalpables, les djinn sont aussi des corps impalpables, l’âme 

aussi est un corps impalpable, etc. 



 

Chaque corps a des limites, qu’elles soient petites ou grandes, chaque corps a des dimensions, chaque 

corps a une quantité et un volume.  

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

 ﴾                              و ك ل  ش يء  ع ند ه  بِ  قد ار  ﴿ 

(wa koullou chay’in ‘indahoû bimiqdâr) 

 

C’est-à-dire : « Allâh a créé toute chose selon une quantité. »  sourate Ar-ra’d /8. 

 

Ainsi Allâh a créé les corps palpables, il n’est pas un corps palpable. Il a créé les corps impalpables, et il 

n’est pas un corps impalpable, donc Allâh n’est pas un corps.  

 

Il n’a pas de quantité ni de dimension, il n’est pas concerné par la longueur, la profondeur, la taille. Il n’a 

pas de volume, ni petit ni grand. On ne dit pas que c’est un grand corps infini. Il n’a pas de forme ni 

d’image, ni d’apparence, et il n’est pas concerné par la limite.   

 

L’imam ‘Alî ibn abi Tâlib, qui était le cousin du Prophète صلى الله عليه وسلم, a dit :   

 

د ود ف  ق د ج ه ل  الخ ال ق  ال معب ود((    ))                                                                م ن ز ع م  أ ن  إ لُ  ن ا مَ 
(man za’ama anna ilâhanâ maHdoûd, faqad djahila lkhâliqa lma’boûd) 

 

C’est-à-dire : « Celui qui prétend que notre seigneur est limité, il n’a pas connu le créateur, celui qui 

mérite d’être adoré. »  

 
Le sens de cette parole n’est pas qu’Allâh serait un grand corps de sorte que l’on ne voit pas l’extrémité, 

comme l’océan ou le ciel. Mais le sens de cette parole est qu’Allâh n’est pas du tout concerné par la limite 

ni petite ni grande, car il n’a pas de volume.  

 



 Les attributs des corps, les caractéristiques des corps :     الأعراض )ج(         الع ر ض 

 

La deuxième catégorie qu’Allâh a créé, c’est les attributs des corps, les caractéristiques des corps. 

Ce sont des créatures qui n’existent que s’il y a un corps, elles n’existent pas indépendamment d’un corps, 

comme la couleur. 

 

- La couleur est une caractéristique des corps : 

 

Tu ne peux pas dire : « regarde, il y a bleu qui est en train de passer par là », parce que le bleu n’existe 

pas tout seul. C’est plutôt un corps qui va être caractérisé par cette couleur : une voiture bleue, un 

vêtement bleu, un stylo bleu etc.  

 

Allâh n’est pas un corps, donc il n’est pas concerné par les caractéristiques des corps. Il n’est pas concerné 

par la couleur, on ne dit pas que Dieu est noir, on ne dit pas que Dieu est blanc. On ne dit pas « je ne sais 

pas est de quelle couleur est Dieu », car cela voudrait dire que Dieu aurait une couleur que nous, nous ne 

connaissons pas.  

Et on ne demande pas de quelle couleur est Dieu, car là encore, cela impliquerait que Dieu a une couleur. 

Mais on dit tout simplement que Dieu est le créateur des couleurs, il n’a pas de couleur.  

 

- Le contact et la séparation sont des caractéristiques des corps : 

 

Parmi les caractéristiques des corps, il y a également le contact et la séparation.  

Deux corps peuvent être en contact et deux corps peuvent être séparés. 

 

Exemple :  Moi je suis un corps, et le sol est un corps, je suis en contact avec le sol. La chaise est un corps, 

le plafond est un corps, la chaise est séparée du plafond.  

 

Allâh n’est pas un corps, il n’est pas concerné par les caractéristiques des corps, Donc on ne dit pas 

qu’Allâh est en contact avec quelque chose, et on ne dit pas qu’Allâh est séparé de quelque chose. On dit 

qu’Allâh n’est pas concerné par le contact ni par la séparation.  

 

- Être à l’intérieur ou à l’extérieur d’une chose est une caractéristique des corps :  

 

Parmi les caractéristiques des corps, il y a aussi le fait d’être à l’intérieur ou à l’extérieur d’une chose. La 

table est un corps, elle est à l’intérieur du salon. La voiture est un corps, elle est à l’extérieur de la maison.  

 



Allâh n’est pas un corps, il n’est donc pas concerné par le fait d’être à l’intérieur d’une chose ni à 

l’extérieur d’une chose.  

 

On ne dit pas qu’il est à l’intérieur de ce monde, et on ne dit pas qu’il est à l’extérieur de ce monde. On ne 

dit pas qu’Il est dans le ciel, ou à l’extérieur du ciel.  

 

- Le mouvement et l’immobilité sont des caractéristiques des corps :  

 

Parmi les caractéristiques des corps, il y a aussi le mouvement et l’immobilité. 

Un corps est soit en mouvement soit immobile. Il ne peut pas être les deux en même temps, et il ne peut 

pas être ni l’un ni l’autre. 

 

Certains corps sont toujours en mouvement, comme les étoiles. Certains corps sont toujours immobiles, 

comme le trône, le toit du paradis. Et certains corps sont tantôt immobiles, tantôt en mouvement, comme 

les êtres humains.  

 

Allâh n’est pas un corps, donc il n’est pas concerné par les mouvements ni l’immobilité.  

On ne dit pas que Dieu est immobile, et on ne dit pas que Dieu est en mouvement. On ne dit pas qu’Allâh 

bouge puis s’arrête de bouger, on ne dit pas qu’Allâh se déplace, qu’Il descend et monte, contrairement à 

ce que certaines personnes ont prétendu, parce qu’elles ont mal compris ou mal traduit un hadith du 

Prophète صلى الله عليه وسلم. 

 

- Être dans une direction est une caractéristique des corps :  

 

Parmi les caractéristiques des corps, il y a également le fait d’être dans une direction. Le plafond est au-

dessus de moi ; le mur est derrière moi ; telle chose est à ma droite, telle chose est à ma gauche ; le sous-

sol est en dessous de moi. 

 

Allâh n’est pas un corps, il n’est donc pas concerné par les six directions, car c’est Lui qui les a créées. Il 

existe avant la création des directions, sans être dans une direction, et après avoir créé les directions, Allâh 

ne change pas. Donc on ne dit pas que Dieu est là-haut, on ne dit pas que Dieu est en bas. On ne dit pas 

que Dieu est à droite ou à gauche ou devant ou derrière, et on ne dit pas que Dieu est partout.  

 

L’imam Aboû Ja’far Al-Tahâwî الإمام أبو جعفر الط حاوي                        est un grand savant du salaf, c’est-à-dire qu’il faisait 

partie des trois premiers siècles après l’hégire du Prophète (il a vécu dans le 3ème siècle). Il est né en l’an 

227 de l’hégire et est décédé en l’an 321.  



 

Il a dit au sujet d’Allâh :  

 

ت  ك س ائ ر  ((  و يه  الج ه ات  الس   ُالمُبتُدُعُات                                        و ل  تَ  ُ ُ  ُ  ُُ ُ ُُ((  
(wa lâ taHwîhi l-djihâtou s-sittou kasâ’iri l-moubtada’ât) 

 

C’est-à-dire : « les six directions ne Le concernent pas, contrairement aux créatures » 

 

- Être dans un endroit est une caractéristique des corps :  

 

Parmi les caractéristiques des corps, il y a aussi le fait d’être dans un endroit.  

 

L’endroit : c’est l’espace ou le vide qui peut être occupé par un corps. Donc ce qui occupe un espace, ce 

qui est dans un endroit, c’est un corps qui a un volume, qui a une quantité. Et Allâh est le créateur des 

corps, des volumes et des quantités. Il n’est pas un corps ni un volume, ni une quantité il n’est donc pas 

dans un endroit.  

 

Allâh est celui qui a créé les endroits. Avant la création des endroits, il existe sans endroit, et après avoir 

créé les endroits, Dieu ne change pas et Il existe sans endroit.  

 

Certains savants ont dit la parole suivante :  

 

   ))     ك يف                                             و ل  ي  ق ال م تَّ  ك ان و ل  أ ين  ك ان و ل    (( 
(wa lâ youqâlou matâ kâna wa lâ ayna kâna wa lâ kayf) 

 

C’est-à-dire : « On ne dit pas quand a-t-Il existé, ni où est-Il, ni comment. » 

 

C’est-à-dire qu’Allâh a créé le temps, Il ne dépend donc pas du temps, Il n’est pas concerné par le temps, 

donc on ne demande pas « quand » au sujet de Dieu.  

 



De même, Il a créé les endroits, Il n’est pas concerné par les endroits, on ne demande pas où est Dieu. On 

ne dit pas je ne sais pas où est Dieu, car cela impliquerait que Dieu soit dans un endroit.  

 

De même, Allâh est le créateur du comment. Le comment, c’est tout ce par quoi on caractérise les 

créatures. Comment est la table ? elle est ovale, rectangulaire, triangulaire, elle est en bois massif, en 

aluminium, en plastique, elle a les coins pointus ou arrondis.  Elle a telle forme, tel aspect, telle couleur 

etc.  

 

Allâh n’est pas concerné par le comment, Donc on ne demande pas comment est Dieu, et on ne dit pas « je 

ne sais pas comment est Dieu », mais on dit que Dieu existe sans endroit et sans comment et sans 

direction.  

 

L’imam ‘Alî ibn abî Tâlib a dit: 

  ))                                      ل  ي  ق ال  ك يف  ل م ن ك ي ف  الك يف ((

(lâ youqâlou kayfa liman kayyafa l-kayf) 

C’est-à-dire : « On ne dit pas « comment » pour celui qui a créé le « comment ». » 

Et il a dit également : 

  ))                                       ل  ي  ق ال  أ ي ن  ل م ن أ ي ن  الأ ي ن ((

(lâ youqâlou ‘ayna liman ayyana l-ayn) 

C’est-à-dire : « On ne dit pas « où » pour celui qui a créé les « où ». » 

 

Dans son livre « Hadyou s-sârî, Mouqaddimah Fath al-Bârî », l’Imâm Ibnou Hajar Al-‘Asqalâni 

a dit : 

                                                                                  ووق  ع ذكر اليد فِ القرآن والحديث مضاف ا إلَ الله تعالَ، واتفق أهل السنة والجماعة على أنه » 

 «ليس المراد بِليد الجارحة التي هي من صفات المحدثات 

C’est-à-dire : « Il est mentionné dans le Qour-ân et dans le Hadîth « al-yad » attribué à 

Allâh ta`âlâ, et Ahlou s-Sounnah wa l-Jamâ`ah ont été unanimes qu’il n’est pas visé [au sujet 



d’Allâh] par « al-yad » l’organe (c’est-à-dire la main), qui fait partie des choses qui sont 

concernées par l’entrée en existence » 

 

 

 Malheureusement, dans de nombreuses prétendues traductions du Qour'ân et des recueils de 

Hadîth, les auteurs n’ont pas fait preuve de prudence et se sont aventurés à traduire ces termes selon 

le sens apparent et non selon le sens du verset et du Hadîth. Par cela, ils ont induit en erreur 

beaucoup de personnes ignorantes de la richesse de la langue arabe. Au point qu’en lisant ces 

ouvrages, certains se sont mis à croire qu’Allâh aurait des mains, un pied, un visage, des yeux ; 

qu’Il serait concerné par l’étonnement, l’orgueil, le rire, la colère, l’oubli, la position assise, 

l’établissement, la descente, la venue, la direction, l’endroit et de nombreuses autres 

caractéristiques humaines. Ainsi ces gens-là pensent avoir lu le Qour'ân, et des Hadîth du Prophète, 

et ils pensent être musulmans alors qu’ils ont une croyance très éloignée de l’Islam. 

Alors soyons prudents, car les livres que l’on trouve sur le marché français sont dans de 

nombreux cas parsemés non seulement d’expressions qui nuisent à la compréhension, mais aussi 

et surtout, d’expressions qui contredisent la croyance musulmane. 

 

 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour'ân : 

لل          ب ه ا﴾                                الأ س م اء ال ح س ن ى ف اد ع وه         ﴿و 

C’est-à-dire : « Allâh a les noms parfaits, invoquez-Le par ces noms » [sôurat al-â`râf, / 180],  

 

Al-Boukhâriyy et Mouslim ont rapporté que le Messager a dit :  

 «      الجنة             اها د خ ل                                    سعين  اسم ا مائة  إل واحد ا من أحص           سعة  وت          تعالَ ت      لله        إ ن  »



C’est-à-dire : « Allâh a 99 noms ; celui qui les connaît par cœur en croyant à leurs 

significations entrera au paradis ». 

At-Tirmîdhî a rapporté d'après Abôu Hourayrah que le Messager d’Allâh a dit : 

    الله      و                                                       أ ح صاها د خل  الجن ة  وهو و ت  ر  يُ  ب  الو ت  ر  ه                                            إن لله تسعة  وتسعين  اسم ا مائة  إل واحد ا من » 

، الس     ح           ن ، الر       ح        الر      و       ه     ل     إ            ي ل إله       الذ   ، الق د وس                 يز ، الج ب ار ،    ز             م ن ، الع                م ن ، الم ه ي     ؤ           لام ، الم                                يم ، الم ل ك 

، الر                             الغ ف ار ، الق ه ار ، الو         و  ر ،    ص        ، الم     ئ      ار                   ، الخ ال ق ، الب           ت ك ب        الم   ، الف     ز              ه اب  ط ،           يم ، الق     ل            اح ، الع     ت            اق  ، الب اس                    اب ض 

، الر      الخ   ، الس              اف ض  ، الم ذ ل  ، الل     ص            يع ، الب     م                                اف ع ، الم ع ز  ل  ، الخ ب يْ ، الح ل يم ، الع     ط                              يْ ، الح ك م ، الع د       يم ،    ظ                               يف 

، الج                      يْ ، الح ف يظ ، الم ق     ب         ، الك     ي     ل            ور ، الع     ك            ور ، الش     ف       الغ   يب  ، الح س  ، الم     ق           يم ، الر              يل ، الك ر     ل                     يت  ،    ج           يب       يب 

، الش             ود ، الم ج     د            يم ، الو     ك          ع ، الح      اس       الو        يد ،    م        ، الح      ل            ين ، الو     ت          ي ، الم     و            يل ، الق     ك           ق ، الو           يد ، الح     ه                       يد ، الب اع ث 

، الح     م         ي، الم     ي             يد ، الم ح     ع        ، الم               ي، الم ب د ئ          الم ح ص   ، الق           يت            الص م د ،   ،        الأ ح د      د ،    اح           د ، الو      اج          د ، الم      اج              ي وم ، الو           ي 

، الأ      خ      ؤ               ق د  م ، الم            د ر ، الم     ت     ق             اد ر ، الم       الق   ، ا   و          ر  ، اللآ     ل  ر  ، الب      اه     ظ          خ  ،    و       لت   ، ا        ، الب   ال   ع      ت         ، الم      ال           ن ، الو      اط           ر       اب 

، الر ؤ         الع ف      م ،    ق     ت      ن       الم   ، م             و  ط ، الج          ام، الم     ر     ك          ل  والإ     لا        و الج        ك  ذ     ل         ك  الم      ال          وف      ع ،     ان        ، الم     ني     غ          ني ، الم           ع ، الغ      ام              ق س 

، الر      ار          ي، الو      اق            يع ، الب     د          ي، الب      اد           ور ، الُ           ع ، الن      اف            ار ، الن       الض    «    ور              يد ، الص ب     ش           ث 

C’est-à-dire: « Allâh a 99 noms celui qui les connaît par cœur en croyant à leurs 

significations, entrera au paradis, Il est Allâh, et il n’y a pas d’autre Dieu que Lui, Ar-

RaHmân, Ar-RaHîm, Al-Malik, Al-Qouddôus, As-Salâm, Al-Mou'min, Al- Mouhaymin, Al-

`Azîz, Al-Jabbâr, Al-Moutakabbir, Al-Khâliq, Al- Bâri', Al-MouSawwir, Al-Ghaffâr, Al-

Qahhâr, Al-Wahhâb, Ar- Razzâq, Al-FattâH, Al-`Alîm, Al-QâbiD, Al-BâsiT, Al-KhâfiD, Ar- 

Râfi`, Al-Mou`izz, Al-Moudhill, As-Samî`, Al-BaSîr, Al-Hakam, Al-`adl, Al-LaTîf, Al-

Khabîr, Al-Halîm, Al-`adhîm, Al-Ghafôur, Ach-Chakôur, Al-`Aliyy, Al-Kabîr, Al-Hafîdh, 

Al-Mouqît, Al-Hasîb, Al-Jalîl, Al-Karîm, Ar-Raqîb, Al-Moujîb, Al-Wâsi`, Al-Hakîm, Al- 

Wadôud, Al-Majîd, Al-Bâ`ith, Ach-Chahîd, Al-Haqq, Al-Wakîl, Al- Qawiyy, Al-Matîn, Al-

Waliyy, Al-Hamîd, Al-MouHSî, Al-Moubdi', Al-Mou`îd, Al-MouHyî, Al-Moumît, Al-Hayy, 



Al-Qayyôum, Al- Wâjid, Al-Mâjid, Al-WâHid, AS-Samad, Al-Qâdir, Al-Mouqtadir, Al-

Mouqaddim, Al-Mou‘akhkhir, Al-'Awwal, Al-'Âkhir, Adh-dhâhir, Al-BâTin, Al-Wâlî, Al-

Mouta`âlî, Al-Barr, At-Tawwâb, Al- Mountaqim, Al-`Afouww, Ar-Ra’ôuf, Mâlikou l-Moulk, 

Dhou l-Jalâli wal-'Ikrâm, Al-MouqsiT, Al-Jâmi`, Al-Ghaniyy, Al-Moughnî, Al- Mâni`, AD-

Dârr, An-Nâfi`, An-Nôur, Al-Hâdî, Al-Badî`, Al-Bâqî, Al-Wârith, Ar-Rachîd, AS-Sabôur, Al-

kâfî  », Le Hadîth a plusieurs versions, ce qui fait plus de 99 noms. 

Remarque importante : Les noms de Dieu sont aussi des Attributs de Dieu sauf le nom Allâh 

qui est un nom sans être un attribut. Par ailleurs, certains noms sont spécifiques à Dieu, c’est-à-dire 

qu’on ne peut pas appeler un homme par ces noms-là ; et d’autres noms ne sont pas spécifiques à 

Dieu, c’est-à-dire qu’ils peuvent être utilisés pour un homme avec une autre signification. De la 

première catégorie il y a : Allâh, Ar-RaHmân, Al-Qouddôus, Al-Khâliq, Ar-Râziq, Mâlikou l-

Moulk, Dhou l-Jalâli wa l-'Ikrâm, Al-MouHyî, Al-Moumît, on ne peut appeler que Dieu avec ces 

noms. Cependant, la plupart des noms peuvent être utilisés pour autre que Dieu. Ainsi, la personne 

peut appeler son fils : raHîm, salâm, karîm ou ra'ôuf. Il s’agit donc du même terme mais pas du 

même sens. 

De même, le nom al-Moutakabbir au sujet de Dieu n'a pas le même sens qu'au sujet des 

créatures, le nom d’Allâh Al-Moutakabbir veut dire Celui Qui est tout puissant et Qui est exempt 

des attributs des créatures. Et quand ce terme est employé au sujet des créatures, cela veut dire 

orgueilleux, et il n'est pas permis d'attribuer ce sens à Dieu. 

De même, le nom al-Jabbâr au sujet de Dieu n'a pas le même sens qu'au sujet des créatures, le 

nom d’Allâh Al-Jabbâr veut dire Celui à Qui rien ne peut nuire ; donc ce terme indique la perfection 

au sujet de Dieu. Et quand ce terme est employé au sujet des créatures, cela veut dire oppresseur, 

injuste ; et il n'est pas permis d'attribuer ce sens à Dieu. 

Les savants de l'Islam tel que 'abôu Ja`far aT-TaHâwî ont dit : « Celui qui attribut à Dieu un 

des sens des humains est devenu non-croyant ». 

 

1- Allâh :  c’est un Nom propre qui désigne l'Être glorifié, Qui mérite l'extrême 

glorification, Qui mérite l'extrême limite de la soumission, Celui Qui a la Divinité, la 

puissance pour créer c'est-à-dire faire passer du néant à l'existence.  



2- Ar-RaHmân : c'est-à-dire Celui Qui est très miséricordieux envers les croyants et 

les non-croyants dans ce bas monde et envers les croyants uniquement dans l'au-delà. Ar-

RaHmân est aussi un nom spécifique à Dieu. 

Ainsi, dans cette vie, Allâh fait miséricorde aux musulmans et aux non-musulmans. Même l'air 

que respirent les non-croyants est une miséricorde de Dieu. Mais dans l'au-delà, la miséricorde est 

spécifique aux musulmans. Donc il n'est pas permis de demander miséricorde pour celui qui meurt 

non-musulman car Dieu ne pardonne pas à celui qui meurt non-croyant. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour'ân : 

ء  ف س   ع ت  ك ل  ش ي  ت  ب  ه ا ل ل ذ ين  ي  ت  ق ون  ﴾                                      ﴿ و ر ح  تي  و س                                        أ ك 

C’est-à-dire : « Ma miséricorde dans cette vie concerne le musulman et le non-musulman 

et elle est spécifique au musulman dans l'au-delà » [sôurat al-'a`râf / 156]. 

3- Ar-RaHîm : c'est-à-dire Celui Qui est très miséricordieux uniquement envers les 

croyants dans l'au-delà. 

4- Al-Malik : c'est-à-dire qu’Allâh est attribué d'une souveraineté parfaite. Et Sa 

Souveraineté est éternelle, exempte de début et exempte de fin. Et la souveraineté que Dieu 

accorde à l'esclave dans ce bas monde est créée et s’anéantit. 

5- Al-Qouddôus : c'est-à-dire Celui Qui est exempt de l'associé et des attributs des 

créatures. Et Il est exempt de toute imperfection. 

6- As-Salâm : c'est-à-dire Celui Qui est exempté de toute imperfection. Ainsi, Il n'est 

pas attribué de l'injustice, ou de l'enfant ni de l'associé.  

7- Al-Mou'min : c'est Celui Qui réalise ce qu’Il promet à Ses esclaves. 

8- Al-Mouhaymin : c'est-à-dire Celui Qui est témoin de ce que ses créatures font et 

de ce qui provient d'eux comme parole, acte ou croyance. 

9- Al-`Azîz : c'est Celui Qui est puissant, Qui n'est pas vaincu. Ainsi, tout ce que Dieu 

a voulu se réalise immanquablement. 

10- Al-Jabbâr : c'est Celui Qui accorde aux créatures ce dont ils ont besoin. Et ce nom 

a aussi pour sens que rien d'autre que ce que Dieu a voulu n'a lieu, il n'y a pas quelque chose 

qui se réalise sans que Dieu ne l'ait voulu. Ainsi, Al-Jabbâr au sujet de Dieu n'a pas le même 

sens qu'au sujet des créatures. Il ne signifie pas oppresseur ou tyran. 



11- Al-Moutakabbir : c'est Celui Qui est tout puissant, Qui est totalement exempt des 

attributs des créatures. Ainsi, Al-Moutakabbir au sujet de Dieu ne veut pas dire orgueilleux, 

car c’est un sens spécifique aux créatures.  

12- Al-Khâliq : c'est-à-dire Il est Celui Qui fait passer toute chose du néant à l'existence, 

il n'est de créateur dans ce sens si ce n'est Dieu. Seul Dieu fait passer les choses du néant à 

l'existence. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

                               ﴿ ه ل  م ن  خ ال ق  غ يْ   الله  ﴾

(hal min khâliqin ghayrou l-Lâh) 

C’est-à-dire : « Il n’y a pas de créateur autre qu’Allâh », [sôurat FâTir / 3]. 

Ainsi, Dieu a créé les corps palpables et les corps impalpables et leurs caractéristiques. Les corps 

palpables comme les pierres, les plantes et les humains. Les corps impalpables comme la lumière, 

l'obscurité, les âmes, les anges, les jinns. Et les caractéristiques des corps comme le mouvement, 

l'immobilité, le goût, l'odeur, la couleur, le sentiment, etc. Donc tout est créé par Dieu. 

Allâh ta`âlâ dit: 

الله                 ت  ع م ل ون ﴾                خ ل ق ك م و م ا        ﴿و 

(wa l-lâhou khalaqakoum wa mâ ta‘maloûn) 

C’est-à-dire : « Allâh vous a créé et ce que vous faites », [sôurat AS-Saffât / 96]. 

Allâh est le Créateur du bien et du mal, mais Dieu agréé le bien et Il n’agrée pas le mal, Il fait 

ce qu'Il veut, Il n'a pas de compte à rendre. 

13- Al-Bâri’ : c’est-à-dire Qu’Il a créé les créatures non pas sur un exemple précédent. 

14- Al-MouSawwir : c’est-à-dire Celui Qui a créé les créatures avec des images 

différentes, avec des aspects différents qui se distinguent par leur différence et leur 

multiplicité. 



 

15- Al-Ghaffâr : Celui Qui pardonne les péchés. 

Remarque : Allâh nous a appris dans le Qour’ân qu’Il ne pardonne pas à celui qui meurt non-

croyant, c’est-à-dire non-musulman, Allâh ne lui pardonne pas la mécréance. 

16-  Al-Qahhâr : Celui Qui contraint les créatures par la mort. 

17- Al-Wahhâb : Celui Qui accorde avec profusion, Il récompense ceux qui ont obéi comme 

grâce de Sa part. 

18- Al-Razzâq : Celui Qui accorde la subsistance à toutes les créatures. 

  Allâh dit dans le Qour’ân :   

 

 ﴾َا   ه       زق      ر            ع ل ى الله      ل     إ      ض              ة  فِ  الأ ر                  و م ا م ن د اب   ﴿ 

(wamâ min dâbbatin illâ ‘alallâhi rizquhâ) 

 

C’est-à-dire : « Il n’y a pas une créature sur terre sans qu’Allâh ne lui donne sa subsistance. » Sourate 

Hoûd /6 

 

Le partage des subsistances est prédestiné par Allâh. La personne n’aura ni plus ni moins que ce qu’Allâh 

lui a prédestiné comme subsistance. C’est pour cela que l’imam Ahmad Al-rifâ’î   ي      الل          ع ن ه  ainsi que        ر ض 

d’autres vertueux ont dit :  

 

ك ل ه  غ يْ ي((  ل                                          ع ل م ت  أن  ر زق ي ل ن  يَ   ))                  ف اط م أ ن  بِ 

(‘alimtou anna rizqî lan ya’koulahoû ghayrî faTma’anna bâlî) 

 

C’est-à-dire : « J’ai su que ma subsistance, personne n’allait me la prendre, alors mon cœur s’est apaisé. » 

 

Il convient donc de se fier à Allâh en gardant à l’esprit que si on n’a pas eu une chose que l’on souhaitait 

obtenir, c’est que cela ne nous était pas prédestiné à ce moment-là. Et s’il nous est arrivé une chose que 

l’on souhaitait éviter, c’est parce qu’Allâh a prédestiné que cette chose nous arrive.  

Garder cette règle à l’esprit aide la personne à ne pas recourir au harâm pour atteindre ses objectifs.  



 

Le Prophète a dit :  

 

 ))                                                  ر ز ق  الط يْ  ت  غ د و خِ  اص ا وت  ع ود  ب ط انا                                                                               ل و  أ ن ك م  ت  ت  و ك ل ون  على الله  ح ق  ت  و ك ل ه  ل ر ز ق ك م  ك م ا ي   ((

(law annakoum tatawakkaloûna ‘ala l-lâhi Haqqa tawakkoulihî larazaqakoum kamâ yarzouqou T-Tayra 

taghdoû khimâSan wa ta‘oûdou biTânâ) 

C’est-à-dire : « Si vous vous fiiez à Allâh comme il se doit, Il vous accorderait la subsistance comme Il 

l’accorde aux oiseaux : ils partent le matin le ventre vide, et rentrent le ventre plein. » 

 

19- Al-FattâH : Celui Qui ouvre à ses créatures les portes qui leurs sont fermées. Il facilite aux 

créatures leurs affaires comme grâce de Sa part. Allâh ta`âlâ dit : 

 ﴾            ال ع ل يم              ال ف ت اح          و ه و   ﴿

(wa houwa l-fattâHou l-‘alîm) [sourate saba’ / 26]. 

 

20- Al-`Alîm : Celui qui sait tout, c’est-à-dire qu’Allâh sait toute chose, rien n’échappe à Sa 

science. Sa science n’augmente pas et ne diminue pas. Il sait ce qui a eu lieu dans le passé, 

Il sait ce qu’il se passe dans le présent, et Il sait ce qu’il se passera dans le futur. (Lorsque 

l’on parle du passé, du présent ou du futur, c’est-à-dire par rapport à nous les créatures, Allâh 

n’est pas sujet au temps car Il est le créateur du temps et Il est éternel).  

 

Nul autre qu’Allâh ne sait toute chose, Seul Allâh sait la totalité de  الغ يب        (al-ghayb) c’est-à-

dire les choses cachées et les choses du futur.  

Allâh dit dans le Qour’ân :  

 

 ﴾                            و ه و  ب ك ل   ش يء  ع ل يم ﴿ 

(wa houwa bikoulli chay’in ‘alîm) 

 



C’est-à-dire : « Et Il sait toute chose. » Sourate Al-an’âm /101 

 

Il n’est donc pas permis de croire aux charlatans qui prétendent connaître l’avenir ou connaître les choses 

cachées, en se basant sur des cartes ou sur les traits de la main ou sur les étoiles. Car celui qui prétend 

connaître toute chose, il se sera considéré comme égal à Dieu, et ceci est du chirk. Et celui qui fait du 

chirk n’est pas musulman.  

 

Pour preuve la parole d’Allâh :   

 

 ﴾                                                                              إن  الله  ل  ي غف ر  أ ن  ي ش ر ك  ب ه و ي  غ ف ر  م ا د ون  ذ ل ك  ل م ن ي ش اء ﴿

(inna l-lâha lâ yaghfirou ’an youchraka bih, wa yaghfirou mâ doûna dhâlika liman yachâ’) 

 

C’est-à-dire : « Certes, Allâh ne pardonne pas qu’on Lui attribue des associés, mais Il pardonne ce qui est 

en-deçà à qui Il veut. » Sourate Al-Nisâ’ / 48 

C’est-à-dire qu’Allâh ne lui pardonne pas s’il meurt sans s’être repenti de son chirk en revenant à l’Islam 

par la prononciation des deux témoignages.    

21/22- Al-QâbiD Al-BâsiT : Celui Qui accorde une subsistance faible par Sa Sagesse ou une 

subsistance large par Sa grâce. Allâh dit dans le Qour’ân :  

 

 ﴾             و ي  ب س ط             ي  ق ب ض          و الل    ﴿ 

(wa l-lâhou yaqbiDou wa yabsouT). Sourate al-baqarah/245 

 

23/24- Al-KhâfiD Al-Râfi` : Celui Qui rabaisse les oppresseurs et humilie les orgueilleux, et 

qui élève Ses saints par l’obéissance et leur accorde un haut degré. Le saint, c’est le musulman qui 

accomplit tous les devoirs et qui évite tous les interdits et qui persévère sur les oeuvres 

surérogatoires. 

25/26- Al-Mou`izz Al-Moudhill : c’est-à-dire qu’Allâh honore Ses saints par la félicité éternelle 

dans le Paradis et qu’Il humilie les non-croyants par le châtiment éternel en enfer.  

Allâh dit dans le Qour’ân :  

 



 ﴾      ت ش اء    م ن          و ت ذ ل           ت ش اء      م ن          و ت ع ز  ﴿ 

(wa tou‘izzou man tachâ’ou wa toudhillou man tachâ’)  

C’est-à-dire : « Tu honores qui tu veux et Tu humilies qui Tu veux » [sourate ’Ali ‘imrân / 26] 

27- As-Samî` : Celui Qui entend toute chose par son ouïe éternelle. Il entend sans oreille, ni 

aucun autre organe, car les organes sont des parties du corps, et les corps sont des créatures. 

Allâh dit dans le Qour’ân :  

 ﴾       الب ص يْ           الس م يع          و ه و  ﴿ 

(wa houwa s-samî‘ou l-baSîr)  

C’est-à-dire : « Il est Celui qui entend et qui voit » [sourate ach-choûrâ / 11] 

 

 

 



 

28- Al-BaSîr : Celui qui voit toute chose par sa vue éternelle. Il voit sans œil, ni aucun autre 

organe. 

 



 

 



 

29- Al-Hakam : Celui Qui juge entre Ses créatures dans l’au-delà, il n’y a pas de juge autre que 

Lui, et Il est juste dans Son jugement. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾         الح اك م ين      خ يْ         و ه و﴿

(wa houwa khayrou l-Hâkimîn) 

C’est-à-dire : « Allâh est le meilleur des juges », [sourate yoûnous/109]. 

30- Al-`Adl : Celui Qui est exempt de l’injustice, de l’oppression. L’injustice est impossible 

s’agissant de Dieu. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 



م  ل  ل ع ب يد  ﴾                                        ﴿ و م ا ر ب ك  ب ظ لا 

(wa mâ rabbouka biDHallâmin li l-‘abîd) 

C’est-à-dire : « Ton Seigneur n’est pas injuste envers les esclaves », [sourate fouSSilat/45]. 

31- Al-LaTîf : Celui Qui est bienfaisant envers Ses esclaves d’où ils ne s’attendent pas. Al-

LaTîf veut dire aussi Celui Qui n’est pas atteint par l’imagination comme l’a dit l’Imam AHmad : 

« Quoi que tu puisses imaginer Dieu en est différent ». 

32- Al-Khabîr : c’est Celui Qui sait la réalité des choses, rien ne Lui est caché, Il sait les choses 

dans leur totalité et dans leur détail, Il sait toute chose avant qu'elle n'arrive. Sa science ne change 

pas. Dieu ne change pas et tous Ses attributs ne changent pas. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾                                                 أ ل ي  ع ل م  م ن  خ ل ق  وه و  الل ط يف  الخ ب يْ﴿ 

(alâ ya‘lamou man khalaqa wa houwa l-laTîfou l-khabîr) 

C’est-à-dire : « Ne sait-Il pas ce qu’Il a crée alors qu’Il est al-laTîf al-khabîr », [sourate al-

moulk/14]. 

33- Al-Halîm : Celui Qui pardonne, alors Qu’Il est capable de châtier. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾                          وإ ن  الله  ل ع ل يم  ح ل يم ﴿

(wa ‘inna l-lâha la‘alîmoun Halîm) 

C’est-à-dire : « Certes, Allâh est ‘alîm, Halîm », [sourate al-Hajj /59]. 

Le prophète صلى الله عليه وسلم a dit dans un Hadith qoudsiyy que Dieu dit : 



ل  يَ  اب ن  ءاد م  ل و             ب  ل غ ت                                                                                                                       يَ  اب ن  ءاد م  إ ن ك  ما د ع و ت ني  ور ج و ت ني  غ ف ر ت  ل ك  ع ل ى ما كان  م ن ك  و ل  أ بِ 

ت  غ ف ر ت ني  غ ف ر ت  ل ك   ت ني  ب ق راب  الأ ر ض  خ طايَ ثُ                                                                 ذ ن وب ك  ع نان  الس ماء  ثُ   اس                                                                     يَ اب ن  ءاد م  إ ن ك  ل و  أ ت  ي  

ا م غ ف ر ة   ت ك  ب ق رابّ  ئ ا لأ ت  ي                                                                      ل ق يت ني  ل ت ش ر ك  بي ش ي  

(yâ bna 'âdam, 'innaka mâ da`awtanî wa rajawtanî ghafartou laka `alâ mâ kâna minka wa lâ 

'oubâlî. ya bna 'âdam, law balaghat dhounôubouka `anâna s-samâ'i thoumma s-taghfartanî 

ghafartou lak. ya bna 'âdam, 'innaka law 'ataytanî biqourâbi l-'arDi khaTâyâ thoumma laqitanî lâ 

touchrikou bî chay'an la'ataytouka biqourâbihâ maghfirah) 

C’est-à-dire : « Ô toi, fils de ‘Adam, tant que tu M’invoques et que tu espères Mon pardon, 

Je te pardonne quels que soient tes actes ; et Je n’en tiens pas compte. Ô toi, fils de ‘Adam, 

même si tes péchés atteignent les hauteurs du ciel et que tu me demandes de te pardonner, 

alors Je te pardonnerai. Ô toi fils de ‘Adam, même si tu viens au jour du Jugement avec 

semblable à toute la terre en péchés et sans toutefois M’attribuer d’associé, alors Je te 

donnerai autant de pardon. » Rapporté par At-timidhî 

34- Al-`ADHîm : Celui Qui est éminent, Qui mérite plus de vénération que tout autre, et Qui est 

exempt des attributs des créatures. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾         الع ظ يم          الع ل ي         وه و   ﴿

(wa houwa l-‘aliyyou l-‘aDHîm) 

C’est-à-dire : « Et il est al-‘aliyy al-‘aDHîm », [sourate ach-choûrâ /4]. 

35- Al-Ghafoûr : Celui Qui pardonne beaucoup. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾         ش ك ور           ل غ ف ور         ر ب  ن ا      إ ن   ﴿

(inna rabbanâ laghafoûroun chakoûr)) 

C’est-à-dire : « Certes, notre seigneur est ghafoûr, chakoûr », [sourate fâTir /34]. 



36- Ach-Chakoûr : Celui Qui récompense pour le peu d’acte d’obéissance, beaucoup de 

récompenses. 

37- Al-`Aliyy : Celui Qui domine Ses créatures par Sa puissance.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾      ك ب يْ    ال             ال ع ل ي          و ه و   ﴿

(wa houwa l-‘aliyyou l-‘aDHîm) 

C’est-à-dire : « Il est al-‘aliyy, al-kabîr », [sourate saba’ /23]. 

38- Al-Kabîr : Celui Qui est le plus éminent. 

39- Al-HafîDH : Celui Qui préserve qui Il veut du mal, de la nuisance et de la perdition. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

ء         ك ل          ع ل ى          و ر ب ك   ﴿  ﴾        ح ف يظ          ش ي 

(wa rabbouka ‘alâ koulli chay’in HafîDH) 

C’est-à-dire : « Il assure la sauvegarde de toute chose », [sourate saba’ /21]. 

40- Al-Mouqît : Celui Qui est Tout-puissant et Qui accorde la subsistance. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

ء         ك ل          ع ل ى      الل            و ك ان   ﴿  ﴾        م ق يت ا        ش ي 

(wa kâna l-lâhou ‘alâ koulli chay’in mouqîtâ) 

C’est-à-dire : « Et Allâh est puissant sur toute chose », [sourate an-niçâ’ /85]. 

 



41- Al-Hasîb : Celui Qui fait rendre des comptes aux esclaves de ce qu’ils ont fait dans ce bas-

monde. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

يب ا       ش ىء         ك ل         ع لى       ك ان       الله        إ ن   ﴿  ﴾        ح س 

(inna l-lâha kâna ‘alâ koulli chay’in Haçîbâ) 

C’est-à-dire : « Certes, Allâh est Haçîb de tout », [sourate an-niçâ’ /86]. 

 

42- Al-Jalîl : c’est Celui Qui a l’éminence. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

ه             وي  ب  ق ى ﴿ ر ام        الج لال      ذ و         ر ب  ك          و ج   ﴾          والإ ك 

(wa yabqâ wajhou rabbika dhou l-jalâli wa l-’ikrâm). 

C’est-à-dire : « Ton seigneur ne sera pas anéanti, Il est dhou l-jalâli wa l-’ikrâm » 

 [sourate ar-raHmân /27]. 

 

43- Al-Karîm : Celui Qui accorde beaucoup de bienfaits.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

ن س ان           أ ي  ه ا    يَ   ﴿  ﴾       الك ر يم           ب ر ب  ك          غ ر ك      م ا            الإ 

(yâ ’ayyouha l-’isânou mâ gharraka birabbika l-karîm),  

C’est-à-dire : « Ô toi être humain, qu’est-ce qui t’a amené à te méprendre au sujet de ton 

seigneur karîm » [sourate al-infiTâr /6]. 

 



44- Ar-Raqîb : Celui Qui sait toute chose et rien n’échappe à Sa science. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾        ر ق يب ا            ع ل ي ك م         ك ان       الله        إ ن   ﴿

(inna l-lâha kâna ‘alaykoum raqîbâ) 

C’est-à-dire : « Certes, Allâh est raqîb sur vous », [sourate an-niçâ’ /1]. 

 

45- Al-Moujîb : Celui Qui exauce celui qui est dans le besoin quand il L’invoque et Qui accorde 

secours à celui qui demande Son secours. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾     مُ  يب         ق ر يب         ر بي         إ ن   ﴿

(inna rabbî qarîboun moujîb) 

C’est-à-dire : « Certes, Allâh est qarîb et moujîb », [sourate hoûd /61]. 

 

46- Al-Wâsi` : Celui Qui accorde une subsistance qui suffit à toutes les créatures.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

ع       والله   ﴿  ﴾      ع ل يم         و اس 

(wa l-lâhou wâsi‘oun ‘alîm) 

C’est-à-dire : « Et Allâh est wâci‘ et ‘alîm », [sourate an-nour /32]. 

 



47- Al-Hakîm : Celui Qui créé les choses selon une sagesse. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾      ح ك يم         ع ل يم       والله   ﴿

(wa l-lâhou ‘alîmoun Hakîm) 

C’est-à-dire : « Et Allâh est ‘alîm et Hakîm », [sourate an-niçâ’ /26] 

48- Al-Wadôud : Celui Qui agrée Ses esclaves vertueux.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾        الو د ود           الغ ف ور         وه و   ﴿

(wa houwa l-ghafoûrou l-wadoûd) 

C’est-à-dire : « Et Il est al-ghafoûr al-wadoûd », [sourate al-bouroûj /14] 

49- Al-Majîd : Celui Qui accorde beaucoup de bienfaits et Qui est éminent. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾     مُ  يد        ح  يد          إ ن ه   ﴿

(innahoû Hamîdoun majîd) 

C’est-à-dire : « Il est Hamîd et majîd », [sourate Hoûd /73] 

 

50-  Al-Bâ‘ith Celui qui ressuscite les créatures après la mort et Qui les réunit pour le jour du 

jugement. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 



 ﴾        الق ب ور فِ      م ن              ي  ب  ع ث      الله         وأ ن  ﴿

(wa ’anna l-lâha yab‘athou man fi l-qouboûr) 

C’est-à-dire : « Et qu’Allâh ressuscitera ceux qui sont dans les tombes », [sourate al-Hajj /7] 

 

51- Ach-Chahîd : Celui Qui sait tout et rien n’échappe à Sa science. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾                       ع لى ك ل   ش ىء  ش ه يد        إ ن  الله  ﴿

(inna l-lâha ‘alâ koulli chay’in chahîd) 

C’est-à-dire : « Allâh est témoin de toute chose. » [sourate al-Hajj /17] 

 

52- Al-Haqq : Celui Qui a une existence obligatoire selon la raison, il n’y a aucun doute au sujet 

de Son existence. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾                    الله  ه و  الح ق  الم ب ين      أ ن               ي  ع ل م ون     و  ﴿

(wa ya‘lamoûna anna l-lâha houwa l-Haqqou l-moubîne) 

C’est-à-dire : « Et ils savent qu’Allâh est Al-Haqq et Al-moubîne », [sourate an-noûr /25] 

53- Al-Wakîl : Celui Qui accorde la subsistance aux esclaves et Qui sait leurs états. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

لله  و ك يلا   و  ﴿  ﴾                 ك ف ى بِ 



(wa kafâ billâhi wakîlâ).  [sourate an-niçâ’ /81] 

 

54- Al-Qawiyy : Celui Qui a une puissance parfaite, rien ne Le rend incapable.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾                       إ ن  الله  ل ق و ي  ع ز يز﴿

(inna l-lâha laqawiyyoun ‘azîz) 

C’est-à-dire : « Certes, Allâh est qawiyy et ‘azîz », [sourate al-Hajj /40] 

Il n’est pas permis de dire que Dieu est une puissance mais on dit qu’Il a pour attribut la 

puissance ou qu’Il est puissant.  

55- Al-Matîn : Celui Qui n’est pas atteint par la fatigue ni la somnolence. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾                             الر ز اق  ذ و الق و ة  الم ت ين             إ ن  الله  ه و  ﴿

(inna l-lâha houwa r-razzâqou dhou l-qouwwati l-matîn) 

C’est-à-dire : « Certes, Allâh est ar-razzâq, Il a la puissance et Il est al-matîn », [sourate adh-

dâriyât /58] 

 

56- Al-Waliyy : Celui Qui donne la victoire à Ses esclaves croyants. Ainsi, les prophètes et ceux 

qui les suivent sont les victorieux car ce sont eux les gagnants dans l’au-delà. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾يد   م      الح       ل              وه و  الو  ﴿



 (wa houwa l-waliyyou l-Hamîd) 

C’est-à-dire : « Et il est al-waliyy et al-Hamîd », [Ach-choûrâ /28] 

 

57- Al-Hamîd : Celui Qui mérite la louange, le remerciement et la glorification. 

58- Al-MouHSî : Celui Qui sait toute chose en quantité et en nombre. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾             ش يء  ع د د ا              وأ ح ص ى ك ل  ﴿

 (wa ’aHSâ koulla chay’in ‘adadâ) 

C’est-à-dire : « Et il sait le nombre de toute chose », [al-jinn /28] 

 

59- Al-Moubdi' : Celui Qui fait passer toutes les créatures du néant à l’existence. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾                  ي  ب د ئ  و ي ع يد     ه و         إ ن ه  ﴿

 (innahoû houwa youbdi’ou wa you‘îd) 

C’est-à-dire : « Il est Celui qui commence la création et la refait », [al-bouroûj /13] 

60- Al-Mou`îd : Celui Qui fait passer les créatures de la vie à la mort et de la mort à la vie. 

61- Al-MouHyî : C’est Celui Qui fait vivre. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾                                ق ل  الله  يُ  ي يك م  ثُ   يم  يت ك م﴿

 (qouli l-lâhou youHyîkoum thoumma youmîtoukoum) 



C’est-à-dire : « Dis : Allâh vous fait vivre, puis Il vous fait mourir ». [Sourate al-jâthiyah /26] 

 

62- Al-Moumît : Celui Qui fait mourir les vivants. 

 

63- Al-Hayy : Celui Qui est vivant sans cœur, ni âme ni chair. Sa Vie n’a pas de début ni de fin. 

Il ne meurt pas et ne s’anéantit pas. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾     ه و        إ ل          إ ل ه   ل        الح  ي        ه و   ﴿

 (houwa l-Hayyou lâ ilâha illâ hoû) 

C’est-à-dire : « Il est Al-Hayy, il n’est de Dieu que Lui ». [Sourate ghâfir /65] 

 

64- Al-Qayyoûm : Celui Qui est éternel, Qui ne s’anéantit pas et Qui ne change pas. Celui Qui 

n’a pas besoin d’autrui. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾           ال ق ي وم          الح  ي        ه و        إ ل          إ ل ه      ل      الله  ﴿

 (Allâhou lâ ilâha illâ houwa l-Hayyou l-qayyoûm) 

C’est-à-dire : « Allâh, il n’est de Dieu que Lui, Al-Hayy, Al-qayyoûm ». [Sourate al-

baqarah /255] 

65- Al-Wâjid : Celui Qui n’a besoin de rien. 

66- Al-Mâjid : Celui Qui est éminent et Qui accorde beaucoup de bienfaits. 

67- Al-WâHid : Celui Qui est unique Qui n’a pas d’associé dans la divinité. Le Seul Qui est 

éternel sans début. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 



د      الله        إ ل          إ ل ه        م ن        و م ا﴿  ﴾           ال ق ه ار              ال و اح 

 (wa mâ min ilâhin illa l-Lâhou l-wâHidou l-qahhâr) 

C’est-à-dire : « Il n’est de Dieu qu’Allâh, Al-wâHid, Al-qahhâr ». [Sourate Sâd /65] 

68- AS-Samad : Celui Qui n’a besoin de rien et toutes les créatures ont besoin de Lui.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾         الص م د       ﴿الله  

 (Allâhou S-Samad) 

C’est-à-dire : « Allâh est aS-Samad – Toute chose a besoin de Lui, et Lui n’a besoin de 

rien». [Sourate al-’ikhlâS /2] 

 

69- Al-Qâdir : Celui Qui est puissant sur toute chose. Rien ne le rend incapable. Par Sa 

puissance Il crée et Il anéantit.  Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

ء         ك ل         ع ل ى        إ ن ه  ﴿  ﴾        ق د ير          ش ي 

 (innahoû `alâ koulli chay’in qadîr) 

C’est-à-dire : « Certes, Il est sur toute chose tout-puissant ». [Sourate al-’aHqâf /33] 

70- Al-Mouqtadir : Celui Qui est Tout puissant sur toute chose (sens très proche de Al-Qâdir). 

71- Al-Mouqaddim : Celui Qui met en avant certaines créatures par rapport à d’autres. 

Le prophète صلى الله عليه وسلم a dit :  

 ر    خ      ؤ      الم      ت     ن      وأ      م      د      ق      الم      ت     ن     أ  



(’anta l-mouqaddimou wa ’anta l-mou’akh-khir) 

C’est-à-dire : « Tu es Al-mouqaddim et tu es Al-mou’akh-khir ». 
72- Al-Mou’akh-khir : Celui Qui met en arrière certaines créatures par rapport à d’autres. 

73- Al-’Awwal : Celui Qui est éternel sans début. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

ر         الأ و ل      ه و  ﴿  ﴾         والب اط ن            والظ اه ر           والآخ 

 (houwa l-’awwalou wa l-’âkhirou wa DH-Dhâhirou wa l-bâTin) 

C’est-à-dire : « Il est al-’awwal, al-âkhir, aDH-Dhâhir et al-bâTin ». [Sourate al-Hadîd /3] 

74- Al- ’Âkhir : Celui Qui est éternel sans fin, Qui ne s’anéantit pas. 

75- ADH-Dhâhir : Celui Qui domine toute chose par Sa puissance.  

76- Al-BâTin : Celui Qui n’est pas atteint par les imaginations.  

77- Al-Wâlî : Celui à Qui appartient toute chose et Sa volonté se réalise en toute chose. 

78- Al-Mouta`âl : Celui Qui est exempt des attributs des créatures et Qui domine Ses créatures 

par Sa puissance parfaite.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾              ال م ت  ع ال             ال ك ب يْ  ﴿

 (al-kabîrou l-mouta`âl) 

C’est-à-dire : « Il est al-kabîr et al-mouta`âl ». [Sourate ar-ra`d/9] 

79- Al-Barr : Celui Qui est bienfaisant envers Ses créatures. Sa bienfaisance englobe toutes Ses 

créatures. Il y a parmi eux ceux qui Le remercient et ceux qui ne Le remercient pas. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 



يم          ال ب         ه و          إ ن ه   ﴿  ﴾          الر ح 

 (innahoû houwa l-barrou r-raHîm) 

C’est-à-dire : « Il est certes al-barr et ar-raHîm ». [Sourate aT-Toûr/28] 

 

80- At-Tawwâb : Celui Qui accepte le repentir à chaque fois que le repentir est répété. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

يم              الت  و اب        ه و      الله          و أ ن   ﴿  ﴾          الر ح 

 (wa ‘anna l-lâha houwa t-tawwâbou r-raHîm) 

C’est-à-dire : « Et Allah est at-tawwâb et ar-raHîm ». [Sourate at-tawbah/104] 

 

81- Al-Mountaqim : Celui Qui accorde un dur châtiment à qui Il veut parmi les injustes et Il est 

Juste.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

الله   ﴿  ﴾          انت ق ام      ذ و         ع ز يز        و 

 (wa l-lâhou `azîzoun dhou ntiqâm) 

C’est-à-dire : « Et Allah est puissant, il détient le pouvoir de punir ». [Sourate âli `imrân/4] 

 

82- Al-`Afouww : Celui Qui pardonne et ne châtie pas certains désobéissants. 

83- Ar-Ra’ôuf : Celui Qui est très miséricordieux. 



84- Mâlikou l-Moulk : Celui à Qui appartient les souverainetés qu’Il a accordées à certains de 

Ses esclaves. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

ت             ال م ل ك           م ال ك            الل ه م        ق ل  ﴿  ﴾      ت ش اء    م ن           ال م ل ك           ت  ؤ 

 (qouli l-lâhoumma mâlika l-moulki tou’ti l-moulka man tachâ’) 

C’est-à-dire : « Dis : Ô Âllâh, Toi Qui a la souveraineté sur toutes les souverainetés, Tu 

donnes l’autorité à qui Tu veux ». [Sourate âli `imrân/26] 

85- Dhou l-Jalâli wa l-’ikrâm : Celui Qui mérite qu’on Le glorifie, et Qui accorde la réussite 

complète à Ses saints vertueux au jour dernier. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

ه              و ي  ب  ق ى ﴿ ر ام        و الإ           الج  لال      ذ و         ر ب  ك          و ج   ﴾        ك 

 (wa yabqâ wajhou rabbika dhou l-jalâli wa l-’ikrâm) 

 

86- Al-MouqsiT : Celui Qui est juste dans Son jugement, Qui est exempt de l’injustice. 

87- Al-Jâmi` : Celui Qui réunit les créatures au jour du jugement, qui ne comporte pas de doute. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

م           الن اس           ج ام ع          إ ن ك           ر ب  ن ا﴿  ﴾      ف يه          ر ي ب      ل             ل ي  و 

 (Rabbanâ innaka jâmi ou n-nâçi liyawmin lâ rayba fîh) [Sourate âli `imrân/9] 

 

 

88- Al-Ghaniyy : Celui Qui n’a pas besoin des créatures et toutes les créatures ont besoin de 

Lui. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 



 ﴾           ال ف ق ر اء           و أ نت م            ال غ ني         و الله   ﴿

 (wa l-lâhou l-ghaniyyou wa antoumou l-fouqarâ’) [Sourate MouHammad /38] 

89- Al-Moughnî : Celui Qui accorde aux créatures ce dont ils ont besoin et leur subsistance. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾         و أ ق ن          أ غ ن        ه و            و أ ن ه   ﴿

 (wa annahoû houwa ’aghnâ wa ’aqnâ)  

C’est-à-dire : « Il est celui qui rend riche et possédant ». [Sourate an-najm /48] 

 

90- Al-Mâni` : Celui Qui prive qui Il veut de ce qu’Il veut. 

91- AD-Dârr : Celui Qui crée la nuisance pour qui Il veut. 

92- An-Nâfi` : Celui Qui crée le profit pour qui Il veut. 

 

 

93- An-Noûr : Celui Qui guide vers la lumière de la foi. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾          و الأ ر ض               الس م و ات         ن ور      الله   ﴿

 (Allâhou noûrou s-samâwâti wa l-’arD)  

C’est-à-dire : « Allâh donne la foi aux habitants du ciel qui sont les anges et à qui Il veut 

parmi les habitants de la terre qui sont les humains et les jinn. » [Sourate an-nour /35] 

Allâh n’est pas (noûr) dans le sens de “lumière”. En effet, c’est Lui Qui a créé la lumière. 



94- Al-hâdî : Celui Qui guide qui Il veut parmi Ses esclaves.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

ر اط        إ لَ         ي ش اء    م ن           و ي  ه د ي ﴿ ت ق يم           ص   ﴾            م س 

 (wa yahdî man yachâ’ou ’ilâ SirâTin moustaqîm)  

C’est-à-dire : « Et Il guide qui Il veut vers un droit chemin » [Sourate yoûnous /25] 

 

95- Al-Badî` : Celui Qui a créé les créatures sans exemple précédent.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾          و الأ ر ض               الس م و ات           ب د يع  ﴿

 (badî`ou s-samâwâti wa l-’arD)  

C’est-à-dire : « Il est le créateur des cieux et de la terre (sans modèle précédent) à partir du 

néant » [Sourate Al-baqarah /117] 

 

96- Al-bâqî : Celui Qui ne s’anéantit pas. L’anéantissement est impossible selon la raison 

s’agissant de Dieu. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

ه             وي  ب  ق ى﴿ ر ام        و الإ           الج  لال      ذ و         ر ب  ك          و ج   ﴾        ك 

 (wa yabqâ wajhou rabbika dhou l-jalâli wa l-ikrâm)  

C’est-à-dire : « Ton seigneur ne sera pas anéanti, Il est dhou l-jalâli wa l-’ikrâm » [Sourate 

Ar-raHmân / 27] 

 



 

97- Al-wârith : Celui Qui ne s’anéantit pas après l’anéantissement des créatures.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾              ال و ار ث ون           و نُ  ن            و نُ  يت         نُ  ي ي          ل ن ح ن         و إنا   ﴿

 (wa ’innâ lanaHnou nouHyî wa noumîtou wa naHnou l-wârithoûn)  

C’est-à-dire : « Et c’est bien Nous Qui donnons la vie et donnons la mort, et Nous sommes 

al-wârithoûn » [Sourate al-Hijr / 23] 

98- Ar-Rachîd : Celui Qui guide et qui indique à ses créatures ce qui leur est profitable. 

 

99- AS-Saboûr : Celui Qui retarde le châtiment des désobéissants à un temps déterminé. 

 

Parmi les noms d’Allâh, il y a également : 

 

 Al-’AHad : Celui Qui est Unique et Qui n’a pas d’associé dans la divinité.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

        أ ح د ﴾    الله      و     ه      ل     ق  ﴿

 (qoul houwa l-Lâhou ’aHad)  

C’est-à-dire : « Dis : Lui, Allâh est unique » [Sourate al-’ikhlâS / 1] 

 Ar-Rabb : Celui à Qui appartient toute chose. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 



 ﴾             ال ع ال م ين         ر ب       لله            الح  م د  ﴿

 (al-Hamdou li l-lâhi rabbi l-`âlamîn)  

C’est-à-dire : « La louange est à Allâh, Le Seigneur des mondes » [Sourate al-FâtiHah / 2] 

 

Al-Qâhir : Celui Qui domine toutes les créatures par Sa puissance.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾        ع ب اد ه       ف وق              ال ق اه ر          و ه و  ﴿

 (wa houwa l-qâhir fawqa `ibâdih)  

C’est-à-dire : « Et Il est le dominateur suprême sur Ses serviteurs » [Sourate al-’an`âm / 61] 

Al-Kâfî : Celui Qui accorde la suffisance et le nécessaire et éloigne ce qui tourmente, et Celui 

dont l’aide suffit. 

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾         ع ب د ه           ب ك اف      الله            أ ل ي س  ﴿

 (’alayça l-Lâhou bikâfin `abdah)  

C’est-à-dire : « Allâh ne suffit-Il pas à son esclave ? » [Sourate az-zoumar / 36] 

 

Ad-Dâ’im : Celui Qui ne s’anéantit pas. 

 

 



 

 

AS-Sâdiq : Celui Qui est véridique en ce qu’Il dit et en ce qu’Il promet.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾      ق يلا      الله        م ن            أ ص د ق          و م ن  ﴿

 (wa man ’aSdaqou mina l-Lâhi qîlâ)  

C’est-à-dire : « Et qui est plus véridique qu’Allâh ? » [Sourate an-niçâ’ / 122] 

 

Al-MouHîT : Celui Qui sait toute chose et Qui domine toute chose par Sa puissance. Allâh 

ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

ء           ب ك ل           إ ن ه      أ ل﴿  ﴾       مَ  يط          ش ي 

 (’alâ ’innahoû bikoulli chay’in mouHîT)  

C’est-à-dire : « C’est Lui qui englobe toute chose par Sa science et Sa puissance » [Sourate 

fouSSilat / 54] 

 

Al-Moubîn : Celui Qui domine toute chose par Sa puissance, dans le même sens que ADH-

DHâhir. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾          ال م ب ين          الح  ق        ه و      الله        أ ن                  و ي  ع ل م ون  ﴿

 (wa ya`lamoûna ’anna l-Lâha houwa l-Haqqou l-moubîn)  

C’est-à-dire : « Et ils savent qu’Allâh est al-Haqq et al-moubîn » [Sourate an-nour / 25] 



 

Al-Qarîb : Celui Qui sait toute chose de Ses créatures. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

يع          إ ن ه  ﴿  ﴾        ق ر يب          سم  

 (’innahoû samî`oun qarîb)  

C’est-à-dire : « Il est samî`et qarîb » [Sourate saba’ / 50] 

 

Al-FâTir : Celui Qui a créé les créatures, c’est-à-dire qu’Il les a fait passer du néant à 

l’existence. Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾          و الأ ر ض         و ات  ا       الس م           ف اط ر      لله            الح  م د  ﴿

 (al-Hamdou lillâhi fâTiri s-samâwâti wa l-’arD)  

C’est-à-dire : « La louange est à Allâh, le créateur des cieux et de la terre » [Sourate Fâtir /1] 

 

Al-`Allâm : Celui Qui sait toute chose, dans le même sens que Al-`Alîm.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour’ân : 

 ﴾           ال غ ي وب          ع لا م      الله          و أ ن  ﴿

 (wa ’anna l-lâha `allâmou l-ghouyoûb)  

C’est-à-dire : « Et Allâh sait parfaitement les choses cachées » [Sourate at-tawbah /78] 

 

 



Les attributs d’Allâh 

 

Tout ce que nous avons vu depuis le début du chapitre sur la croyance musulmane se résume par 

la confirmation de 13 attributs d’Allâh.  

Ces 13 attributs sont l’existence, l’unicité, le non début, la non fin, le non besoin, la puissance, 

la science, la volonté, l’ouïe, la vue, la vie, la parole, et la non ressemblance aux créatures. 

 

Ces treize attributs que nous venons de citer ont été à de nombreuses reprises mentionnés par le 

Prophète صلى الله عليه وسلم, et cités dans le Qour’ân, soit mot à mot, soit dans une phrase qui en indique le sens.   

 

Le Prophète s’attachait à ce que chaque musulman les connaisse. C’est pourquoi les savants ont 

dit que c’est un devoir pour chaque personne responsable de les connaître. 

 

Cela ne veut pas dire qu’il faut les connaitre par cœur mot à mot, mais on doit savoir que Dieu 

existe qu’Il est Unique qu’Il n’a pas de début qu’Il n’a pas de fin qu’Il n’a pas besoin de Ses 

créatures etc. 

 

Parmi les savants qui ont dit que c’est un devoir de connaître les 13 attributs d’Allâh, il y a : 

- L’imam Aboû Hanîfah (décédé en l’an 150 de l’Hégire) dans son livre :  الفقه الأكبر  al-

fiqhoul akbar   

- L’imam Al-Nawawî (décédé en l’an 676 de l’Hégire) dans son livre:   د -al           المق اص 

maqâsid 

- L’imam MouHammad ibn yoûsouf Al-Sanoûsî l’auteur du livre  العقيدة السنوسية  al-

‘aqîdah al-sanoûsiyyah (décédé en l’an 895 de l’hégire). 

- Le shaykh MouHammad Al-Fadâlî Al-Shâfi‘î (décédé en l’an 1236 de l’Hégire).  

- Le shaykh ‘Abdoulmajîd Al-Shournoûbî Al-Mâlikî (décédé en l’an 1348 de l’Hégire). 

- Le shaykh Ibn ‘Âshir Al-Mâlikî (décédé en l’an 1040 de l’Hégire) qui a écrit dans son 

livre al-mourshid al-mou‘în ‘ala ddaroûriyyi min ‘ouloûmi ddîn: 

 

    م     ع       لق     ط     م        ال     ن        والغ       اء     ق          ا الب      ذ     ك  

     ال     ع        والف      ف     ص      وو       ات       الذ      ة     د     ح      وو  

     ات     ب      اج       ي و     ذ      ر     ص     ب       لام     ك       ع      سم   

    م     د        والق       ود     ج       الو        لل        ب      ي   

     ال     ث       لا م     ب      ه     ق     ل      لخ       ه     ف     ل      وخ  

     اة     ي     ح      م     ل     ع      ة      اد     ر     إ      ة     ر     د      وق  
 



   yajibou lillâhil woujoûdou walqidam  kadhal baqâ’ou walghinal moutlaqu ‘am 

  wakhoulfouhoû likhalqihî bilâ mithâl  wa wahdatoudh dhâti wawasfin walfi‘âl 

  waqoudratoun ’irâdatun ‘ilmoun hayât sam‘oun kalâmoun basaroun dhî wâjibât 

 

C’est-à-dire :  

Il est obligatoire s’agissant d’Allâh l’existence, l’exemption de début, 

De même que l’exemption de fin, le non-besoin absolu, 

La non ressemblance aux créatures, 

L’unicité de Son Être, de Ses attributs et de Ses actes, 

La toute-puissance, la volonté, la science, la vie, 

L’ouïe, la parole, la vue lui sont obligatoires 

 

Ces 13 attributs sont :  

 

 L’Existence –  لوجودا  al-woujoûd 

 

 C’est-à-dire qu’Allâh existe de toute éternité, et Son existence ne ressemble pas à l’existence des 

créatures. La preuve globale de l’existence de Dieu doit être connue par chaque personne 

responsable (moukallaf).  

 

Preuve rationnelle globale :  

- Elle consiste à se dire par exemple : ce monde change d’un état à un autre. Tantôt le 

vent souffle, tantôt il ne souffle pas. Tantôt il est chaud, tantôt il est froid. Une plante 

pousse, une autre se fane. Le soleil se lève à l’Est et se couche à l’Ouest. Et ce qui 

change est forcément entré en existence. Donc ce monde est entré en existence, Et ce 

qui est entré en existence a forcément besoin de qui l’a fait entrer en existence, il a 

besoin d’un créateur et ce créateur c’est Allâh. 

 

- Une autre preuve rationnelle de l’existence d’Allâh consiste à se dire : j’existe après 

ne pas avoir existé. Et ce qui existe après ne pas avoir existé a eu besoin de qui le 

fasse entrer en existence. Et celui qui donne l’existence, c’est Allâh.  

 



Par ailleurs, on peut observer que même si une terre est arrosée avec une même eau, et qu’elle est 

sous l’influence d’un même rayonnement de soleil, et qu’elle est touchée par le même air, les 

fruits qui y poussent sont variés de par leur goût, de par leur couleur, de par leur nature, de par 

leur forme, de par leur parfum, de par leurs caractéristiques et de par leur utilité, alors qu’on sait 

que la terre est la même, que l’eau est la même, que le soleil est le même, et que l’air est le 

même. Si l’arrivée des choses résultait de l’acte de la nature comme le disent les athées, alors 

tous ces fruits seraient identiques, car une même nature agirait d’une même manière. 

 

Dans le même sens, on peut citer la parole de l’imam Al-Shâfi‘î : « La feuille du mûrier a une 

odeur, un goût et une couleur uniques. Si c’est la gazelle qui en mange, elle produit du musc. Si 

c’est le ver à soie qui en consomme, il produit de la soie. Si c’est le chameau qui en consomme, il 

en sort des excréments. Et si c’est la chèvre qui en consomme, elle produit du lait. » 

 

Preuve du Qour’ân :  

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

َ﴾   ك     ش        الله     فِ     أ  ﴿
(’afillâhi shakk) 

 

C’est-à-dire : « Il n’y a pas de doute au sujet de l’existence d’Allâh. » Sourate Ibrâhîm /10 

 

 L’Unicité –  َالوَحدانية ََََ َ  َ ََ al-wahdâniyyah 

 

C’est-à-dire qu’Allâh est unique, Il n’a pas d’associé dans la divinité. Dieu n’est pas composé de 

parties contrairement aux corps. Il n’a pas de ressemblant ni par Son être, ni par Ses attributs, ni 

par Ses actes. 

 

Preuve rationnelle :  

S’il y avait eu deux créateurs pour ce monde alors chacun de ces deux créateurs aurait pour attribut la 

toute-puissance, la science, la volonté, et chacun des deux aurait créé ce qu’il veut.  

 

Mais alors si l’un des deux avait voulu qu’une personne existe ex : « Zayd » et l’autre avait voulu qu’il 

n’existe pas, alors Zayd ne peut pas : exister, et ne pas exister en même temps.   



 

→ S’il existe, c’est que la volonté de l’un des deux ne s’est pas réalisée, il n’est donc pas tout-puissant, il 

ne peut donc pas être Dieu.  

→ Et si Zayd n’existe pas alors c’est que la volonté de l’autre ne s’est pas réalisée, et donc il n’est pas 

tout-puissant, et s’il n’est pas tout-puissant il n’est pas Dieu, et s’il n’est pas Dieu il ne mérite pas la 

divinité, il ne mérite pas l’adoration.  

 

Preuve du Qour’ân :  

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

 ﴾    ت     د     س     ف     ل        الل       ل     إ      ة      لُ      ء اا    م      يه     ف       ان     ك      و     ل   ﴿
(law kâna fîhimâ âlihatun illallâhu lafasadatâ) 

 

C’est-à-dire : « S’il y avait pour le ciel et la terre des dieux hormis Allâh, alors ils (le ciel et la terre) 

auraient été en discordance. » Sourate Al-anbiyâ’ /22 

 

En d’autres termes, le monde, ordonné tel qu’il est, n’aurait pas pu être crée s’il y avait eu plusieurs dieux. 

 

 

 

 

 L’Exemption de début –  َالقَدَم  َ  َ ََ al-qidam 
 

Allâh est exempt de début dans le sens que son existence n’a pas de commencement. Il n’a pas été créé, Il 

est éternel. 

 

Preuve rationnelle :  

 Si Allâh avait eu un début à son existence, alors Il aurait eu besoin de qui le fasse entrer en existence. Et 

celui qui a besoin est incapable et celui qui est incapable n’est pas Dieu.  

 

Preuve du Qour’ân :  



Allâh dit dans le Qour’ân : 

﴾   ر       الآخ     و      ل     و      الأ      و     ه    ﴿ 
(houwal ‘awwalou wal ‘âkhir) 

 

C’est-à-dire : « Il est Celui qui est exempt de début et exempt de fin. » Sourate Al-hadîd /3 

 

 L’exemption de fin – البقاء al-baqâ’ 

 

 C’est-à-dire qu’Allâh existe et Son existence n’a pas de fin. Il ne lui advient pas d’anéantissement.  

 

Preuve rationnelle :  

S’il avait été possible qu’Allâh s’anéantisse, alors il aurait obligatoirement eu un début. Or nous venons de 

démontrer qu’Allâh n’a pas de début, qu’Allâh est exempt de début. Donc il est exempt de fin également.  

 

Preuve du Qour’ân :  

Allâh dit dans le Qour’ân :  

 

ه  ر ب  ك  ﴿   ﴾ام   ر     ك       والإ       لال        و الج     ذ                              و ي  ب  ق ى و ج 
(wa yabqâ wajhou rabbika dhoul jalâli wal ’ikrâm) 

 

C’est-à-dire : « L’Être de ton seigneur ne s’anéantit pas. » Sourate Al-rahmân /27 

 

Ici, nous avons un exemple du mot وجه wajh qui est utilisé pour Allâh, et qui signifie l’Être d’Allâh. Il 

n’est pas permis de le traduire par « face » ou « visage » car Dieu est exempt des organes.  

 

 Le non besoin – َالقيامَبالنَفس َ  ََََََ َََََ al-qiyâmou binnafs 
 

 C’est-à-dire qu’Allâh n’a pas besoin de Ses créatures. Il a créé le ciel, Il n’en a pas besoin. Il a créé le 

trône al‘arsh, Il n’en a pas besoin. Il a créé le piédestal al-koursiyy, il n’en a pas besoin. Il a créé l’endroit, 

Il n’en a pas besoin. Il a créé les directions, Il n’en a pas besoin. 



 

Preuve rationnelle :  

Celui qui a besoin d’autrui est incapable et celui qui est incapable n’est pas Dieu. Le besoin d’autrui est un 

signe de l’entrée en existence, et Allâh est exempt de cela. 

 

Preuve du Qour’ân :  

Allâh dit : 

 

 ﴾   ين     م      ال       الع      ن     ع       ني      غ        الل       ن     إ     ف  ﴿ 

(fa’inna l-lâha ghaniyyoun ‘ani l-‘âlamîn) 

 

C’est-à-dire : « Allâh n’a pas besoin de Ses créatures. » Sourate ’Âli ‘Imrân /97 

 

 

 

 La puissance – َالقدرة  al-qoudrah 

 

Allâh a pour attribut la puissance. La puissance d’Allâh est un attribut éternel qui n’a pas de début et qui 

n’a pas de fin, par lequel Allâh crée et anéantit.  

 

Preuve rationnelle :  

Si Dieu n’était pas tout puissant, Il aurait une incapacité, et s’Il avait une incapacité, alors le monde 

n’aurait pas existé. 

 

Preuve du Qour’ân :  

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

﴾ير   د     ق       يء     ش       ل        ى ك     ل     ع      و     ه     و    ﴿ 

(wa houwa ‘alâ koulli shay’in qadîr) 



 

C’est-à-dire : « Il est sur toute chose tout puissant. » Sourates Al-mâ’idah/120, Hûd/4, Al-rûm/50, Al-

shûrâ/9, Al-hadîd/2, Al-taghâbun/1, Al-mulk/1 

 

La Puissance d’Allâh concerne les choses qui sont possibles rationnellement, c’est-à-dire pour lesquelles 

l’existence tout comme l’inexistance est possible. Elle ne concerne pas ce qui est impossible selon la 

raison, c’est-à-dire ce dont la raison ne conçoit pas l’entrée en existence. Elle ne concerne pas non plus ce 

qui est obligatoire selon la raison, c’est-à-dire ce dont l’existence est obligatoire. 

 

 

 

 La volontéَ–َ الإرادة al-’irâdah 

 

 Dieu a pour attribut la volonté. C’est un attribut éternel par lequel Allâh spécifie ce qui est possible selon 

la raison (c’est-à-dire ce dont la raison conçoit aussi bien l’existence que l’inexistence) par certaines 

caractéristiques plutôt que d’autres, par un temps plutôt qu’un autre, et par l’existence plutôt que 

l’inexistence ou inversement. 

La volonté d’Allâh ne change pas, elle est éternelle sans début et elle ne ressemble pas à la volonté des 

créatures. Rien ne peut changer la volonté d’Allâh, pas même une invocation ni une aumône ni une prière 

ni autre que cela.  

 

Preuve rationnelle :  

Chaque chose qui entre en existence a besoin d’un créateur qui l’a spécifiée par l’entrée en existence 

plutôt que l’inexistence, qui l’a spécifié par les caractéristiques qu’elle possède plutôt que d’autres, et par 

l’existence à un moment plutôt qu’un autre. Elle a donc eu besoin d’un créateur qui a voulu pour elle 

l’existence avec des caractéristiques précises. Donc si Allâh n’avait pas pour attribut la volonté, ce monde 

n’aurait pas existé. Or, le monde existe comme nous pouvons l’observer. 

 

Preuve du Qour’ân :  

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

 ﴾   ين     م      ال       الع      ب     ر        الل        اء     ش     ي      ن     أ      ل     إ       ون      اء     ش       ا ت     م     و  ﴿
(wamâ tachâ’oûna illâ ’an yachâ’a l-lâhou rabbou l-`âlamîn) 

 



C’est-à-dire : « Et vous ne voulez que si Allâh, le seigneur des mondes, le veut. » Sourate Al-takwîr/ 29 

 

 La Science – َالعلم  al-‘ilm 

 

 Allâh a pour attribut une science éternelle. Il sait toute chose de toute éternité. Savoir la totalité des 

choses cachées est spécifique à Allâh, mais Allàh révèle une partie de ces choses cachées à certaines de 

Ses créatures comme les prophètes. En revanche, prétendre qu’une créature sait absolument tout ce 

qu’Allâh sait est du shirk. 

 

D’autre part, la science d’Allâh n’augmente pas et ne diminue pas. Il n’est pas permis de croire qu’Allâh 

apprend des choses qu’Il ne savait pas, car ceci revient à attribuer à Allâh l’ignorance et le changement, et 

ceci est de la mécréance. Allâh sait toute chose avant qu’elle n’ait lieu. La science d’Allâh ne change pas. 

 

Preuve rationnelle : 

Si Allâh ne savait pas certaines choses, Il serait ignorant. Or, l’ignorance est une imperfection, et 

l’imperfection est impossible au sujet d’Allâh. 

 

Preuve du Qour’ân :  

Allâh dit dans le Qour’ân :  

 

ر  وما ت س ق ط  م ن و ر ق ة  إ ل  ي  ع ل     و  ﴿                    م ه ا ول ح ب ة  فِ                                                                                                                              ع ن د ه  م ف ات ح  الغ ي ب  ل ي  ع ل م ه ا إ ل  ه و وي  ع ل م  م ا فِ الب    والب ح 

ب س  إ ل  فِ ك ت اب  م ب ين  ﴾                                                          ظ ل م ات  الأ ر ض  ول ر ط ب  ول يَ 
(wa `indahoû mafâtiHou l-ghaybi lâ ya`lamouhâ illâ hoû, wa ya`lamou mâ fi l-barri wa l-baHri wa mâ 

tasqouTou min waraqatin illâ ya`lamouhâ, wa lâ Habbatin fî Dhouloumâti l-’arDi wa la raTbin wa lâ 

yâbiçin illâ fî kitâbin moubîn) 

 

C’est-à-dire : « Et Il détient les clés [de la connaissance] des choses cachées (al-ghayb), et nul autre que 

Lui ne les sait, et Il sait ce qui est sur terre et dans la mer, pas une feuille ne tombe sans qu’Il ne le sache, 

pas une graine dans les ténèbres de la terre, rien d’humide ou de sec sans que ceci ne soit inscrit dans un 

livre clair. » Sourate Al-Talâq /12 

 

 

 



 

 L’Ouïe – السمع  Al-sam` 

 

 Allâh entend toute chose avec une ouïe qui est de toute éternité, exempte de début, sans oreille 

 ni tympan ni aucun autre organe. Tandis que l’ouïe des créatures est entrée en existence, elle est créée. 

 

Preuve rationnelle : 

Si Allâh n’avait pas pour attribut l’ouïe, alors il serait sourd. Or, la surdité est une imperfection, et 

l’imperfection est impossible au sujet d’Allâh. 

 

Preuve du Qour’ân :  

Allâh dit dans le Qour’ân: 

 

 ﴾         الب ص يْ       يع     م       الس          و ه و  ﴿
(wa houwa s-samî`ou l-baSîr) 

 

C’est-à-dire : « Et Il est celui Qui entend et Qui voit. » Sourate Al-shoûrâ /11 

 

 La Vue – البصر al-baSar 

 

Allâh voit toute chose par Sa vue qui est de toute éternité. Sa vue n’a pas de ressemblance avec la vue des 

créatures. Allâh voit sans avoir besoin de rayon lumineux, ni d’œil, ni de rétine ni d’aucun autre organe.  

 

Preuve rationnelle : 

Si Allâh n’avait pas pour attribut la vue, alors Il serait aveugle. Or, la cécité est une imperfection, et Allâh 

est exempt de toute imperfection. 

 

Preuve du Qour’ân :  

Allâh dit dans le Qour’ân: 

 



 ﴾         الب ص يْ       يع     م       الس          و ه و  ﴿
(wa houwa s-samî`ou l-baSîr) 

 

C’est-à-dire : « Et Il est celui Qui entend et Qui voit. » Sourate Al-shoûrâ /11 

 

 La Vie – َالحياة  al-Hayâh 

  

Allâh a pour attribut la vie qui est de toute éternité, exempte de début et de fin. Sa vie n’est pas constituée 

d’âme ni de chair ni de sang, et la mort est impossible au sujet de Dieu. 

Par ailleurs, Sa vie ne ressemble pas à celle des créatures. La vie des créatures a lieu par la réunion d’un 

corps et d’une âme, et elle est sujette à interruption. 

 

Preuve rationnelle : 

Si Allâh n’était pas vivant, alors aucune chose de ce monde n’existerait, car ce qui n’est pas vivant n’est 

pas attribué de puissance, de volonté, ni de science. 

 

Preuve du Qour’ân :  

Allâh dit dans le Qour’ân :  

 

 ﴾     وم     ي       الق      ي      الح      و     ه      ل     إ      ه     ل     إ      ل        الل    ﴿
(Allâhou lâ ilâha illâ houwa l-Hayyou l-qayyoûm) 

 

C’est-à-dire : « Allâh, il n’est de Dieu que Lui, Celui qui est vivant et qui ne s’anéantit pas. » Sourate 

Al-baqarah /255 

 

 

 

 

 

 



 La parole –  َََالكَلام َ  َ ََ  Al-kalâm 

 

  Allâh parle et Sa parole ne ressemble pas à la parole des créatures. La parole de Dieu n’a pas de début et 

n’a pas de fin. Elle n’est pas constituée de lettres ni de sons, et Sa parole n’est pas une langue arabe ni 

hébraïque ni autre, car les lettres, les sons et les langues sont des créatures qui sont entrées en existence, 

tandis que les attributs d’Allâh sont éternels. Il parle sans avoir besoin de langue ni de lèvres ni d’aucun 

autre organe.  

 

Preuve rationnelle : 

Si Allâh n’avait pas pour attribut la parole, alors il serait muet. Ceci est une imperfection, et l’imperfection 

est impossible s’agissant de Dieu. 

 

Preuve du Qour’ân :  

Allâh dit dans le Qour’ân :  

 ﴾ا    يم     ل     ك       ى ت      وس     م        الل         ل م     ك     و  ﴿
(wa kallamallâhou moûçâ taklîmâ) 

 

C’est-à-dire : « Et Allâh a parlé à Moûçâ (Moïse) assurément. »  

 

 

 

 La non ressemblance aux créatures –  المخالفةَللحوادث al-moukhâlafatou li l-

Hawâdith 
 

Allâh n’a aucune ressemblance avec tout ce qui entre en existence, d’aucune manière que ce soit.  

Allâh a créé les hommes  Il ne ressemble pas aux hommes. 

Allâh a créé les anges  Il ne ressemble pas aux anges. 

Allâh a créé la lumière  Il ne ressemble pas à la lumière. 

 

L’Être d’Allâh ne ressemble pas aux êtres des créatures, et les attributs d’Allâh ne ressemblent pas aux 

attributs des créatures. L’acte d’Allâh ne ressemble pas aux actes des créatures. Il n’est pas permis 

d’attribuer à Allâh le mouvement, l’immobilité, le contact, la séparation, le fait d’être dans une direction, 

le fait d’être dans un endroit, le fait d’être partout, la fatigue, les organes, le corps, les dimensions, la 



quantité, le volume, la couleur, les sentiments, la tristesse, la colère, le rire, les émotions, la position 

assise, l’établissement, la position debout, la position allongée, la chaleur, la froideur, et toutes les autres 

caractéristiques des créatures. 

 

Preuve rationnelle : 

Si Allâh ressemblait à ses créatures, alors Il n’aurait pas pu les créer. En effet une chose ne peut pas créer 

son semblable. D’autre part, si Allâh avait des semblables, il Lui serait possible ce qui leur est possible, tel 

que l’anéantissement, et ceci est impossible. 

 

Preuve du Qour’ân :  

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

يء     ه ش     ل     ث     م     ك       س     ي     ل   ﴾  ﴿. 
(Layça kamithlihi chay’) 

 

C’est-à-dire : « Rien n’est tel que Lui. » Sourate Al-shoûrâ /11 

 

Remarque :  

 

Allâh n’a pas de début à son existence comme nous l’avons expliqué précédemment. En effet, Allâh dit 

dans le Qour’ân : 

ر ﴾    ل     و      الأ      و     ه    ﴿          و الآخ 
(houwa l-’awwalou wa l-’âkhir) 

 

C’est-à-dire qu’Allâh n’a pas de début à son existence ni de fin à son existence. Et le Messager d’Allâh a 

dit : 

 ((                      كان الله ولَ  يكن شيء غيْه ))
(kâna l-lâhou walam yakoun chay’oun ghayrouh) 

 

C’est-à-dire : « Allâh existe de toute éternité et rien d’autre que Lui n’est de toute éternité. » 



 

Donc il est impossible que les attributs d’Allâh aient un début parce que si les attributs d’Allâh avaient un 

commencement, cela voudrait dire qu’Allâh aurait Lui-même changé.  

 

- Celui qui ne parle pas, puis il lui advient l’attribut de la parole, alors il a changé.  

- Celui qui n’avait pas pour attribut la science, puis qui se met à savoir des choses qu’il ne 

savait pas, celui-là a changé.  

- Celui qui n’avait pas pour attribut la puissance puis qui devient puissant, celui-là a changé.  

 

Donc, si les attributs d’Allâh étaient entrés en existence c’est-à-dire si Allâh avait eu soudainement 

l’attribut de la puissance après ne pas l’avoir eu, ou s’Il avait su quelque chose après ne pas l’avoir su, ou 

s’Il avait voulu une chose après ne pas l’avoir voulu, alors Il aurait changé. Et celui qui change d’un état à 

un autre a besoin de qui le fait changer du premier état au deuxième état. Il a donc eu besoin de qui lui a 

donné son premier état, c’est-à-dire qu’il a besoin de qui l’a fait entrer en existence.  

 

Par conséquent celui à qui advient un nouvel attribut, ou dit autrement, celui qui a un attribut qui est entré 

en existence, est lui-même entré en existence. 

 

EXPLICATION DU DEUXIEME TEMOIGNAGE 

 

La signification de ’ach-hadou ’anna MouHammadan raçoulou l-Lâh (Je témoigne que MouHammad 

est le messager d’Allâh est : je sais, je crois fermement et je reconnais que MouHammad, fils de ̀ Abdoullâh, 

fils de ’Abdou l-mouTTalib, fils de hâchim, fils de `Abdou manâf, de la tribu de Qouraych, صلى الله عليه وسلم est l’esclave 

d’Allâh et Son messager envoyé à tous les humains et les djinns. 

 

Lorsque l’on dit je témoigne que MouHammad est le messager de Dieu, cela signifie que l’on sait, on 

croit et on reconnait par notre langue que le Prophète MouHammad est l’envoyé de Dieu. Cela implique de 

croire en tout ce que le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit, tout ce qu’il a enseigné et transmis de la part de Dieu. 

 

 Le prophète MouHammad صلى الله عليه وسلم fait partie de la tribu de Qouraych qui avait la plus grande notoriété chez 

les arabes. Il a été envoyé à tous les humains et tous les djinns comme Allâh le dit dans le Qour’ân : 

 

 ﴾ ا    ير     ذ     ن      ين     م      ال     ع     ل     ل       ون     ك     ي     ل   ﴿
(liyakoûna li l-`âlamîna nadhîrâ) 

 

C’est-à-dire : « afin qu’il avertisse les hommes et les djinns. »  Sourate Al-fourqân/1 

 

Ce qui est visé par   ين   م      ال       الع    al-`âlamîn dans ce verset, ce sont les hommes et les djinns. Les anges, 

quant à eux, n’ont pas besoin d’avertissement car ils sont tous vertueux, ils ne désobéissent jamais à Dieu 

et font tout ce que Dieu leur ordonne. 

 



Le prophète صلى الله عليه وسلم est né à la Mecque pendant l’année de l’éléphant. Cette année, une armée est partie à 

la Mecque pour détruire la ka`bah. Cette armée avait un éléphant. Lorsque le chef de cette armée qui 

s’appelle أبرهة (Abraha) a voulu détruire la ka‘bah, l’éléphant ne voulait plus avancer, puis des oiseaux 

sont venus et ont jeté des pierres sur les soldats de l’armée, ils les ont anéantis, cette année fut appelée 

l’année de l’éléphant.  

 

Le Prophète صلى الله عليه وسلم a grandi à la Mecque, il a toujours cru en Dieu et il n’a jamais adoré les statues 

contrairement aux arabes de son époque. Puis à l’âge de 40 ans, il a reçu sa mission de prophète, il a reçu 

l’ordre d’enseigner aux gens d’adorer Dieu uniquement et de ne rien Lui associer. 

 

Alors, le Prophète صلى الله عليه وسلم a appelé à l’Islam et il disait aux gens de dire : « إله إلا الله  لا  (lâ ilâha illallâh) » 

c’est-à-dire : « Il n’est de dieu que Dieu ». Il était appuyé par des miracles prouvant sa véracité.  

 

Parmi ses miracles : 

 

- Le tronc d’arbre a gémi par languissement pour lui 

- Le peu de nourriture suffisait pour beaucoup de gens par ses bénédictions 

- Des chameaux se sont plaints à lui du mauvais traitement qu’ils subissaient 

- Le loup a témoigné en sa faveur 

- L’arbre a témoigné en sa faveur 

- La lune s’est fendue en deux pour lui 

- La nourriture a fait le tasbîH entre ses mains 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a remis l’œil de Qatâdah dans son orbite 

- Le voyage nocturne et l’ascension 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé que les romains allaient vaincre les perses 

 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé que la Perse et le Châm allaient être conquis par les musulmans 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé la prise de Constantinople par les musulmans 

- L’eau a jaillit de sa main honorée 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé que son petit fils Al-Haçan allait être la cause d’une réconciliation 

entre deux grand groupes de musulmans 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé que le califat bien-guidé allait durer 30 ans 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé la fitnah qui allait avoir lieu suite à laquelle `Outhmân, qu’Allâh 

l’agrée, allait être assassiné. 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé que `Ammâr ibnou yâcir allait être tué 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé que `Oumar, `Outhmân, `Aliyy, TalHah, Az-zoubayr et Sa`d ibnou 

abî waqqâS allaient mourir martyrs 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé que `Oummou waraqah allait gagner le martyr 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé la venue d’un grand savant à Médine  

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé la venue du savant de Qouraych 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé que les musulmans allaient suivre les pas des yahoûd et des naSârâ 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé a Sourâqah ibnou Mâlik qu’il porterait la parure de Chosroês 

- Le Prophète صلى الله عليه وسلم a annoncé les signes de la fin de ce bas-monde  

 

Il enseignait aux gens également l’excellence de comportement, le fait de maîtriser sa colère, la 

bienfaisance envers les parents, la modestie, l’indulgence, le fait de parler peu sauf pour dire de belles 

paroles.  

Il a enseigné également le bon comportement avec le reste de la famille, le respect des plus âgés, la 

miséricorde envers les plus jeunes, il a enseigné aussi de répondre aux mal par le bien et d’être un bon 

voisin. 



 

Toutes les qualités que l’on peut trouver chez une personne, toutes les vertus, le prophète صلى الله عليه وسلم les 

appliquait et les enseignait. Mais la plus importante des choses que le prophète a enseignées, c’est d’adorer 

Dieu et de ne rien Lui associer, car c’est le plus grand devoir qui nous incombe et c’est le plus grand droit 

qu’Allâh a sur nous.  

 

Celui qui s’acquitte de ce devoir, qui se soumet à Allâh et qui croit en Son Prophète, alors même s’il 

n’a eu aucun plaisir dans ce bas-monde, c’est comme s’il avait tout gagné car il entrera au paradis, et en 

entrant au paradis il oubliera tout ce qui avait pu l’attrister dans ce bas monde.  

 

A l’inverse, celui qui ne s’acquitte pas de ce devoir et qui meurt sans avoir cru en Dieu et en son 

Messager MouHammad صلى الله عليه وسلم, celui-là, même s’il a eu dans ce bas monde tous les plaisirs qu’il a souhaité 

avoir, c’est comme s’il avait tout perdu, car il mérite un châtiment éternel en enfer, et en entrant en enfer il 

en oubliera tous les plaisirs et toutes les joies qu’il a pu avoir dans ce bas monde. 

 

C’est pour cela que le devoir le plus important avant même la prière, le jeûne, le pèlerinage et la zakat 

c’est de croire en Dieu et en son Prophète.  

 

Le Prophète صلى الله عليه وسلم a donc enseigné et propagé la parole « lâ ilâha illa l-lâh»  à la Mecque pendant 13 

années. Puis à l’âge de 53 ans, il a reçu l’ordre de la part d’Allâh d’émigrer à Médine, alors il a émigré. 

 Ce n’était pas une fuite comme le prétendent certains ignorants. Le Prophète صلى الله عليه وسلم était le plus 

courageux des hommes, il n’était pas un lâche. S’il avait été un lâche il n’aurait pas attendu 13 ans pour 

quitter la Mecque. Les prophètes sont préservés de la lâcheté, ils sont tous très courageux, ce sont des 

modèles pour les gens. 

 

Le prophète صلى الله عليه وسلم a émigré et il a ordonné à ses compagnons d’émigrer, parce que c’était un devoir à ce 

moment-là pour les musulmans d’émigrer à Médine. Puis il est resté dix ans à Médine, et il continuait 

d’enseigner aux gens l’Islam, et d’enseigner ce que Dieu a ordonné et ce qu’Il a interdit. Puis il est décédé 

à l’âge de 63 ans à Médine, et c’est là-bas qu’il est enterré. 

 

En l’espace de 23 ans, il a transmis à ses compagnons le Qour’ân qui lui a été révélé, il lui est arrivé 

de nombreux miracles que les gens ont vus et dont ils ont témoigné. Des dizaines de milliers de gens ont 

cru en lui et sont entrés en Islam.  

 

Au point que lorsqu’il fit son pèlerinage de l’adieu hajjatou l-wadâ`, moins de 3 mois avant qu’il ne 

décède, il y avait avec lui 100 000 pèlerins. Puis après son décès, ses compagnons ont continué de 

propager l’Islam, pas seulement dans la péninsule arabique, mais également en voyageant au-delà des 

terres connues par les arabes.  

En quelques dizaines d’années, les compagnons du prophète صلى الله عليه وسلم et leurs successeurs ont propagé 

l’Islam jusqu’au Maroc vers l’Ouest et jusqu’aux abords de la chine vers l’Est.  Puis l’Islam fut enseigné 

de génération en génération jusqu’à arriver à nous.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

Donc croire au deuxième témoignage implique de croire au Prophète MouHammad صلى الله عليه وسلم, et donc de 

croire en tout ce qu’il nous a enseigné et transmis de la part d’Allâh. En tout cela il était véridique, et il ne 

se trompait jamais, que ce soit : 

- Lorsqu’il a parlé de certaines choses qui ont eu lieu dans le passé, comme les histoires de certains 

prophètes qui l’ont précédé, et ce qui est arrivé à certaines communautés antérieures, ainsi que le début de 

la création. 

- Ou lorsqu’il a annoncé certaines choses qui vont se produire dans l’avenir, dans cette vie, après la 

mort ou dans l’au-delà, comme le jour du jugement, certaines félicités que le croyant aura au paradis et 

certains châtiments que le non croyant subira en enfer.  

- Ou encore lorsqu’il a dit que telle chose est licite ou que telle chose est illicite.  

 

Le Prophète MouHammad est véridique en tout cela, il n’est donc pas permis de douter de la véracité 

d’une chose qu’il a dite ni de la réfuter. Car celui qui doute du Prophète صلى الله عليه وسلم n’est pas un croyant.  

Certaines choses ont été interdites et le prophète صلى الله عليه وسلم a expliqué la sagesse de ces interdictions, tandis 

que pour d’autre lois, il ne nous en est pas parvenu la sagesse.  

Que l’on connaisse ou pas la sagesse des lois en Islam, nous devons y croire et nous devons les 

appliquer, car le Prophète صلى الله عليه وسلم transmet ces lois de la part d’Allâh, et Allâh n’a pas ordonné une chose ni 

interdit une chose sans que ce soit pour une sagesse.   

 

Allâh dit dans le Qour’ân :  

 

 ﴾  ى    وح     ي      ي     ح     و      ل     إ      و     ه      ن     إ   ى    و      الُ      ن     ع      ق      نط       ا ي     م     و   ﴿
(wamâ yantiqou `ani l-hawâ, ’in houwa illâ waHyoun yoûHâ) 

 

C’est-à-dire : « Il ne prononce rien sous l’effet de la passion mais c’est une révélation qui lui est 

révélée. » Sourate Al-najm/3,4 

 

 

Parmi ces choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y 

a :  

 

Le supplice et la félicité de la tombe :  

 

Il est un devoir de croire au supplice et à la félicité de la tombe, c’est-à-dire qu’après la mort, les 

gens recevront dans leur tombe, avant même d’être ressuscités au jour dernier, soit une félicité, soit 

un châtiment. Chacun obtiendra ce qu’il mérite en fonction de ce qu’il aura accompli dans ce bas-

monde.  

Celui qui n’a pas cru en Dieu sera châtié dans sa tombe. De même, certains qui ont cru en Dieu mais 

qui lui ont désobéi, seront châtiés. Par contre, le musulman vertueux sera, quant à lui, dans une 

félicité.  

 



Parmi les exemples de châtiments dans la tombe, il y a que la tombe va se resserrer contre la personne non 

croyante jusqu’à ce que ses côtes s’entrecroisent. Certains musulmans qui ont commis des grands péchés et 

qui ne se sont pas repentis avant leur mort, et à qui Allâh n’a pas pardonné, subiront aussi ce supplice.  

 

Parmi les exemples de châtiments de la tombe, il y a aussi la souffrance causée par l’obscurité de la tombe 

et la solitude. Il y a des morts qui se font attaquer par des serpents.  

 

Il a été rapporté que le compagnon `Oumar, que Allâh l’agrée, a demandé au Prophète صلى الله عليه وسلم :  

 

                               ع ل ين ا ع ق ول ن ا يَ رسول  الله         أ ت رد   (( 
ئ ت ك م  الي وم  قال:  ))                              ن  ع م ك ه ي  

 

 La question de `Oumar signifie : « Est-ce que nous reprendrons conscience ô Messager d’Allâh ? » Il 

a répondu : « Oui, tout comme vous êtes conscients aujourd’hui. » C’est-à-dire que votre âme retournera 

dans votre corps. 

 

 

Parmi les exemples du châtiment de la tombe il y a également que le non croyant verra dans sa tombe la 

place qu’il aura en enfer deux fois par jour. 

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 

  

 ﴾          الع ذ اب     د     ش     أ      ن     و     ع     ر     ف      ل     ء ا وا   ل     خ     د     أ      ة      اع       الس       وم     ق      ت       م     و      ي          ي ا و       ع ش                ا غ د و ا  و      يه     ل     ع       ون     ض     ر     ع      ي            الن ار  ﴿
(annârou you`raDoûna `alayhâ ghoudouwwan wa `achiyyâ, wa yawma taqoûmou s-sâ`atou adkhiloû 

’âla fir`awna achadda l-`adhâb) 

 
 C’est-à-dire : « Ils seront exposés au feu une fois en début de journée et une fois en fin de journée ; et 

au jour dernier, faites entrer ceux qui ont suivi Pharaon dans la mécréance au pire des châtiments. » 

Sourate Ghâfir/46 
 

Ce verset est une preuve que le châtiment de la tombe existe, c’est-à-dire que c’est une réalité, car 

l’exposition au feu qui est citée dans le verset a lieu avant le jour du jugement, donc dans la tombe. 

 

 

Parmi les exemples de félicité de la tombe, il y a que : 

- Le musulman vertueux sentira dans la tombe l’odeur du paradis. 

- Sa tombe sera illuminée d’une lumière semblable à celle de la lune une nuit de pleine lune.  

- Et elle sera élargie pour certains d’entre eux de 70 coudées sur 70 coudées et pour d’autres 

jusqu’à perte de vue.  

 

Le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit :  

 

  ))                                                                    الق ب   ر و ض ة  م ن  ر يَ ض  الج ن ة  أ و ح ف ر ة  م ن  ح ف ر  الن ار(( 

(al-qabrou rawDatoun min riyâDil jannah, ’aw Houfratun min Houfari n-nâr) 

 



C’est-à-dire : « La tombe est telle un jardin du paradis ou telle une fosse de l’enfer. »  Rapporté par 

Al-Tirmidhî 

 

 

Parmi ces choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y 

a :  

 

L’interrogatoire par les deux anges Mounkar et Nakîr :  

 

 
Il est un devoir de croire que le croyant et le mécréant de la communauté du prophète MouHammad 

  .seront interrogés dans leur tombe par deux anges. Ces deux anges s’appellent Mounkar et Nakîr صلى الله عليه وسلم

Ils ont un aspect effrayant ; ils demanderont à la personne : Qui est ton seigneur ? quelle était ta religion ? 

Et que disais-tu à propos de cet homme MouHammad صلى الله عليه وسلم ?  

 
Le Prophète صلى الله عليه وسلم disait à ses compagnons après avoir enterré un croyant :  

 

يك م  وس ل وا ل ه  الت  ث ب يت  ف إ ن ه  الآن  ي س أ ل((    ))                                                                         است  غ ف ر وا لأ  خ 

(istaghfiroû li akhîkoum wa saloû lahou t-tathbît, fa’innahou l-'âna yous’al) 

 

C’est-à-dire : « Invoquez Dieu pour qu’Il pardonne à votre frère, et demandez pour lui le tathbît, car il 

va être interrogé. » Rapporté par Aboû Dâwoûd 

 
Le croyant pieux répondra qu’Allâh est son seigneur, que l’Islam est sa religion et que MouHammad 

est l’esclave d’Allâh et Son Messager. Il ne sera pas effrayé par l’aspect des deux anges car Allâh 

raffermira son cœur. 

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

ر ة ﴿ ن  ي ا وفِ الآخ   ﴾                                                                                   ي  ث  ب  ت  الله  الذ ين  آم ن وا بِلق و ل  الث اب ت  فِ الح ي اة  الد 

(youthabbitou l-lâhou  l-ladhîna âmanoû bi l-qawli th-thâbiti fi l-Hayâti d-douniâ wa fi-l-âkhirah) 

 

C’est-à-dire : « Allâh affermit les croyants par une parole ferme dans la vie d’ici-bas et dans l’au-delà » 

sourate Ibrâhîm / 27. 

 

Quant au non croyant, il ne pourra pas donner cette réponse. Il répondra « je ne sais pas, je disais ce 

que les gens disaient », alors les anges le frapperont avec une masse de fer derrière la tête. Il a été rapporté 

que si tous les hommes et tous les djinns se réunissaient pour porter cette masse de fer, ils n’y arriveraient 

pas. Il a été rapporté également que si une montagne était frappée avec cette masse de fer, alors elle 

s’effriterait, elle deviendrait de la poussière.  

Malgré la force du coup, le non croyant ne s’évanouira pas, il ressentira une douleur immense, et il 

criera d’un cri tel que tous ceux qui sont autour l’entendront sauf les hommes et les djinns.  

  

Après cela, le non croyant continuera de subir un châtiment dans sa tombe. Tandis que le croyant 

vertueux sera lui dans une félicité comme nous l’avons vu précédemment.   

 

 

 



Parmi les choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y a :  

 

        La résurrection : 

 

 

 Il est un devoir de croire en la résurrection, qui est la sortie des morts de leur tombe après que leur corps a 

été reconstitué, pour ceux dont le corps a été assimilé par la terre. 

En effet, certains corps ne sont pas assimilés par la terre comme ceux des prophètes par exemple. 

 

Le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit :  

 

  ))                                                                إ ن  الله  ح ر م  ع ل ى الأ ر ض  أ ن  تَ  ك ل  أ ج س اد  الأ ن ب ي اء(( 

(inna L-lâha Harrama `ala l-’arDi an ta’koula ajsâda l-anbiyâ’) 

 

C’est-à-dire : « Allâh a interdit à la terre d’assimiler les corps des prophètes. »  Rapporté par 

Aboû Dâwoûd 

 

Allâh dit dans le Qour’ân :  

 

 ﴾     ور     ب         الق     فِ      ن     م      ث     ع      ب       ي       الله      ن     أ       ا و      يه     ف      ب     ي     ر      ل      ة     ي      آت      ة                 و أ ن  الس اع   ﴿
(wa ’anna s-sâ`ata ’âtiyatoun lâ rayba fîhâ wa’anna l-Lâha yab`athou man fil qouboûr) 

 

C’est-à-dire : « Et l’heure du jugement dernier va arriver sans aucun doute, et Allâh ressuscitera ceux 

qui sont dans les tombes. » Sourate Al-hajj/7 

 

C’est à partir de la résurrection que commencera le jour du jugement qui dure 50 mille années.  

 

 

 

 

Parmi les choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y a :  

 

        Le jour dernier : 

 

 

Il est un devoir de croire au jour du jugement car le Prophète صلى الله عليه وسلم a affirmé que ce jour arrivera. 

Le messager d’Allâh صلى الله عليه وسلم a dit :  

 

    ت     أ     ي     ل     و      ر       الآخ       وم       الي                             ت ه  و ه و  ي  ؤ من  بِلله و          م ن ي       ه     ت     أ     ت     ل      ف       ة     ن      الج      ل     خ     د     ي     و       ار         ن الن     ع      ح     ز     ح     ز      ي       ن     أ      ب     ح     أ      ن     م   ((  
  )) يه   ل     إ   ى   ت     ؤ      ي       ن     أ      ب        ا يُ       بِ        اس         لَ الن  إ

(man ’aHabba an youzaHzaHa `ani n-nâri wa youdkhala l-jannah, falta’tihî maniyyatouhoû wa houwa 

you’minou bi l-Lâhi wa l-yawmi l-’âkhir, wa lya’ti ila n-nâsi bimâ youHibbou ’an you’tâ ilayh) 

 

C’est-à-dire : « Celui qui souhaite être éloigné de l’enfer et entrer au paradis, qu’il fasse en sorte de 

mourir en ayant la croyance en Allâh et au jour dernier, et qu’il se comporte avec les gens comme il 

aimerait que l’on se comporte avec lui. » Rapporté par Mouslim. 



 

Celui donc qui refuse de croire au jour dernier aura démenti le messager de Dieu صلى الله عليه وسلم et celui qui 

dément le messager de Dieu n’est pas musulman. 

 

Le jour du jugement va durer 50 000 ans, il débutera lorsque les gens sortiront de leurs tombes et se 

terminera lorsque les gens du paradis entreront au paradis et les gens de l’enfer entreront en enfer. 

 

 

Pour le musulman vertueux, ces 50 000 années s’écouleront rapidement comme si c’était le temps 

d’une prière prescrite que l’on accomplit dans ce bas-monde. Tandis que les non croyants, ils seront 

éprouvés et ressentiront la souffrance à chaque instant de ces 50 000 années. 

 

 Allâh dit dans le Qour’ân :  

 

 ﴾ ة   ن     س      ف     ل     أ      ين     س      خِ       ه      ار     د     ق     م       ان     ك        وم       ي     فِ   ﴿
(fî yawmin kâna miqdârouhoû khamsîna ’alfa sanah) 

 

C’est-à-dire : « En un jour qui durera cinquante mille ans. » Sourate Al-ma‘ârij/4 

 

 

 

 

Parmi les choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y a :  

 

        Le rassemblement : 

 

 

 

Après la résurrection, les gens vont être rassemblés et conduits vers un lieu dans lequel ils seront 

jugés, et leurs actes leurs seront exposés. Chaque personne aura devant elle un ange et derrière elle un 

ange.  

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 
 

ه م    ﴾                                     ف  ل م  ن  غ اد ر  م ن  ه م  أ ح د ا                ﴿وح ش ر نا 
(wa Hacharnâhoum falam noughâdir minhoum ’aHadâ) 

C’est-à-dire : « Et Nous les rassemblerons dans le lieu de la station et Nous n’en omettrons aucun. » 

Sourate Al-kahf/47 

Les gens au jour dernier seront de trois catégories, il y aura : 

 

- Ceux qui seront vêtus, rassasiés, et assis sur des montures, et il s’agit des musulmans pieux, 

c’est-à-dire les musulmans qui auront accompli les devoirs et évité les péchés.  

- Il y aura ceux qui seront pieds nus et dévêtus, il s’agit des musulmans désobéissants. 

- Il y aura ceux qui seront tout nus et trainés sur leur visage. Il s’agit des non croyants.  

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 



 ﴾     يد     ه     ش     و      ق      ائ       ا س     ه     ع     م      س     ف      ن       ل     ك       ت      اء     ج     و   ﴿
(wa jâ’at koullou nafsin ma`ahâ sâ’iqoun wa chahîd) 

 

C’est à dire : « Chaque personne viendra accompagnée de sâ’iq et chahîd. » Sourate Qâf/21 

 

 

 Le prophète صلى الله عليه وسلم a dit :  

 

ا     يم     ف      ه     د     س     ج      ن     ع        اه و     ن      ف        ا أ      يم     ف      ه     ر     م     ع      ن     ع   :         أ ر ب ع      ن     ع      ل     أ     س       ي     تَّ     ح      ة      ام     ي       الق       وم     ي       بد       ا ع     م     د        ول ق     ز      ت       ل  (( 
  )).ه   ب      ل     م       ا ع      اذ     م      ه     م     ل     ع      ن     ع     و      ه     ق     ف      ن        ا أ      يم     ف     و      ه     ب     س     ت      اك      ن     ي     أ      ن     م      ه      ال     م      ن     ع       ه و     لا     ب     أ  

(lâ tazoûlou qadamâ `abdin yawma l-qiyâmati Hattâ yous’ala `an ’arba`, `an `oumourihî fîmâ afnâh, wa 

`an jasadihî fîmâ ablâh, wa `an mâlihî min ayna ktasabahoû wa fîmâ anfaqah, wa `an `ilmihî mâdhâ `amila 

bih) 

 

C’est-à-dire : « L’esclave au jour du jugement ne quittera pas sa place avant d’être interrogé sur quatre 

choses : il sera interrogé à propos de sa vie, dans quoi l’a-t-il passée, à propos de son corps dans quoi l’a-t-

il usé, à propos de son argent comment l’a-t-il acquis et dans quoi l’a-t-il dépensé et à propos de la science 

de la religion, qu’a-t-il fait avec. » Rapporté par Al-Timidhî 

 

Ainsi, l’intelligent, comme le prophète صلى الله عليه وسلم l’a dit, c’est celui qui se rend des comptes avant d’avoir à 

rendre des comptes, c’est celui qui prépare les réponses à ces questions.  

 

La première question : Qu’a-t-il fait de sa vie ? Qu’il prépare la réponse en passant sa vie à obéir à son 

seigneur et à L’adorer.  

 

La deuxième question : Dans quoi a-t-il usé son corps ? Qu’il prépare sa réponse en utilisant ses organes 

dans ce que Dieu agrée, et en évitant de les utiliser dans le haram, le péché. 

 

 

La troisième question : Comment a-t-il acquis son argent et dans quoi l’a-t-il dépensé ? On se doit donc 

de ne pas recourir à des voix illicites pour chercher notre subsistance. Que la personne se rappelle que de 

toute manière, quoi qu’elle fasse, elle n’obtiendra pas un centime de plus que ce que Dieu lui a prédestiné. 

 

La quatrième question : Qu’a-t-il fait de sa science ? La science d’une personne est embellie par 

l’application, notre voie est donc d’apprendre pour appliquer, car celui qui a su ce que Dieu lui a ordonné 

et ce que Dieu lui a interdit, et qui malgré cela lui a désobéi, alors celui-là n’a pas la garantie d’être sauvé 

du châtiment de Dieu.   
 

 

 

Parmi les choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y a :  

 

        L’exposition à chacun de ses propres actes : 

 

 

Après le rassemblement sur la terre changée, il y aura l’exposition des actes, c’est-à-dire qu’il sera 

exposé à chacun tout ce qu’il aura fait dans ce bas-monde : ses bonnes actions et ses mauvaises actions. 



Les gens recevront le livre de leurs actes, certains de la main droite et d’autres de la main gauche, certains 

seront dévoilés devant tout le monde, il sera dit : untel fils de untel a commis tel péché. 

 

 

Le calife bien-guidé `Oumar, qu’Allâh l’agrée, a dit : 

 

اس ب وا، و ز ن وا أ ع مال ك م  ق  ب ل  أ ن  ت وز ن وا، و إ نُ ا يَ  ف  الح ساب  ي  و م   ((  ب وا أ ن  ف س ك م  ق  ب ل  أ ن  تَ                  الق يام ة  ع لى                                                                                                                            حاس 
  ))                                                                      م ن  حاس ب  ن  ف س ه  فِ الد ن يا، و ت  ز ي  ن وا ل ل ع ر ض  الأ ك ب   

 

C’est-à-dire : « Demandez des comptes à vos âmes avant d’avoir à rendre des comptes. Pesez vos actes 

avant qu’ils ne vous soient pesés. L’exposition des actes sera facilitée au jour du Jugement pour celui qui 

demande des comptes à son âme. Embellissez-vous pour le jour de la grande exposition » Rapporté par Al-

Tirmidhî 

 

 

Parmi les choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y a :  

 

        La balance : 

 

 
Il est un devoir de croire à la balance du jour dernier, qui est une balance qui ressemble à celle du bas-

monde avec deux plateaux. Ce sera une balance très grande, qui sera à la charge de deux anges qui sont 

Jibrîl et Mîkâ’îl. Cette balance servira à peser les bonnes actions et les mauvaises actions des gens.  Dans 

un plateau, il y aura les bonnes actions de la personne, et dans l’autre plateau, il y aura les mauvaises 

actions.  

 

Allâh dit dans le Qour’ân 

 

                                                                                                ﴿و ال و ز ن  ي  و م ئ ذ  الح  ق  ف م ن ث  ق ل ت  م و از ين ه  ف أ و ل  ئ ك  ه م  ال م ف ل ح ون  
ر وا  أ نف س ه                             و م ن  خ ف ت  م و از ين ه   ت ن ا ي                                             ف أ و ل  ئ ك  ال ذ ين  خ س  يَ             ظ ل م ون ﴾                             م بِ  ا ك ان وا  بِ 

(Wa l-waznou yawma’idhini l-Haqqou faman thaqoulat mawâzînouhoû fa‘oulâ‘ika houmou l-

moufliHoûn ; Waman khaffat mawâzînouhoû fa‘oulâ‘ika l-ladhîna khasiroû ‘anfousahoum bimâ kânoû 

bi‘âyâtinâ yaDHlimôun) 
C’est-à-dire : « La pesée le jour dernier sera juste. Ceux dont les bonnes œuvres l’emporteront sur les 

mauvaises, voilà ceux qui auront réussi ; et ceux dont les mauvaises œuvres l’emporteront sur les bonnes, 

voilà ceux qui auront causé la perte de leurs âmes en raison de leur injustice vis-à-vis de nos ‘âyât » Sourate 

Al-A`râf / 8 et 9 

- Si le plateau des bonnes actions l’emporte sur celui des mauvaises actions, alors la personne 

entrera au paradis sans châtiment.  

- Si la personne a autant de bonnes actions que de mauvaises actions, alors elle entrera également 

au paradis sans châtiment mais pas parmi les premiers ; elle attendra dans un endroit qui 

s’appelle al-’a`râf. 

- Et si le musulman a plus de mauvaises actions que de bonnes actions, alors il est sous la volonté 

d’Allâh : 



Si Allâh veut, Il lui pardonne ses péchés, car il est mort musulman. Il entrera donc au paradis sans 

aller en enfer au préalable.  

Et si Allâh veut, Il le châtie pour ses péchés en enfer, mais il sortira inéluctablement de l’enfer puis 

entrera au paradis car il est mort musulman. 

 

En effet le prophète صلى الله عليه وسلم a dit :   

 

  ))                                         و فِ  ق  ل ب ه  و ز ن  ذ ر ة  م ن  إ يم ان    الله                          ن  ق ال  ل  إ ل ه إ ل                          يَ  ر ج  م ن  الن ار  م   (( 
(yakhroujou mina n-nâri man qâla lâ ilâha illa l-Lâh, wafî qalbihî waznou dharratin min îmân) 

 

C’est-à-dire : « sortira de l’enfer qui quiconque aura dit : il n’est de Dieu qu’Allâh, avec dans son 

cœur le minimum de la foi. » Rapporté par Al-Boukhârî 

 

- Le non croyant, quant à lui, n’aura aucune récompense sur le plateau des bonnes actions. En 

effet, tout le bien qu’il aura fait ici-bas ne lui sera pas profitable, car la condition pour être 

récompensé dans l’au-delà est de mourir croyant, c’est-à-dire de mourir musulman. 

 

 

Parmi les choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y a :  

 

        La récompense : 

 

C’est ce que le musulman recevra comme rétribution pour ses bonnes actions et qui le réjouira.   

 

 

        Le châtiment : 

 

C’est ce qui affligera certains musulmans désobéissants, ainsi que les non croyants en rétribution de 

leurs mauvaises actions. Le châtiment dans l’au-delà est de plusieurs niveaux.  

 

Certaines sortes de châtiments seront réservées aux non croyants et d’autres sortes toucheront 

également des musulmans.  

 

Par exemple :  

- Si une personne devait payer la zakat obligatoire sur ses animaux, c’est-à-dire qu’elle avait des 

chameaux ou des vaches ou des moutons et qu’il lui était un devoir d’en payer la zakat, et 

qu’elle ne l’a pas fait, alors au jour du jugement ces animaux la piétineront.   

 

- De même, si une personne avait de l’or et qu’elle devait payer la zakat sur l’or, et qu’elle ne l’a 

pas fait alors, cet or se transformera en un grand serpent, et ce serpent l’attaquera.  

 

-  Ou encore, celui qui consommait le bien des orphelins injustement, il sortira de sa tombe avec 

la bouche en feu.  

 

- Egalement, certaines personnes se feront châtier par la chaleur du soleil. Le soleil se rapprochera 

de la tête des gens au jour du jugement, jusqu’à être à une distance d’un mîl, qui correspond à 

quelques centaines de mètres. Certains désobéissants auront de la sueur jusqu’aux chevilles. 

Pour d’autres, leur sueur montera jusqu’à leurs hanches ; les non croyants seront noyés dans 

leur sueur et ne mourront pas. Tout ceci sans que la sueur d’une personne n’atteigne la sueur 

d’une autre personne.  



 

Les musulmans vertueux ne subiront aucun supplice, ils seront sous l’ombre du trône.  

 

 

Le prophète صلى الله عليه وسلم a dit :  

 

، وش اب  ن ش أ  فِ ع ب اد ة  الله، و  ع ة  ي ظ ل ه م  الله  فِ ظ ل  ه  ي  و م  ل ظ ل  إ ل  ظ ل ه، الإ م ام  الع اد ل                              ر ج ل  ق  ل ب ه  م ع ل ق  فِ                                                                                                                 س ب  
ن  تَ  ابِ  فِ الله   د، ور ج لا  ت م ع ا ع ل ي ه                                   الم س اج                                                                                                وت  ف ر ق ا ع ل ي ه، ور ج ل  د ع ت ه  ام ر أ ة  ذ ات  م ن ص ب  وجَ  ال  ف  ق ال  إ نّ   أ خ اف                        ، اج 

ف اه ا ح تَّ  ل  ت  ع ل م  شِ  ال ه  م ا ت  ن ف ق  يم  ين ه، ور ج ل  ذ ك ر  الله  خ   ن اه                                                                                                                    الله ، ور ج ل  ت ص د ق  ب ص د ق ة  ف أ خ                              ال ي ا ف  ف اض ت  ع ي  
 
C’est-à-dire : « Sept personnes seront protégées sous l’ombre du trône d’Allah, le jour où il n’y aura d’ombre 

que celle de Son trône : un imam équitable; un homme jeune qui a grandi dans l’adoration d’Allah : un 

homme dont le cœur est attaché aux mosquées ; deux hommes qui se sont aimés en Allah, se réunissant pour 

Lui et se séparant pour Lui ; un homme qu’une femme noble et belle convia à l’adultère et qui a répondu : 

« Je crains Allah ! » ; un homme qui à fait une aumône si discrètement que sa main gauche ignore ce qu’a 

dépensé sa main droite ; et enfin un homme qui a évoqué Allah dans la solitude et dont les yeux débordèrent 

de larmes ». Rapporté par Al-Boukhârî 

 

 

 
Ce Hadith ne signifie pas que Dieu aurait une ombre, contrairement au sens apparent de la traduction 

littérale qui donnerait « son ombre ». En effet, ce sont les corps qui ont des ombres, et Allâh n’est pas un 

corps ; Il est le créateur des corps. 

 

C’est ce qu’explique l’imam AT-TaHâwî (décédé en l’an 321 de l’hégire) dans son livre charHou 

mouchkili l-’âthâr (volume 15 page 73) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
C’est-à-dire : « Il a fait savoir par cela que le sens visé dans ce hadith est l’ombre du Trône » 

 

 

 

 

Egalement, l’imam Badrou d-dîn al-`aynî (décédé en l’an 855) a dit dans son explication du 

SaHiH de Al-Boukhârî intitulée `oumdatou l-qârî (volume 5 page 259) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : « L’annexion de l’ombre au nom d’Allâh est une annexion dans le sens de 

l’honneur afin que cela montre une distinction par rapport à autrui, comme il est dit au sujet de la 

Ka`bah qu’elle est la maison de Dieu alors que toutes les mosquées appartiennent à Dieu. Quant 

à l’ombre véritable, Allâh en est exempt, car elle fait partie des spécificités des corps » 

 

 

 
De même, l’imam As-SouyoûTî (décédé en l’an 911) a dit dans son commentaire des sounan de 

An-naçâ’î (volume 7 page 163) : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
C’est-à-dire : « Al-qâDî `iyâD a dit : L’annexion de l’ombre au nom d’Allâh est une annexion 

dans le sens de la possession, car toute ombre appartient à Dieu, et ce qui est visé ici c’est 

l’ombre du Trône » 
 

 

 

 

Quant au fait que Dieu n’est pas un corps, les savants l’ont dit de manière explicite a maintes 

reprises dans leurs livres. 

 

Ainsi, Abou l-FaDl At-tamîmî rapporte la parole de l’imam AHmad ibnou Hanbal (décédé en 

l’an 241) dans son livre i`tiqâd al-imâm (page 78) 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : Et Il [l’imâm AHmad] désapprouvait ceux qui attribuent le corps [à Dieu], et il 

a dit : Les noms sont pris de la religion et de la langue arabe, or les spécialistes de la langue ont 

mentionné que le mot [corps] est attribué pour tout ce qui a une longueur, une largeur, une 

épaisseur, une composition et une image et Dieu est exempt de tout ceci. Il n’est donc pas 

permis de Lui attribuer le corps car Il en est exempt. De plus, ce terme n’a pas été cité dans la 

religion comme nom de Dieu, ce qui montre qu’il est infondé Lui attribuer cela.  

 

 

 

 

Egalement, As-souyoûTî rapporte la parole de l’imam Ach-châfi`î (décédé en l’an 204) dans son 

livre Al-achbâhou wa n-naDHâ’ir (page 542) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : « L’imâm Ach-Chafi`î a dit : on ne rend pas mécréant quelqu’un qui fait partie des 

gens de la qiblah. Et il [Ach-Châfi`î] a exclu [entre autres] celui qui attribue le corps à Dieu » 

 

 

 

 

D’autre part, tout comme il est interdit d’attribuer à Allâh le corps, il est également interdit de lui 

attribuer les attributs des corps, car cela sous-entendrait qu’Il serait un corps. 

Ainsi, il n’est pas permis de croire qu’au jour dernier, Allâh sera localisé dans un endroit en face 

de nous comme dans un tribunal dans lequel les gens sont jugés, ni au-dessus de nous, car la 

localisation dans un endroit est spécifique aux corps. 

 

 

L’imam de la Mecque et de Médine, `Abdoul-Malik Al-jouwaynî (décédé en l’an 478), a dit dans 

son livre Al-irchâd (page 21) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : La voie de tous les gens de la vérité sans exception, c’est qu’Allâh, Lui qui n’a pas 

d’imperfection, est exempt de la localisation et de la spécification par les directions 
 

 

De même, l’imam Abou MouDHaffar Al-‘isfarâyînî (décédé en l’an 471) a dit dans son livre At-

tabSîr fi d-dîn (page 136) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

C’est-à-dire : « Et que tu saches que le mouvement, l’immobilité, le fait de venir et de partir [le 

déplacement], le fait d’être dans un endroit, la réunion, la séparation, la proximité, 

l’éloignement par la distance, le contact, la séparation, la taille, le volume, le corps, l’image, la 

localisation, la quantité, les orientations, les coins, les directions, tout cela est impossible à Son 

sujet, Lui qui est exempt d’imperfection, car tout cela implique la limite et la fin » 

 

 

 

 

Il ne faut donc pas croire qu’Allâh va se déplacer au jour dernier d’un endroit à un autre avec les 

anges. Quant au verset du Qour’ân وجاء ربك  (wa jâ’a rabbouk), les savants l’ont expliqué par un 

sens qu’il est digne d’attribuer à Allâh. 

 

Ainsi, l’imam An-naçafî rapporte dans son célèbre tafsir (tome 4 page 435) l’explication du 

cousin du Prophète, `abdoullâh ibnou `abbâs (décédé en l’an 68) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : « et d’après Ibnou `abbâs : Son ordre et Son jugement » 

 



 

Egalement, Ibnou Kathîr rapporte dans son tafsîr (volume 14 page 386) l’explication de l’imam 

Ahmad ibnou Hanbal : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
C’est-à-dire : « Et Al-Bayhaqî a rapporté d’après Al-Hâkim d’après Abî `amri bni s-sammâk 

d’après Hanbal que AHmad Ibn Hanbal a interprété la parole d’Allâh : 

        

 (wa jâ'a rabbouka) {وجاء ربك}

 

en disant que Sa récompense viendra » 

 

 

 
Al-BayDâwî (décédé en l’an 685) a donné une autre interprétation de ce verset, dans son livre 

Anwârou t-tanzîli wa asrârou t-ta’wîl (volume 2 page 1153) : 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : « sont apparus les signes de Sa puissance et les manifestations de Sa domination » 

 

 

 

La raison pour laquelle les savants ont interprété le verset {وجاء ربك} (wa jâ'a rabbouka) a été 

clairement expliquée par l’imam Abou l-Mou`în An-Naçafî (décédé en l’an 508) dans son livre 

baHrou l-kalâm (page 110) : 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : « Il est interdit d’attribuer à Dieu le fait de venir et de partir [le déplacement], 

car ces choses-là font partie des attributs des créatures et des signes de leur entrée en 

existence, n’as-tu pas vu le raisonnement sur lequel Ibrâhîm `alayhi s-salâm s’est basé pour 

déduire que celui qui se déplace d’un endroit à un autre ne peut être le Seigneur ? Dieu dit ce qui 

a pour sens : -Et lorsque l’astre disparut, Ibrahim dit je n’aime pas les choses qui disparaissent et 

changent [et donc ne méritent pas la divinité] -. 

 

Et le sens du verset : 

{ والملك صفا صفا وجاء ربك }  

(wa ja'a rabbouka wa l-malakou Saffan Saffâ) 

 

C’est que l’ordre de Dieu vient. 

 

Et pour le verset : 



 

{ لم يحتسبوافأتاهم الله من حيث  } 

 (fa'âtahoumou l-Lâhou min Haythou lam yaHtaçibou) 

  

C'est-à-dire que le châtiment de Dieu leur est parvenu d’où ils ne s’y attendaient pas ».  

 

 

Ainsi, Etant donné qu’Allâh n’est pas un corps, on ne lui attribue pas les caractéristiques des corps 

tels que la localisation dans un endroit, le fait d’avoir une ombre, ou le fait d’être immobile et de 

se déplacer.  

 

De la même manière, il n’est pas permis de croire que Dieu aurait des parties du corps, c’est-à-

dire des organes. Et les versets du Qour’ân et les Hadiths du prophète dont le sens apparent 

laisserait croire cela, ont été interprétés par les savants de l’Islam par des sens qu’il est digne 

d’attribuer à Allâh. 

 

L’imam Abou ja`far AT-TaHâwî (décédé en l’an 321) a dit dans son célèbre traité de croyance Al-

`aqîdatou T-TaHâwiyyah, expliqué par le savant Hanafite Al-Bâbirtî (page 70 de son commentaire 

du traité) : 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



C’est-à-dire : « Il [Dieu] est exempt des limites, des extrémités, des côtés, des membres et des 

organes, Il n’est pas délimité par les six directions, contrairement à la totalité des créatures » 

 

 

De même, l’imam Aboû Bakr Al-Ismâ`îlî (décédé en l’an 370 de l’hégire) a dit dans son livre 

i`tiqâdou ’a’immati ahli l-Hadîth (page 36) : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : « Et les membres ne sont pas concevables à Son Sujet, ainsi que les organes, la 

longueur, la largeur, l’épaisseur, la finesse et tout ce qui est semblable à cela, et qui fait partie de 

la création » 

 

 

 

Egalement, l’imam Fakhrou d-dîn Ar-râzî (décédé en l’an 606) a dit dans son livre connu sous le 

nom de At-tafsîr al-kabîr (volume 17 page 178) : 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : « Il a été confirmé par des preuves catégoriques et rationnelles qu’Il est exempt 

des membres, des organes, des parties et des fragments » 
 

 

 

 

 

 

A partir de là, les savants ont interprété le terme sâq dans le Qour’ân autrement que par 

l’organe qui est la jambe, car Allâh est exempt des organes. 

 

Al-Qourtoubi rapporte dans son tafsîr Al-jâmi`ou li’aHkâmi l-Qour’ân (volume 9 page 

462) l’interprétation d’ibn `abbâs au sujet du verset يوم يكشف عن ساق (yawma youkchafou `an 

sâq) : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : « Ibnou `abbâs a dit au sujet de Sa parole : 

 

 (yawma youkchafou `an sâq) {                 يوم ي كشف عن ساق }                                   

 

Le jour où d’extrêmes difficultés y seront dévoilées » 
 

 

 

Il n’a donc pas expliqué ce verset en disant qu’Allâh aurait une jambe et qu’il la dévoilerait au jour 

dernier. 

 

De même, AT-Tabariyy rapporte dans son tafsîr (volume 12 page 197) la parole du successeur 

Qatâdah (décédé en l’an 118 de l’hégire) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : « Qatâdah a dit au sujet de Sa parole : 

 

 (yawma youkchafou `an sâq) {                يوم ي كشف عن ساق}                                    

 

Le jour où seront dévoilées des choses immenses » 
 

Donc Qatâdah aussi, qui fait partie du salaf, n’a pas dit que Dieu a une jambe, mais il a interprété le 

verset en donnant un sens qui est en conformité avec les autres versets du Qour’ân. 

 

Egalement, le HâfiDH As-souyoûTî rapporte dans son tafsîr que Moujâhid (décédé en l’an 104) a dit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



C’est-à-dire : « Moujâhid a dit au sujet de Sa parole : 

 

 (yawma youkchafou `an sâq) {                 يوم ي كشف عن ساق }                                    

 

Le jour où seront dévoilées des choses immenses et sérieuses »  
 

 

 

Et tout comme on attribue pas à Allâh la jambe, on ne lui attribue pas non plus le pied, 

contrairement à ce que disent les mouchabbihah (ceux qui font ressembler Dieu à ses créatures). 

 

Là encore, les savants de l’islam, du salaf et du khalaf, ont interprété le Hadith relatif au jour 

dernier et à l’enfer, et ils ne l’ont pas pris selon son sens apparent. 

 

Parmi eux, il y a An-naDr ibnou Choumayl (décédé en l’an 203), comme l’a rapporté de lui le 

QâDî `iyâD dans son commentaire du SaHîH de Mouslim (volume 8 page 379) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : « Et donc le sens [du Hadîth] est : jusqu’à ce que Al-Jabbâr avance en enfer 

ceux qu’Il aura soumis au châtiment, et cela est à l’image du verset : 

{ هم    ب      ر        عند      ق     د     ص      م     د     ق      م     ه     ل       أن   } (anna lahoum qadama Sidqin `inda rabbihim) 

C’est-à-dire ce qu’ils auront avancé [comme œuvres] et non le pied de la jambe, et si cela existe 

dans le qour’ân alors nous interprétons de la même manière ce qui est rapporté dans la sounnah, 

et vers cela tendait An-Nadr ibnou choumayl » 
 



 

Egalement le HâfiDh Ibnou Hajar (décédé en l’an 853) explique le qadam parvenu dans le 

Hadith dans son commentaire du SaHîH de Al-Boukhârî (volume 8 page 461) : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : « Et il y a eu divergence pour le sens de al-qadam, en effet la voie du Salaf en cela et 

d’autres est connue, elle consiste à citer ce qui est rapporté sans rentrer dans son interprétation, mais bien 

sûr en croyant que ce qui mène à l’imperfection au sujet de Dieu est impossible. Et beaucoup de savants 

ont interprétés cela […] et le sens n’est pas le pied véritable, les arabes utilisent les termes des membres 

pour certaines expressions mais sans viser les membres » 

 

 

 

 

 

De même, on n’attribue pas à Allâh le visage ou la face, comme l’ont expliqué les savants : 

 

 

L’imam Al-Boukhârî (décédé en l’an 256) a dit dans son SaHîH (volume 3 page 253) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : « {كل شىء هالك إلا وجه ه                    }{koullou chay’in hâlikoun illâ wajhah} 

 

C'est-à-dire tout sera anéanti sauf Sa souveraineté, et il est dit : sauf ce qui a été fait par 

recherche de Son agrément ». 
 

 

 

De même, Ibnou `ATiyyah (décédé en l’an 546) a dit dans son tafsîr intitulé Al-mouHarrarou l-wâjiz 

(volume 5 page 229) au sujet du verset de sourate Ar-raHmân ويبقى وجه ربك ذو الجلال والإكرام (wa yabqâ 

wajhou rabbika dhou l-jalâli wa l-’ikrâm) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est-à-dire : Et al-wajh exprime l’Être [de Dieu qui ne sera pas anéanti], car l’organe [le 

visage qui est le sens apparent du mot wajh] est exclu au sujet de Dieu 
 

 

 

Et pour finir, Ibnou Hajar al-`asqalânî (décédé en l’an 852) a expliqué dans son commentaire 

du SaHîH de Al-Boukhârî (volume 1 page 649) le sens du mot wajh dans le hadith : 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



C’est-à-dire : « Et sa parole : {يبتغي به وجه الله} (yabtaghî bihi wajha l-Lah) signifie qu’il 

recherche par cela [c-à-d par la construction d’une mosquée] l’agrément de Dieu, et ce qui est 

visé ici c’est qu’il fasse preuve de sincérité ». 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y a :  

 

        Le pont : 

 

 
Au jour du jugement, il y aura un pont immense dont l’une des deux extrémités sera au niveau de la 

terre changée et l’autre au voisinage du paradis. Ce pont surplombera l’enfer. Les gens qui le traverseront 

seront de plusieurs catégories :  

 

- Il y aura ceux qui voleront au-dessus du pont, ce sont les musulmans vertueux. Certains d’entre eux 

le traverseront à la vitesse de l’éclair, d’autres à la vitesse d’un clin d’œil, d’autres à la vitesse du vent. 

 

- Il y a ceux qui fouleront le pont parmi les musulmans. Certains d’entre eux le traverseront sans 

tomber en enfer qui sera en dessous du pont, tandis que d’autres chuteront en enfer. Certains musulmans 

avanceront sur le pont puis tomberont et se feront rattraper par des crochets qui les éventreront ; ils 

remonteront donc sur le pont, avanceront encore, et retomberont jusqu’à ce qu’ils arrivent à l’autre 

extrémité du pont. Ce sera leur châtiment en rétribution de leurs péchés.  

 

- Il y a ceux qui chuteront en enfer dès le premier pas, ce sont les non croyants.  

 

Mouslim a rapporté de Aboû Sa`îd Al-khoudrî 

 

  )) ف   ي       الس      ن     م      د     ح      وأ      ة     ر     ع       الش      ن     م           ق     د     أ      ه     ن       أ     ني     غ     ل      ب      ((

(balaghanî ’annahoû adaqqou mina ch-cha`rati wa ’aHaddou mina s-sayf) 

 

C’est-à-dire : « Il m’est parvenu que le pont est plus fin qu’un cheveu et plus tranchant qu’une 

épée »  

 

 

Cette phrase est à prendre au sens figuré : elle exprime le danger de cette traversée. Le pont sera très 

large, mais ce qui fera avancer ou tomber la personne, ce sont ses actes qu’elle aura accomplis ici-bas. 



 

 
Parmi les choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y a :  

 

        Le bassin : 

 

 
Après la traversée du pont et avant d’entrer au paradis, les musulmans boiront dans un bassin de l’eau 

qui provient du paradis.  

Chaque prophète aura un bassin pour sa communauté. Le prophète MouHammad صلى الله عليه وسلم aura le plus 

grand bassin car sa communauté est la plus grande, c’est-à-dire que les musulmans qui l’ont suivi sont 

plus nombreux que les musulmans des autres communautés.   

 

La distance du bassin sera d’un mois, et les récipients autour de ce bassin seront aussi nombreux que 

les étoiles. La boisson du bassin sera plus blanche que la neige, plus douce que le miel, plus parfumée que 

le musc, et celui qui boira de ce bassin n’aura plus jamais soif.   

 

Ainsi, lorsque les musulmans mangeront ou boiront au paradis, ce ne sera que par plaisir et non pas 

par soif ou faim. 

 

 
Le prophète MouHammad صلى الله عليه وسلم a dit : 

 

، و ك يز ان ه  ك ن ج وم   ر ، م اؤ ه  أ ب  ي ض  م ن  الل بَ  ، و ر يُ ه  أ ط ي ب  م ن  الم س ك  يْ ة  ش ه                  الس م اء ، م ن                                                                                                                   ح و ض ي م س 
                      ف لا  ي ظ م أ  أ ب د ا             ش ر ب  م ن ه
 

C’est-à-dire : « Mon bassin a une distance d’un mois, son eau est plus blanche que le laban, 

son odeur est meilleure que le musc, ses coupes sont aussi nombreuses que les étoiles du ciel, 

celui qui en boira n’aura plus jamais soif » Rapporté par Al-Boukhârî 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Parmi les choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y a :  

 

        L’intercession : 

 



 

C’est de demander à autrui un bien pour autrui.  

Au jour dernier, l’intercession consiste à invoquer Allâh pour qu’un musulman désobéissant ne se 

fasse pas châtier ou pour que son châtiment soit diminué. Les non croyants ne recevront aucune 

intercession.  

 

Allâh dit dans le Qour’ân :  

 

﴾ى   ض     ت      ار      ن     م     ل      ل     إ       ون     ع     ف     ش     ي      ل     و    ﴿ 
(wa lâ yachfa`oûna illâ liman irtadâ) 

 

 C’est-à-dire : « ils n’intercèdent qu’en faveur des croyants. » Sourate Al-anbiyâ’/28 

 
- Qui pourra intercéder ? 

 

Au jour du jugement ce n’est pas tout le monde qui pourra intercéder. Les prophètes intercéderont, 

les anges intercéderont, les savants qui auront œuvré conformément à leur science intercéderont. Le 

martyr intercèdera pour 70 personnes de sa famille, et l’enfant qui est mort avant la puberté intercèdera en 

faveur de ses parents s’ils sont morts croyants.  

 

- Quelle sera la conséquence de l’intercession ? 

 

Certains musulmans qui profiteront de l’intercession n’iront pas du tout en enfer, tandis que 

d’autres entreront en enfer, mais leur châtiment sera écourté suite à l’intercession. 

  

La plus grande intercession est celle du prophète MouHammad صلى الله عليه وسلم. Elle concernera les musulmans 

désobéissants de toutes les communautés, elle aura lieu lorsque les gens seront sous la chaleur du soleil 

(les pieux, quant à eux, seront sous l’ombre du trône). 

 Ainsi, les musulmans pécheurs iront voir le prophète ‘Âdam ‘alayhi ssalâm, et lui demanderont 

d’intercéder en leur faveur pour que ce châtiment cesse. Le prophète ‘Âdam leur répondra d’aller voir 

Noûh ‘alayhi ssalâm. Puis ils demanderont au prophète Noûh, qui leur répondra d’aller voir le prophète 

Ibrahim ‘alayhi ssalâm. Puis ils iront voir le prophète Ibrahim qui leur dira d’aller voir le prophète Moûsâ 

‘alayhi ssalâm. Et le prophète Moûsâ les redirigera vers le prophète ‘Îsâ ‘alayhi s-salâm, qui les orientera 

vers le prophète MouHammad صلى الله عليه وسلم. 

Alors le prophète MouHammad se prosternera pour Allâh, et il intercèdera en leur faveur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Parmi les choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y a :  

 

        L’enfer : 

 
L’enfer est la demeure du châtiment et du supplice, il est déjà créé et il se trouve en dessous de la 

septième terre. Le feu de l’enfer est extrêmement intense : il a été rapporté qu’il est 70 fois plus puissant 

que le plus puissant feu de cette terre.  

 

Le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit : 

 

 «           م ظ ل م ة      اء     د     و     س      ي     ه     ف        د ت     و        اس     تَّ     ح         ع ام      ف     ل      وأ        ض ت     ي         اب      تَّ     ح         ع ام      ف     ل      وأ      ت     ر         اح      تَّ     ح         ع ام      ف     ل                 على الن ار  أ           أ وق د  »
(’oûqida `ala n-nâri alfa `âmin Hatta Hmarrat wa alfa `âmin Hatta byaDDat wa alfa `âmin Hatta swaddat 

fahiya sawdâ’ou mouDHlimah) 

C’est-à-dire : « L'enfer a été attisé mille ans jusqu'à devenir rouge, puis mille ans jusqu'à devenir blanc, 

puis mille ans jusqu'à devenir noir ; il est maintenant noir obscur » Rapporté par Al-Tirmidhî. 

 

Certains musulmans se feront châtier en enfer à cause de leurs péchés, puis en ressortiront pour entrer 

finalement au paradis car ils sont morts sur la foi. Les non croyants, eux, seront jetés en enfer pour 

l’éternité.  

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

 ﴾       ن ص يْ ا                      ي  د ون  و ل ي ا و ل   ا ل                                                   ين  و أ ع د  لُ  م س ع يْا  خ ال د ين  ف يه ا أ ب د                   ل ع ن  الك اف ر           إ ن  الله   ﴿ 
(inna l-Lâha la`ana l-kâfirîna wa ’a`adda lahoum sa`îrâ, khâlidîna fîhâ abadâ, lâ yajidoûna waliyyan 

walâ naSîrâ) 

 

C’est-à-dire : « Allâh a maudit les non croyants et leur a préparé un châtiment ardent, ils y resteront 

éternellement, et ne recevront aucun secours ni aucun soutien. » Sourate Al-aHzâb/64 

 
Ce verset est une preuve que les non croyants resteront éternellement en enfer. En enfer il y a 

plusieurs niveaux, et le fond de l’enfer est réservé aux non croyants.  

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

 ﴾      الن ار                                        الم ن اف ق ين  فِ  الد ر ك  الأ س ف ل  م ن        إ ن  ﴿ 
(’inna l-mounâfiqîna fi d-darki l-’asfali mina n-nâr) 

 

C’est-à-dire : « Les hypocrites (les non croyants) seront au fond de l’enfer » 

 

- En enfer, il y aura des serpents qui ont la taille d’un fleuve, ainsi que des énormes scorpions.  



- Le non croyant en enfer sera très grand, et ce, pour que son châtiment soit plus intense. Sa dent 

fera la taille de la montagne de ’OuHoud ; l’écart entre ses épaules aura une distance de trois 

jours. L’épaisseur de sa peau sera de 40 coudées. 

- La nourriture du non croyant sera le Darî`. 

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 

                                                                        ﴿ل ي س  لُ  م  ط ع ام  إ ل م ن ض ر يع  ل ي س م ن  و ل ي  غ ني  م ن ج وع ﴾
(Laysa lahoum Ta`âmoun ’illâ min Darî`, lâ yousminou wa lâ youghnî min joû`) 

 

C’est-à-dire : « Ils n’auront pas d’autre nourriture que de Darî‘ qui ne développe pas le corps et qui 

n’apaise pas la faim. » Sourate Al-ghâshiyah / 6-7 

 

Et le Darî` est un arbre qui a une très laide apparence, qui est extrêmement amère et qui a une odeur 

nauséabonde. 

 

- En enfer, les non croyants boiront de l’eau bouillante qui déchirera leur entrailles.  

 

Allâh dit dans le Qour’ân :  

 

                        إ ل ح  يم ا و غ س اق ا﴾                                           ﴿ل ي ذ وق ون  ف يه ا ب  ر د ا و ل ش ر ابِ  
(Lâ yadhoûqoûna fîhâ bardan wa la charâbâ ; illâ Hamîman wa ghassâqâ) 

 

C’est-à-dire : « Ils ne goûteront ni fraicheur, ni boisson, si ce n’est une boisson extrêmement chaude, du 

Hamîm et du ghassâq ». Sourata Al-Naba’/ 24-25 

 

Le Hamîm est une boisson qui est extrêmement chaude. Quant au ghassâq c’est ce qui coule de la peau 

des gens de l’enfer. Ce sont les anges du châtiment qui leur donneront à boire, de sorte que leurs intestins 

s’en déchireront.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Parmi les choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y a :  

 

        Le Paradis :  
 

Le Paradis est la demeure finale des croyants, il est déjà créé actuellement au dessus du 7ème ciel. Tous 

ceux qui sont morts musulmans y entreront assurément ; certains y entreront sans châtiment au préalable 

et d’autres y entreront après avoir subi un châtiment.  

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 
م ن ين  و ال م ؤ م ن ات  ج ن ات  تَ  ر ي م ن تَ  ت ه ا الأ  نْ  ار  خ ال د ين  ف يه ا و م س اك   ن                                                                                                                    ﴿ و ع د  الل   ال م ؤ                                   ن  ط ي  ب ة  فِ  ج ن ات  ع د 

                                                                     و ر ض و ان  م  ن  الل   أ ك ب     ذ  ل ك  ه و  ال ف و ز  ال ع ظ يم  ﴾
 

(wa`ada l-Lâhou l-mou’minîna wa l-mou’minâti jannâtin tajrâ min taHtiha l-‘anhârou khâlidîna fîhâ 

wa maçâkina Tayyibatan fî jannâti `adnin wa riDwânoun mina l-Lâhi ‘akbar dhâlika houwa l-fawzou l-

`aDHîm) 

 

C’est-à-dire : « Dieu a promis aux croyants et aux croyantes des jardins sous lesquels coulent des 

fleuves, dans lesquels ils resteront éternellement, et de belles résidences dans des jardins au Paradis. 

Et l’agrément de Dieu est plus éminent encore. C’est cela la grande réussite. » 
 

 

Le prophète a dit : 

 
ق م وا أ ب د ا و إ ن  ل ك م  أ ن  تَ  ي  و ا ف لا  تَ  وت وا أ ب د ا و     ب وا ف لا                   إ ن  ل ك م  أ ن                                                                                                                            ي  ن اد ي م ن اد  إ ن  ل ك م  أ ن  ت ص ح وا ف لا  ت س                  ت ش 

ا                                                                              تَ  ر م وا أ ب د ا و إ ن  ل ك م  أ ن  ت  ن  ع م وا ف لا  ت  ب أ س وا أ ب د 
 

(younâdî mounâdin ‘inna lakoum ‘an taSiHHoû falâ tasqamoû ’abadâ wa ’inna lakoum ‘an taHyaw 

falâ tamoûtoû ‘abadâ wa ’inna lakoum ‘an tachibboû falâ tahramoû ’abadâ wa ’inna lakoum ‘an tan`amoû 

falâ tab’açoû ‘abadâ) 

 

C’est-à-dire :  Un ange appellera et dira : “Vous resterez en bonne santé, vous ne tomberez 

jamais malades. Vous resterez vivants éternellement, vous ne mourrez plus jamais. Vous resterez 

jeunes éternellement, vous ne vieillirez jamais. Vous aurez une félicité, vous ne serez atteints 

d’aucune tristesse, à jamais."  

 

Ensuite, le prophète a dit ce qui a pour sens : 

 

Et cela est conforme à la parole de Dieu ََعزََوجل ََ َ َ َ  َ َ  dans la sourate َالَأعَرَاف َ  َ  َ  َ  َAl-‘A`raf : 

 

م ل ون  ﴾
ت م وه ا بِ  ا ك نت م  ت  ع 

 ن ة  أ ور ث  
ك م  ٱلج 

         ﴿ و ن ود و ا  أ ن ت ل 
                           

              
        

                       
(wa noûdoû ‘an tilkoumou l-jannatou ‘oûrithtoumoûhâ bima kountoum ta`maloûn) 

 



C’est-à-dire : « Ils entendront un appel : “Voici le Paradis que vous avez obtenu tel un héritage 

en récompense de vos œuvres.” » 

 

Allâh a comparé le paradis à un héritage, car l’héritage, on le reçoit sans contrepartie. Lorsqu’une 

personne décède, certains membres de sa famille vont hériter de lui, sans avoir à donner quelque chose en 

retour. De même, le paradis est accordé aux musulmans par la grâce d’Allâh. Car même si nous 

accomplissons les bonnes œuvres pour y entrer, c’est Allâh qui nous donne la force de les accomplir.  

 

Au paradis, il y a un bonheur qui est commun à tous les musulmans et il y a une félicité qui est 

réservée aux vertueux. 

 

- Tous les musulmans resteront jeunes et ne vieilliront jamais. Ils auront la taille de leur père 

‘Âdam `alayhi s-salâm et l’âge de 33 ans. Ils n’auront pas de barbe ni de poils si ce n’est les 

cheveux sur la tête et les sourcils. 

- Tous les musulmans vivront et ne mourront jamais.  

- Tous les musulmans resteront en bonne santé et ne tomberont jamais malades.  

- Tous les musulmans seront heureux et ne seront jamais malheureux.  

 

Au paradis, il n’y a pas de tristesse ni de tourment ni de souci, il n’y a pas de jalousie, ni d’animosité, 

il n’y a pas de douleur, ni de souffrance. Les gens seront dans un bonheur éternel qui ne s’arrêtera pas.   

 

Les arbres du paradis sont magnifiques, et les fruits du paradis ne périment pas ; lorsqu’une personne 

souhaite manger un fruit, les branches de l’arbre se penchent vers elle, pour qu’elle puisse l’attraper sans 

difficulté.  

 

Les fleuves du paradis coulent à même le sol, sans être dans un lit et sans déborder. Il y a des fleuves 

d’eau, des fleuves de lait, des fleuves de miel, et des fleuves de khamr. Le khamr du paradis n’a rien avoir 

avec le khamr de ce bas-monde. C’est une boisson délicieuse qui n’enivre pas et qui n’a pas d’effet 

néfaste. 

 

Le musulman n’aura jamais faim et jamais soif au paradis. Il mangera et boira par plaisir uniquement. 

Et ce qu’il consommera sortira de son corps sous forme de sueur qui a une très bonne odeur.  

 

Le musulman aura un lit qui s’envolera dans les airs, et l’emmènera où il souhaitera.  

 

Au paradis, il n’y a pas d’obscurité. La lumière du paradis est la plus forte lumière qu’Allâh a créé, 

elle est plus forte que la lumière du soleil.  

 

Au paradis les gens ne dorment pas et ne se fatiguent pas.  

 

Chaque musulman aura 10 000 serviteurs qu’on appelle ون   د     ل       المخ             الو ل د ان  al-wildân al-moukhalladoûn. 

Ce sont les serviteurs éternels des gens du paradis. Ce ne sont pas des êtres humains descendants de 

’Âdam, ni des anges ni des djinns, ils ont été créés au paradis.  

 

 

Au paradis, il y a différents degrés : entre un degré et un autre, il y a la même distance qu’entre la terre 

et le ciel.  

Le plus haut degré du paradis, s’appelle   س   و     د     ر       الف  al-firdaws. Plus la personne craint Allâh dans ce bas 

monde et plus elle lui obéit, plus son degré sera élevé.  



 

 

Au paradis, il y a un arbre qui s’appelle, ط وب ى       Toûbâ. De cet arbre sortiront les habits des gens du 

paradis. Les habits des gens du paradis ne s’useront pas, ils seront en soie.  

 

Au paradis, les gens se réuniront chaque Vendredi dans un Souq, dans lequel on ne vend pas et on 

n’achète pas. Lorsqu’ils retourneront chez eux, on leur dira : vous vous êtes embellis, et ils répondront : 

vous aussi. 

 

Le musulman au paradis aura des yeux beaucoup plus résistants que les yeux de ce bas monde. Il verra 

jusqu’à une distance de 1000 années. Il verra l’extrémité de cette distance comme il voit la paume de sa 

main.   

 

 

Au Paradis, il n’y aura pas de mauvaises paroles. 

 

Les demeures et les jardins des gens du Paradis seront immenses et magnifiques. 

 

 

Le prophète صلى الله عليه وسلم a dit :  

  ))ا    يه       ا ف     م       ا و     ي      ن        الد      ن          خ يْ  م      ة     ن        الج        ط  فِ     و     س      ع     ض       م و   (( 

(mawDi`ou sawTin fi l-jannati khayroun mina d-dounyâ wamâ fîhâ) 

 

C’est-à-dire : « l’espace d’un fouet au paradis est meilleur que ce bas-monde et tout ce 

qu’il contient. » Rapporté par Al-Boukhârî 

 
 

 

Le dernier musulman qui sortira de l’enfer aura 10 fois comme ce bas-monde pour lui.  

 

 

Quant à la félicité qui est réservée aux vertueux, on ne la connait pas ; aucun ange de haut 

degré, aucun prophète envoyé n’en a pris connaissance. 

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 

 

 ﴾                                                                   ف ي  لُ  م م  ن ق  ر ة  أ ع ين   ج ز اء  بِ  ا ك ان وا  ي  ع م ل ون                             ت  ع ل م  ن  ف س  م ا أ خ        ف لا   ﴿
(fal â ta`lamou nafsoun mâ ’oukhfiya lahoum min qourrati a`yun, jazâ’an bimâ kânoû ya`maloûn) 

 

C’est-à-dire : « Personne ne sait ce qui leur a été réservé comme bonheur réjouissant, en 

rétribution de ce qu’ils accomplissaient. » Sourate Al-sajdah/17 

 

Al-Boukhârî a rapporté d’après Aboû hourayrah que le Messager de Dieu صلى الله عليه وسلم a dit : 

 

                                                              ر أ ت  و ل  أ ذ ن  سم  ع ت  و ل  خ ط ر  ع ل ى ق  ل ب  ب ش ر  "                                                                                " ق ال  الله  ت  ب ار ك  و ت  ع الَ  أ ع د د ت  ل ع ب اد ي الص الح  ين  م ا ل  ع ين   



 

(qâla l-Lâhou tabâraka wa ta`âlâ: ‘a`dadtou li`ibâdiya S-Salihîna mâ lâ `aynoun ra’at wa lâ 

‘oudhounoun sami`at wa lâ khaTara `alâ qalbi bachar) 

 

C’est-à-dire : « Allâh dit “J’ai réservé pour Mes esclaves vertueux ce qu’aucun œil n’a 

vu, ce qu’aucune oreille n’a entendu et ce qui n’a même pas effleuré le cœur d’un être 

humain”. 

 

 

 
 

La plus grande des félicités 
 
 

La plus grande félicité que le musulman aura au paradis sera de voir Allâh. Mais Allâh ne 

ressemble pas à Ses créatures. Il n’est pas à l’intérieur du paradis ni à l’extérieur du paradis. Il 

n’est pas dans un endroit ni dans une direction, Il ne s’incarne pas dans Ses créatures.  

Les musulmans Le verront donc avec leurs yeux, sans qu’ils n’aient besoin de se rassembler, 

ni de regarder dans une même direction. Ils Le verront sans qu’Il soit dans un endroit, ni une 

direction, sans distance, sans quantité, pas comme sont vues les créatures. Il n’y a pas quelque 

chose que les gens du paradis aimeront davantage que de voir Allâh. 

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 
 

ر   ض  ظ ر           إ لَ   ر   *   ة                              ﴿و ج وه  ي  و م ئ ذ  نا   ﴾     ة               بّ   ا نا 
(woujoûhoun yawma’idhin nâDirah, ilâ rabbihâ nâDHirah) 

 

C’est-à-dire : « Des visages ce jour-là seront resplendissants de bonheur, ils verront leur 

Seigneur. » Sourate Al-qiyâmah/22 et 23 

 

 Ils sauront que c’est Allâh sans aucun doute, car rien ne Lui ressemble.  

 

Le prophète صلى الله عليه وسلم a dit :  

  )) ه   ت     ي     ؤ       ر     فِ       ون      ام       ت ض      ل      ر     د       الب      ة     ل      ي      ل      ر     م       الق      ن     و     ر        ا ت      م     ك       ة      ام     ي       الق       وم     ي      م     ك     ب     ر      ن     و      ت      س      م     ك     ن     إ  (( 

(Innakoum satarawna rabbakoum yawma l-qiyâmati kamâ tarawna l-qamara laylata l-badri lâ 

tadâmmoûna fî rou’yatih) 

 
C’est-à-dire : « Vous verrez votre Seigneur au jour du jugement, vous ne douterez pas au sujet 

de Sa vision tout comme vous ne doutez pas quand vous voyez la lune une nuit de pleine lune. » 
Rapporté par Al-Bukhârî 

Le prophète صلى الله عليه وسلم a visé par cela que le musulman n’a aucun doute que c’est Allâh qu’il voit, tout comme 

on ne doute pas que c’est la lune que l’on voit une nuit de pleine lune. Ce hadith ne signifie pas qu’Allâh 

ressemblerait à la lune car Allâh, rien n’est tel que Lui. 

 



L’imam Aboû Hanîfah (né en l’an 80 de l’hégire et décédé en l’an 150 de l’hégire) a dit dans son livre 

al-fiqh al-akbar : 

 

    ه     ن      ي       ب        ون     ك       ي     ل       ، و     ة     ي     ف     ي       ك     ل     و       يه     ب     ش       ت     لا     ب      م     ه      وس     ؤ     ر       ين      ع      ب       ة     ن        فِ الج      م     ه     و       ون     ن     م     ؤ      الم       اه     ر      ي        ، و     ة     ر           ى فِ الآخ           الَ ي  ر     ع      ت        والله  « 
  »ة    اف     س     م      ه     ق     ل     خ       ين      ب     و  

C’est-à-dire : « Allâh sera vu dans l’au-delà, les croyants Le verront alors qu’ils seront au paradis, 

avec les yeux de leur tête sans assimilation, et sans comment, et il n’y aura pas entre Lui et Ses esclaves 

de distance. » 

 

Les vertueux verront Allâh tous les jours, deux fois, tandis que le reste des croyants Le verront une 

fois par semaine. 

 

 

Le prophète صلى الله عليه وسلم a dit : 

َك   ل     ذ      ل     ث     م       ار        والن      ه     ل     ع      ن        اك     ر     ش      ن     م      م     ك     د     ح       أ     لَ     إ      ب     ر      ق      أ      ة     ن      الج  
 
C’est-à-dire : « Le paradis est plus proche de l’un d’entre vous que la lanière de sa chaussure, et 

il en est de même pour l’enfer. »   Rapporté par Al-Boukhârî 

 
 

 

 

 

Parmi les choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y a :  

 

        Les anges :  
 

 

 

Il est un devoir de croire en l’existence des anges. Allâh les a créés à partir de lumière, tout comme Il a 

créé les jinn à partir du feu, et tout comme Il a créé notre père ‘Âdam à partir de terre et d’eau. Les anges 

sont tous des croyants, des musulmans.  

Allâh ta`âlâ dit dans le Qour'ân honoré : 

د  ل ل  ه  ف اط ر   ئ ك ة  ر                        الس م او ات  و الأ  ر                              ﴿ الح  م  ث  و ر                              ض  ج اع ل  ال م لا  ن ح ة  م ث ن   و ث لا  ع    ي ز يد  فِ  الخ  ل ق  م ا                                             س لا  أ ول  أ ج                                 بِ 
ء    ﴾         ق د ير                                             ي ش اء    إ ن  الل  ه  ع ل ى  ك ل   ش ي 

(Al-Hamdou lil-Lâhi fâTiri s-samâwâti wa l-‘arDi jâ`ili l-malâ’ikati rouçoulan ‘oulî ‘ajniHatin mathnâ wa 

thoulâtha wa roubâ`, yazîdou fi l-khalqi mâ yachâ’, ‘inna l-Lâha `alâ koulli chay’in qadîr) 

C’est-à-dire : « Louange à Allâh, Créateur des cieux et de la terre, Qui a fait des anges des messagers 

dotés de deux, trois ou quatre ailes. Il ajoute à la création ce qu’Il veut, certes Allâh est sur toute 

chose tout -puissant » [sourate FâTir/'âyah 1] 



 

Les anges sont tous des vertueux, des saints. Ils ne commettent jamais de péché.  

Allâh dit dans le Qour’ân : 

  ﴾     ون     ر     م     ؤ        ا ي      م       ون     ل     ع     ف      ي      و      م     ه     ر     م       ا أ     م        الل        ون     ص     ع      ي       ل   ﴿
(lâ ya`Soûna l-Lâha mâ amarahoum wa yaf`aloûna mâ you’maroûn) 

 

C’est-à-dire : « Ils ne désobéissent pas en ce que Allâh leur ordonne et ils font tout ce qui leur est ordonné 

de faire. » Sourate Al-tahrîm/6 

 

Les anges ne sont ni des mâles ni des femelles. Ils peuvent prendre l’apparence d’un homme sans 

l’appareil génital, mais jamais d’une femme.  

Allâh a blâmé les non-croyants qui ont prétendu que les anges sont des femelles : 

                                                                                                        ﴿ و ج ع لوا الملائك ة  الذين  هم ع ب اد  الر حن  إناثا  أ ش ه د وا خ لق ه م س ت كت ب  شهاد تَ  م وي سئ لون ﴾
(Wa ja`aloû l-malâ’ikata l-ladhîna houm `ibâdou r-raḥmâni ‘inâthan, achahidoû khalqahoum, satouktabou 

chahâdatouhoum wa yous’aloûn) 

C’est-à-dire : « Ils ont considéré que les anges, qui sont d’humbles adorateurs de Dieu, étaient de 

sexe féminin ! Ont-ils été témoins de leur création ? Leur faux témoignage sera inscrit contre eux et 

ils seront interrogés » [sourate Az-Zoukhrouf/'âyah 19].  

 

Allâh ta`âlâ dit également : 

                                                                  ﴿ إن  ال ذين  ل يؤمنون  بِلآخرة  ل ي س م ون  الملائكة  تسمية  الأنثى ﴾
(‘Inna l-ladhîna lâ you’minoûna bi l-‘âkhirati layouçammoûna l-malâ’ikata tasmiyata l-‘ounthâ) 

C’est-à-dire : « Certes ceux qui ne croient pas en l'au-delà donnent aux anges des noms de femmes » 

[soûrat An-Najm/'âyah 27] 

 

Les anges :  

- Ne mangent pas, ne boivent pas. 

- Ne dorment pas, ne se fatiguent pas.  

- Ne se reproduisent pas.  

 

Les anges ont des fonctions :  



- L’ange Djibrîl a pour fonction de transmettre la révélation aux différents prophètes. C’est le 

meilleur des anges. C’est un messager de Dieu pour les prophètes, et un messager de Dieu 

pour les anges. 

 

- L’ange Mîkâ’îl est chargé de s’occuper du vent, de la pluie et de la végétation.  

Ce sont les anges qui font descendre la pluie, sous la direction de l’ange Mîkâ’îl.  

 

- L’ange Isrâfîl est chargé de souffler dans le cor lors de la fin du monde. Lorsqu’il soufflera, 

tous ceux qui seront encore vivants sur terre et dans les cieux mourront, même lui. 40 ans plus 

tard, Allâh le ressuscitera, il soufflera une deuxième fois dans le cor, et ce sera la résurrection, 

le début du jour du jugement.  

 

- L’ange de la mort est chargé d’ôter les âmes des corps par ordre d’Allâh.  

 

Allâh dit :  

 

 ﴾     ون     ع     ج     ر      ت       م     ك      ب        ر     لَ     إ       ثُ       م     ك     ب      ل      ك        ي و     ذ      ال       وت     م      ال      ك     ل       م م      اك     ف     و      ت       ي       ل     ق   ﴿

C’est-à-dire : « Dis : l’ange de la mort qui est chargé de vous, vous fera mourir, puis vous serez ramenés 

au jugement de votre seigneur. » Al-sajdah/11 

 

- Les deux anges Mounkar et Nakîr interrogent la personne dans sa tombe.  

 

- Les deux anges Raqîb et ‘Atîd écrivent nos intentions, nos paroles et nos actes. 

 

Allâh dit dans le Qour’ân :  

 ﴾     يد     ت     ع       يب     ق     ر      ه     ي     د     ل      ل     إ      ل     و      ق       ن     م      ظ              م ا ي  ل ف   ﴿
(mâ yalfiDHou min qawlin illâ ladayhi Raqîboun `Atîd) 

 

C’est-à-dire : « Pas une parole que la personne ne dit sans que soient auprès d’elle Raqîb et `Atîd. » 

Sourate Qâf/18 

 

- Les deux anges Sâ’iq et Chahîd. Le premier conduira la personne au jour dernier pour son 

jugement, et le second sera témoin de ses actes. 

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 



 

                                                       و ج ا ء ت  ك ل  ن  ف س   م ع ه ا س ا ئ ق   و ش ه يد   
 

C’est-à-dire : « Alors chaque âme viendra accompagnée d'un conducteur et d'un témoin. » 

 

 

- L’ange Mâlik, l’ange gardien de l’enfer 

 

- RiDwân, l’ange gardien du Paradis 

 

- Les 4 anges qui portent le trône. Il a été rapporté que la distance comprise entre le lobe de 

l’oreille de l’un d’entre eux et son épaule est de 700 années à vol d’oiseau rapide. Au jour 

dernier, les anges qui porteront le trône seront au nombre de 8. 

 

- Les anges qui sont autour du trône. Ce sont les plus nombreux des anges. 

 

Allâh dit dans le Qour’ân : 

ئ ك ة   ﴿ - د  ر بّ   م                         و ت  ر ى ال م لا   ﴾                                                             ح اف  ين  م ن  ح و ل  ال ع ر ش  ي س ب  ح ون  بِ  م 

C’est-à-dire : « Et tu vois les anges autour du Trône, ils glorifient leur Seigneur » 

 

- Les anges qui remplissent les cieux. Le prophète صلى الله عليه وسلم a dit :  

 

  ))د    اج       و س     أ      ع      اك     ر      و     أ      م      ائ     ق      ك     ل     م       يه     ف     و      ل     إ      ع      اب     ص     أ      ع     ب     ر     أ      ع      وض     م   واتم       الس       ا فِ     م   ((

(mâ fi s-samâwâti mawdi`ou arba`i aSâbi`a illâ wa fîhi malakoun qâ’imoun aw râki`oun ’aw sâjid) 

 

C’est-à-dire : « Il n’y a pas dans les cieux l’espace de quatre doigts sans qu’il n’y ait un ange debout, en 

inclination ou en prosternation. » Rapporté par Al-Tabarânî 

 

- Parmi ces anges, il y a ceux qui descendent sur terre au Fajr et qui remontent dans le ciel au 

`ASr, et il y a ceux qui descendent au `ASr et qui remontent au Fajr. Ces anges restent avec les 

humains et les protègent de la nuisance des djinn, exceptée celle qu’Allâh a prédestinée pour 

certains. 

 

Le prophète صلى الله عليه وسلم a dit :  

ئ ك ة   ت وا                                      ي  ت  ع اق  ب ون  ف يك م  م لا  ة  الع ص ر ، ثُ   ي  ع ر ج  ال ذ ين  بِ  ة  الف ج ر  وص لا  ئ ك ة  بِلن  ه ار ، وي  ت م ع ون  فِ ص لا                                                                                                                   بِلل ي ل  وم لا 
ن اه م   ن اه م  وه م  ي ص ل ون ، وأ ت  ي   ت م  ع ب اد ي؟ في قولون : ت  ر ك  أ لُ  م  وهو أع ل م  بّ م : كيف  ت  ر ك    .          ي ص ل ون           وه م                                                                                                                                   ف يك م ، ف  ي س 



C’est-à-dire : « Il y a des anges qui se succèdent auprès de vous la nuit, et d'autres le jour, et ils se 

rassemblent tous au moment des prières `Asr et Fajr . » « «  « Puis les anges qui sont restés avec 

vous pendant la nuit montent (au ciel) et Il (Allah) leur demande alors qu'Il connaît parfaitement 

leurs affaires. Dans quel état avez-vous laissé mes esclaves ? Ils répondent : "Quand nous les avons 

quittés, ils priaient et quand nous sommes venus vers eux, ils priaient encore.  

 

- Les anges qui se déplacent sur terre et qui notent les feuilles qui tombent des arbres. 

 

- Les anges qui se déplacent pour chercher les assemblées de dhikr. 

 

- Les anges qui se déplacent pour transmettre le salâm des croyants au Prophète MouHammad صلى الله عليه وسلم 

 

- Ratâ’îl, l’ange qui retire la tristesse du cœur du musulman 

 

- Ar-ra`d, l’ange qui fait circuler les nuages 

 

- Les anges Hâroût et Mâroût 

 

- Les anges du Paradis et les anges de l’enfer 

 

Les anges sont les plus nombreuses des créatures, ils sont plus nombreux que les feuilles des arbres, plus 

nombreux que les hommes et les djinn réunis.  Plus nombreux que les gouttes de pluie qui tombent du ciel, 

plus nombreux que les grains de sables dans les déserts.  

 

Allâh dit dans le Qour’ân:  

 

 ﴾    و     ه      ل     إ      ك      ب      ر       ود     ن     ج      م     ل     ع        ا ي      م     و   ﴿

(wamâ ya‘lamou jounoûda rabbika illâ hoû) 

 

C’est-à-dire : « Et ne sait le nombre des anges de ton Seigneur que Lui. » Sourate Al-mouddaththir/31 

 

Il y a également les anges de la miséricorde et du châtiment, et beaucoup d’autres encore. 
 

Et malgré tout cela, les anges ne sont pas les meilleures des créatures d’Allâh ; les prophètes `alayhimou 

s-Salâm sont meilleurs qu'eux. Mais, les anges ont un degré honoré. Nous devons donc avoir un grand 

respect à leur égard, et il n’est pas permis de les insulter. 



Allâh dit dans le Qour’ân : 

ب  يل  و م يك ال  ف إ ن  الل   ع د و  ل ل ك اف ر ين  ﴾ ئ ك ت ه  و ر س ل ه  و ج                                                                                                                ﴿ م ن  ك ان  ع د و ا لل    و م لا 

(Man kâna `adouwwan lil-Lâhi wa malâ’ikatihi wa rouçoulihi wa Jibrîla wa mîkâla, fa’inna l-Lâha 

`adouwwoun lil-kâfirîn) 

C’est-à-dire : « Si quelqu’un se fait l’ennemi de Dieu, de Ses anges, de Ses Messagers, de Jibrîl ou 

de Mikâ’îl, alors certes Allâh n’agrée pas les non-croyants. » [sourate Al-Baqarah/ 98] 

 

Quant à Iblîs, il ne fait pas partie des anges mais il est bien un djinn.  

Allâh dit dans le Qour’ân : 

د م  ف س ج د وا إ ل  إ ب ل يس  ك ان  م ن  الج  ن   ف  ف س ق  ﴿  ئ ك ة  اس ج د وا لآ  ذ ون ه  و ذ ر  ي  ت ه                                                                                                          و إ ذ  ق  ل ن ا ل ل م لا                                                           ع ن  أ م ر  ر ب  ه    أ ف  ت  ت خ 
 ﴾                                                                         أ و ل ي اء  م ن د ونّ  و ه م  ل ك م  ع د و    ب ئ س  ل لظ ال م ين  ب د ل  

C’est-à-dire : « Et lorsque nous dîmes aux Anges: «Prosternez-vous devant Adam», ils se 

prosternèrent, excepté Iblis [Satan] qui était du nombre des djinn et qui se révolta contre le 

commandement de son Seigneur. Allez-vous cependant le prendre, ainsi que sa descendance, pour 

alliés en dehors de Moi, alors qu'ils vous sont ennemis ? Quel mauvais échange pour les injustes ! » 

[sôurat Al-Kahf / 50] 

 

 

 

 

 

Parmi les choses que le Prophète a enseignées, et en quoi il est obligatoire de croire fermement, il y a :  

 

        Les prophètes :  
 

   Il est un devoir de croire en tous les envoyés de Dieu, qu’ils soient prophètes messagers ou prophètes 

non messagers.  

 

Un prophète messager :  C’est un homme qui a reçu la révélation et qui a reçu l’ordre de transmettre des 

nouvelles lois.  



Un prophète non messager : C’est un homme qui a reçu la révélation également, mais à qui il a été 

ordonné de transmettre les mêmes lois que le prophète messager qui l’a précédé.  

Ainsi, tous les prophètes ont reçu la révélation, tous ont reçu l’ordre de transmettre un message aux gens, 

et tous ont transmis le message. 

 Ils avaient tous la même croyance, la même religion, qui consiste à adorer Dieu uniquement et à ne rien 

Lui associer.   

 

Le messager d’Allâh صلى الله عليه وسلم a dit :  

 

و ة  ل ع لا ت د  ((  د  و أ م ه اتَ  م  ش تَّ                                   الأ ن ب ي اء  إ خ    ))                                    ين  ه م و اح 

(al-anbiyâ’ou ikhwatoun li`allât, dînouhum wâHid, wa ’oummahâtouhoum chattâ) 

 

C’est-à-dire : « Les prophètes sont comme des frères de même père, et de mères différentes : leur religion 

est la même, et les lois qui leur ont été révélées sont différentes. » Rapporté par Al-Bukhârî et Muslim 

 

Ainsi, tous les prophètes étaient musulmans, il n’y a pas eu un prophète juif ou un prophète chrétien.  

Il n’y a pas eu de divergence entre les prophètes sur la croyance. Ils ont tous enseigné que Dieu est unique 

et qu’Il n’a pas d’associés dans la divinité.  

 

Le prophète صلى الله عليه وسلم a dit :  

 

  ))                                            و الن ب ي ون  م ن  ق  ب ل ي ل  إ ل ه  إ ل  الله                           أ ف ض ل  م ا ق  ل ت  أ نا  (( 

(afDalou mâ qoultou ana wa n-nabiyyoûna min qablî lâ ilâha illa l-Lâh) 

 

C’est-à-dire : « La meilleure parole que j’ai dite, moi, et les prophètes qui m’ont précédé est : Il n’est de 

dieu que Dieu. » Rapporté par l’imam Mâlik. 

 

Mais les pratiques, les lois que les prophètes ont enseignées à leur communauté, étaient différentes. En 

voici quelques exemples : 

  

- Âdam `alayhi s-salâm était le premier des prophètes et le premier des êtres humains. Il lui a été 

révélé d’enseigner à sa communauté l’accomplissement d’une prière par jour. La communauté 



du prophète ‘Îsâ ‘alayhi ssalâm devait accomplir deux prières par jour. Certaines communautés 

ont reçu l’ordre d’accomplir 50 prières par jour. Et dans la communauté du prophète 

MouHammad صلى الله عليه وسلم, il est un devoir d’accomplir 5 prières par jour.  

 

- Dans les communautés antérieures à celle du prophète MouHammad صلى الله عليه وسلم, la prière ne pouvait 

être accomplie que dans des endroits réservés à cela. Mais cette loi a été abrogée pour la 

communauté du prophète MouHammad صلى الله عليه وسلم.  En effet, il nous est permis de prier dans les 

mosquées, dans notre maison, dans les champs, dans la forêt, notre atelier, etc.  

 

- Celui qui possède de l’or ou de l’argent (métal), ayant atteint un certain seuil, et qui le conserve 

pendant un an lunaire, il doit alors payer une zakât - une aumône obligatoire – correspondant à 

2,5% de ce qu’il possède, pour les ayants droits comme les pauvres. Dans certaines 

communautés, il était un devoir de payer une zakât correspondant à 25% de ses biens.  

 

Ce sont donc les lois qui étaient différentes entre les prophètes, car Allâh sait mieux que nous ce qui est de 

l’intérêt de chaque communauté en fonction de son époque. Mais la croyance des prophètes était la même.  

 

Il est donc un devoir de croire en tous les prophètes. Ce sont les meilleures des créatures. Nous devons 

tous les respecter et les aimer. Ibn Hibbân rapporte un hadith dans lequel le prophète a dit qu’il y a eu    

124 000 prophètes. Parmi eux 313 prophètes messagers. 

 Parmi les prophètes messagers, il y a eu Âdam, Shîth qui était le 2ème prophète, Idrîs qui était le 3éme 

prophète, Noûh qui était le 4eme prophète, et il y a eu également Ibrâhîm, Moûsâ, ‘Îsâ et MouHammad صلى الله عليه وسلم 

qui est le meilleur de tous les prophètes.   

Parmi les prophètes non messagers, il y a eu de nombreux prophètes dans le peuple de Banoû Isrâ’il qui 

suivaient tous la loi révélée au prophète Moûçâ dans la Thorah. 

25 prophètes sont cités dans le Qour’ân : 

1. Âdam (Adam) 

2. Idrîs (Hénoch) 

3. Noûh (Noé) 

4. Hoûd 

5. Sâlih 

6. Ibrâhîm (Abraham) 

7. Ismâ’îl (Ismaël) 

8. Is-hâq (Isaac) 

9. Ya’qoûb (Jacob) 

10. LoûT (Loth) 



11. Yoûssouf (Joseph) 

12. Ayyoûb (Job) 

13. Chou’ayb (Jethro) 

14. Moûssâ (Moïse) 

15. Hâroûn (Aaron) 

16. Dhou-Lkifl 

17. Dâwoûd (David) 

18. Soulaymân (Salomon) 

19. Ilyâs (Elie) 

20. Alyassa` (Elisée) 

21. Yoûnous (Jonas)  

22. Zakariyyâ (Zacharie) 

23. Yahyâ (Jean) 

24. `Îssâ (Jésus) 

25. MouHammad صلى الله عليه وسلم  

 

Tous les prophètes ont eu des miracles. Un miracle est une chose extraordinaire qui arrive aux 

mains de celui qui prétend être prophète, qui vient confirmer sa prétention d’être un prophète, et 

qui ne peut pas être contrecarré par quelque chose de semblable. 

Les miracles sont de deux sortes : ceux qui se produisent à la demande des gens, qui souhaitent 

voir un signe prouvant le caractère véridique d’un prophète, et ceux qui se produisent sans que les 

gens le demandent. De la première sorte, il y a le miracle de la chamelle de SaliH, et de la 

deuxième sorte, il y a le miracle du gémissement du tronc d’arbre pour le Prophète MouHammad 

 .صلى الله عليه وسلم

Parmi les miracles des prophètes, il y a :  

Pour le prophète Moûssâ 

- Le bâton qui s’est tranformé en un véritable serpent 

- Sa main qui est devenue blanche 

 

Pour le prophète `Îssâ : 

- La résurrection des morts  

- La guérison du lépreux et de l’aveugle de naissance 



- La table qui est descendue du ciel 

- Le fait qu’il informait les gens de ce qu’ils avaient mangé et de ce qu’ils avaient mis de 

côté comme nourriture 

 

Pour le prophète Ibrâhîm : 

- Le feu qui n’a pas brûlé son corps  

 

Pour le prophète Dâwoûd : 

- Les montagnes et les oiseaux qui faisaient le tasbîH avec lui 

- Le fer qui était malléable entre ses mains 

 

Pour le prophète Soulaymân : 

- Le vent et les djinn qui lui étaient assujetis  

- Le fait qu’il parlait aux animaux, aux oiseaux et aux plantes 

 

Pour le Prophète MouHammad صلى الله عليه وسلم : 

- Le Qour’ân 

- Le tronc d’arbre qui a gémi de languissement pour lui 

- La lune qui s’est fendue en deux  

- L’eau qui a jailli de sa main 

- Le voyage nocturne et l’ascension 

 

 

 

 

 

Les prophètes sont les meilleures des créatures, Allâh les a envoyés en tant que modèles et guides 

pour les gens. 

 Allâh les a dotés des meilleures des qualités, des meilleurs des attributs qu’un être humain puisse 

avoir. Ce sont les plus intelligents des gens, les plus justes, les plus indulgents, les plus éloquents, 

les plus beaux, les plus patients, les plus forts, les plus généreux, les plus courageux. Et Allâh les 

a préservés de tout attribut qui puisse repousser d’accepter leur appel à l’Islam, que ce soit un 

attribut physique ou un mauvais comportement.  

Ainsi, les prophètes sont tous véridiques. Aucun prophète n’a jamais menti ; et celui qui attribue 

le mensonge à un prophète aura mécru, car il aura remis en cause la véracité de tout ce que le 

prophète a transmis de la part de Dieu.  



En effet, s’il était possible qu’un prophète mente ne serait-ce qu’une fois, alors les gens auraient 

pu lui dire : « tu as déjà menti une fois, qui nous dit que tu es véridique quand tu prétends être 

prophète ? Qui nous dit que tu es véridique quand tu dis que Dieu nous ordonne de faire la 

prière ? ». Cela remettrait donc en doute tout ce que le prophète dit.  

 

Il faut donc faire très attention à certaines histoires écrites dans des livres qui parlent de l’Islam. 

En effet, certaines histoires concernant les prophètes ont été inventées de toutes pièces. Elles sont 

complètement fausses et constituent une insulte à l’égard du rang des prophètes. Dans certains 

récits, il est écrit que le prophète Ibrâhîm ‘alayhi ssalâm, aurait menti à trois reprises. Or, 

attribuer le mensonge à un prophète est de la mécréance. 

 

De même, les prophètes sont tous obligatoirement honnêtes, aucun d’entre eux n’a jamais trahi. Il 

n’est donc pas permis de croire ce qui est écrit dans certains livres, à savoir que le prophète 

Dâwoûd ‘alayhi ssalâm se serait épris de la femme du commandant de son armée, et qu’il aurait 

envoyé ce commandant de l’armée à la guerre pour qu’il se fasse tuer et qu’il prenne son épouse. 

Ce récit constitue un mensonge et n’est pas digne du statut de prophète. 

 

Les prophètes sont aussi tous extrêmement intelligents, perspicaces et sages. Aucun prophète n’a 

eu un caractère ou un comportement bas ou impudique, comme suivre les femmes du regard avec 

désir. Aucun prophète n’a été vulgaire, aucun prophète n’a été stupide, faible d’esprit et faible de 

compréhension, de sorte à ce qu’on ait besoin de lui répéter plusieurs fois la même chose pour 

qu’il comprenne. 

 

Les prophètes sont tous courageux ; aucun prophète n’a été lâche. Ainsi, il n’est pas permis de 

dire que le prophète MouHammad صلى الله عليه وسلم se serait enfui à Médine, car ce terme-là insinue une 

certaine lâcheté qu’il n’est pas digne d’attribuer au Prophète صلى الله عليه وسلم. Le prophète a émigré par ordre 

d’Allâh, et non pas par lâcheté. Il faut donc faire très attention à la lecture dans les livres, car 

beaucoup de livres qui ont été écrit au nom de l’Islam comportent des falsifications, des erreurs 

graves et parfois même des mécréances. 

 

La science de la religion ne s’apprend pas par les livres mais par l’apprentissage de bouche à 

oreille auprès de gens dignes de confiance, qui ont eux-mêmes appris auprès de gens dignes de 

confiance, et ainsi de suite jusqu’aux compagnons qui eux, ont appris du prophète صلى الله عليه وسلم. Celui qui 

n’a pas d’enseignant, et qui essaie d’apprendre en se contentant de lire dans les livres, celui-là 

risque fortement de s’égarer. L’imam Aboû ‘Aliyy al-Daqqâq a dit : 

 



  ))                                        م ن  ل  ش ي خ  ل ه  ف ش يخ ه  الش ي ط ان(( 

(man lâ chaykha lahoû fachaykhouhou ch-chaytân) 

 

 C’est-à-dire : « Celui qui n’a pas de chaykh, son chaykh c’est le chaytân. » 

 

De même, les prophètes sont préservés des maladies répugnantes. C'est donc faux et contraire 

aux règles de l'Islam, ce que disent certaines personnes au sujet du prophète 'Ayyoûb –Job- `alayhi 

s-salâm. Ils prétendent qu’il était malade au point que des vers issus de ses plaies consommaient 

sa chair, et que lorsque l'un d'eux tombait, il le ramassait et le remettait en place en lui disant : 

« Créature de mon Seigneur, mange ce qu’Allâh t'a accordé comme subsistance ». Ceci est un 

égarement clair car les prophètes sont les meilleures des créatures, par leur apparence et leur 

comportement. Ils ne sont jamais atteints par les maladies repoussantes qui feraient fuir les gens, 

car ils ont l'ordre et la mission de transmettre l'appel à l'Islam. Il est possible aux Prophètes d’avoir 

des maladies douloureuses mais pas des maladies qui repoussent les gens. 

De même, les prophètes ont tous une belle voix et parlent de façon compréhensible et 

éloquente. Il n'est pas permis de croire que le prophète Moûssâ bégayait ou zozotait ou parlait de 

façon non compréhensible, car ceci contredit le statut de prophète qui doit transmettre la religion 

 

 

 

Les prophètes ne commettent pas de mécréance, aussi bien avant d’avoir reçu leur mission 

prophétique qu'après, car Allâh les préserve et leur inspire la croyance correcte avant même qu'ils 

ne reçoivent la révélation. 

 

Notre maître Ibrâhîm, conformément à ce que l'on vient de dire, n'a jamais adoré les astres. Il 

désapprouvait totalement cette croyance et la reniait à son peuple. 

 

Voici ce qui a été révélé dans le Qour'ân à son sujet lorsqu'il a vu l'astre, il a dit : 

                ﴿ ه ذ ا ر بي   ﴾
(hâdhâ rabbî) 

 

C’est-à-dire : « Est-ce là mon Seigneur comme vous le prétendez !? » Sourate Al-an‘âm/76 



 

Il a dit cela pour les désavouer et renier leur croyance. Le sens était donc : « Est-ce là mon 

Seigneur comme vous le prétendez ?! » c'est-à-dire selon vous ? Il n’a pas posé cette question 

pour exprimer un doute de sa part, mais pour leur faire comprendre que cela est impossible. Sa 

question n’admettait qu’une seule réponse : « Bien sûr que non ! ».  

 

Ensuite, lorsque l'astre a disparu, il a dit : 

 

ب  الآف ل ين ﴾                      ﴿ ل أ ح 
(lâ ‘ouHibbou l-'âfilîn) 

 

C’est-à-dire : « Je n'adore pas les choses qui disparaissent » Sourate Al-an‘âm/76 

 

C'est-à-dire que la raison réfute la validité de la divinité pour l'astre, le soleil ou la lune, et 

n'accepte pas qu’on adore autre qu’Allâh, car toutes ces choses apparaissent et disparaissent, elles 

ont des dimensions. Elles ont donc été créées et ne peuvent pas être créatrices. 

 

Il est également impossible qu’un prophète tombe dans un grand péché. Il n’est donc pas permis 

de croire que le Prophète MouHammad aurait voulu se suicider, contrairement à ce que certaines 

personnes ont dit après avoir mal compris un hadith rapporté par Al-Boukhârî. 

 

Tout comme il n’est pas permis de croire que le prophète Yoûssouf aurait voulu commettre la 

fornication avec la femme du dignitaire d’Egypte. Bien au contraire, il voulait repousser cette 

femme (qui elle voulait commettre la fornication), mais Allâh l’a inspiré de s’en aller sans la 

repousser, pour qu'il ne soit pas accusé d’avoir voulu faire la fornication. Il lui a donc tourné le 

dos, et elle lui a déchiré la chemise par derrière en voulant le retenir. Les gens ont alors su que 

c'était elle qui avait voulu commettre la fornication avec lui et qu'il n'avait pas eu de penchant 

pour la fornication. Il est en effet préservé de ce genre de choses tout comme le sont tous les 

autres prophètes. 

 

Quant à la parole d’Allâh : 

ا ل و ل  أ ن ر ء ا ب  ر ه ان  ر ب  ه  ﴾                                                                   ﴿ و ل ق د  هَ  ت  ب ه  وه م  بّ 



(walaqad hammat bihî wa hamma bihâ lawlâ an ra’â burhâna rabbih) 

 

Ce passage du Qour’ân signifie que cette femme avait voulu faire la fornication avec le 

prophète Yoûssouf et qu’il avait envisagé de la repousser, mais qu’il avait eu un signe de la part 

de son Seigneur que s’il la repoussait, elle prétendrait que c’est lui qui l’avait obligée à 

commettre la fornication. Alors il ne l’a pas repoussée mais s’est plutôt retourné vers la porte 

pour sortir. C’est alors qu’elle a tiré sa chemise par derrière et la lui a déchirée. 

 

Cette femme a ensuite accusé Yoûssouf d’avoir voulu commettre la fornication et 

Yoûssouf s’est innocenté de ce mauvais acte. Un témoin qui était de la famille de cette femme 

leur a alors dit : « Regardez : si la chemise de Yoûssouf est déchirée par derrière, alors il est 

véridique et c’est elle qui est menteuse ; et si sa chemise est déchirée par devant, alors elle est 

véridique dans sa prétention qu’il aurait voulu commettre la fornication et qu’elle se serait 

défendue. » Ils ont vérifié et ont trouvé que sa chemise était déchirée par derrière, tout comme 

notre Seigneur nous en a informé dans le Qour’ân. 

 

Par la suite, la femme de ce haut dignitaire a avoué que c’était elle qui avait voulu faire la 

fornication et que Yoûssouf s’en était abstenu. Allâh dit à son sujet : 

 

ه  و إ ن ه  ل م ن  الص اد ق ين   ﴿  ﴾                                                                                                            ق ال ت  ام ر أ ت  الع ز يز  الآن  ح ص ح ص  الح ق  أ نا   ر او دت ه  ع ن ن  ف س 
 

C’est-à-dire que cette femme a reconnu la vérité et que c’était elle qui avait voulu faire la 

fornication avec le Prophète Yoûssouf et qu’il était innocent. 

Il est donc un devoir de mettre en garde contre toute parole qui attribuerait l’impudence ou un 

acte de bassesse à l’un des prophètes de Dieu. 

 


